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SUR LE DESARMEMENT 

1 . La Conference du Comite des dix-huit puissances sw:" le deaarmement presente 

a la Commission du desarmement des Nations Unies et a l'Assemblee generale, pour 

sa di x- huitien:e session, un nouveau rapport interimaire sur les deliberations du 

Comite relatives a toutes les questions dont il a ete saisi durant la periode 

comprise entre le 17 avril et le ler septembre 1963. 

2. Ont continue de participer aux travaux du Comite les representants des Etats 

suivants: Birmanie, Bresil, Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, 

Inde, Italie, Mexique, Nigeria, Pologne, Republique arabie unie, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede , Tchecoslovaqute, 

Union des Republiques socialistes sovietiques . 

I. Interdiction des essais nucleaires 

3, Le Comi te a examine le probleme de l 'interdiction dea essa.is nucleaires a un 

certain nombre de seances plenieres pendant qu ' il et ai t E:!Il sessi on entre le 

17 avril et le 21 juin 1963. 

4 . Le 10 juin 1.963, a sa 142eme seance, les delegationB de l'Ethiopie, de la 

Nigeria et de la Republique nrabe unie ont soumi s un memorandum commun sur la 

* question de la cessation des essais d'armes uucleaires (E:NDC/94) . 

5. Le Secretariat a prepare un document de travail contenent un aper~u 

synoptique des suggestions fai.tes , entre le 12 fevrier et le 10 juin 1963, par les 

membres non alignes de la Conference au sujet d'un traite portant cessation des 

essais d ' armes nucleaires . Ce document a ete di:stribue l .e 19 juin 1963 a la 

* demande de la delegation suedoise (ENr::c/96) . 

* L'asterisque indique les documents de la Conference qui figurent a 1 1annexe I . 

63-18790 
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6. Le 10 juin 1963, il a ete annonce que M. N. S. Khrouchtchev, president du 

Conseil des ministres de 1 1URSS, M. Jobn F . Kennedy, president des Etats-Unis 

d'Amerique, et M. Harold Macmillan, premier ministre du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, etaient convenus de reprendre au milieu 

de juillet, a Moscou, les discussions sur la cessation des essais d'armes nucleaires 

avec la participation de representants de l'Union sovietique, des Etats-Unis 

et du Royaurne-Uni. 

7. Le 12 juin 1963, a la 143eme seance, les Etats-Unis ont soumis des extraits 

du discours prononce a Washington le 10 juin 1963 par le President Kennedy sur 

* la paix. On y trouvait l'annonce des discussions de juillet a Moscou (ENCC/95). 

8 . L'Union sovietique a soumis des extraits d'un discours prononce par 

M. N. S. Khrouchtchev, president du Conseil des ministres de l'URSS, le 

2 juillet 1963 a Berlin, ou il disait que le Gouvernement sovietique etait dispose 

a conclure un accord interdisant les essais d'armes nucleaires dans l'atmosphere, 

* dans l'espace extra- atmospherique et sous l'eau (ENDC/112) . 

9. A la suite des discussions qui ont eu lieu a Moscou entre les representants 

de l'URSS, des Etats-Unis et du Royaume-Uni, l'accord s 1est fait sur le texte d'un 

traite interdisant les essais d 'armes nucleaires dans l ' at~osphere, dans l'espace 

extra-atmospherique et sous l'eau; ce traite a ete paraphe le 25 juillet par 

M. Gromyko, ministre des affaires etrangeres de l'URSS, M. Harriman, sous- secretaire 

d'Etat aux affaires politiques des Etats-Unis, et lord Hailsham, lord president 

du Conseil et ministre de la science du Royaume-Uni (ENDC/100/Rev.1)* . 

10. Le 30 juillet 1963, les Etats-Unis ont soumis le texte d'un discours prononce 

par le President Kennedy le 26 juillet 1963. Dans ce discours, il expliquait a 
la nation le traite interdisant les essais tl'armes nucleaires dans l'atmosphere, 

dans l 'espace extra- atmospherique et sous l 'eau (ENDC/102)*. 

11. Le 30 juillet et le ler aout 1963, aux 148en:e et 149eme seances, tous les 

participants a la Conference ont exprime leur satisfaction des resultats de la 

Conference de ·Moscou sur une interdiction des essais nucleaires ainsi que des 

buts proclames dans le preambule du traite par les parties aux negociations. 

I ... 
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12. Le traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans l'atmosphere, 

. dans l'espace extra-atmospherique et sous 1 1eau a ete signe a Moscou le 

5 aout 1963 par M. Gromyko, ministre des affaires etrangeres de l'Union sovietique, 

par M. Dean Rusk, secretaire d 'Etat des Etats-Unis d'Amerique, et par Lord Home, 

secretaire d'Etat aux affaires etrangeres du Royaume-Uni . 

13, A la 150eme seance, tenue le 12 aout 1963, les representants de l'Union 

sovietique, du Royaume- Uni et des Etats- Unis ont rendu honnnage a la contribution 

apportee par la Conference a l'heureuse conclusion du traite d'interdiction des 

essais, et une declaration a cet effet a figure dans le connnunique publie par la 

Conference a 1 1issue de cette seance. 

14. Les membres du Comite notent avec satisfaction le grand nombre d'Etats qui ont 

adhere au traite d ' interdiction des essais nucleaires ou exprime leur intention 

de le faire . 

II. Desarmement general et complet 

15. Le Comite a poursuivi l'examen du desarmement general et complet et, confor­

mement a l'ordre du jour convenu (ENDC/52), il a discute des mesures a prevoir a 
la premiere etape d'un t raite sur le desarmement general et ccmplet au sujet des 

vecteurs d'armes nucleaires, des armements classiques, du desarmement nucleaire et 

des bases militaires et forces armees stationnees aces bases OU ailleurs en 

territoire etranger, ai nsi que des mesures de controle appropriees . Au cours de 

ces discussions priorite a continue d'etre donnee a l'examen d'un projet de traite 

revise sur le desarmement general et complet, soumis par l'Union sovietique le 

26 novembre 1962 (ENDC/2/Rev.l, transmis en tant que partie de l'annexe I du 

rapport du Comite en date du 10 avril 1963)l/, et aux grandes l ignes des dispositior$ 

fondamentales d' un traite sur le desarmement general et complet dans un monde 

pacifique, soumises par les Etats- Unis le 18 avril 1962 (ENDC/30, transmis en 

tant que partie de l'annexe I du rapport du Comite en date du 31 mai 1962, et 

ENDC/30/Add . l et Add.2, transmis en tant que partie de l ' annexe I du rapport du 

Comite en date du 7 septembre 1962)g/_ 

A/5408-DC/207. 

A/C.l/875; Documents officiels de la Commission du desarmement, Supplement de 
janvier 1961 a decembre 1962, document OC/203, annexe I, Section F. 

/ ... 
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16. Le 18 juin 1963, la resolution sur le desarmement general et ccmplet adoptee 

par la Conference des chefs d'Etats et des gouvernements africains tenue a 
• Addis- Abeba du 22 au 25 mai 1963, a ete soumise par les delegations de l'Ethiopie, 

~­
de la Nigeria et de la Republique arabe unie (ENDC/93/Rev.1) • 

17. Le 14 aout 1963, a sa 15leme seance, les Etats- Unis ont soumis un amendement 

a . leurs grandes lignes des dispositions fondamentales d'un traite sur le desar-

- mement general et complet dans un monde pacifique, amendement relatif aux desar­

* mements nucleaires en premiere etape (ENDC/30/Add.3) . A la mgme seance, les 

Etats- Unis ant aussi soumis des projets d'articles de traite relatifs aux mesures 

* de desarmement nucleaire a l a premiere etape (ENtC/109) . 

18. Le 14 aout 1963, le Canada a soumis une revision du document ENDC/36 en date 

du 4 mai 1962, intitule "Aper<;u comparatif des propositions cle desarmement des 

* Etats-Unis et de l 'URSS" (ENDC/36/Rev.1) . 

III . Mesures destinees. a diminuer la tension internationale, 
a renforcer la confiance entre Etats et a faciliter le 

uesarmement general et complet 

19 . Le Comite a, en seances plenieres, poursuivi ! ' examen de mesures sur lesquelles 

l'accord pourrait se faire avant le desarmement general et complet et qui en faci­
literaient la realisation. 

20. A la suite d'un accord entre les Gouvernements des Etats-Unis et de l'Union 

sovietique, des representants de ces deux pays ont, a partir du 6 mai 1963, tenu 

plusieurs seances pour etudier la question de l'etablissement d'une liaison 

directe de communication entre les Gouvernements des Etats-Unis et de l 'URSS, pour 
utilisation en cas d'urgence. 

21. A la suite de ces negociations, le 20 juin 1963, les representants de 

l'Union des Republiques socialistes sovietiques et des Etats- Unis d'Amerique ant 

signe un memorandum sur l'accord intervenu au sujet de l'etablissement d'une liaison 

directe de communication entre les deux gouvernements, pour utilisation en cas 
d'urgence (ENDC/97)*. 

22. Le 6 mai 1963, a sa 128eme seance, le Bresil et le Mexique ont soumis une 

declaration sur la denuclearisation de l'Amerique latine (ENDC/87)* . 

I .. . 
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23 . Le 27 mai i963, a la 137eme seance , l'Union sovietique a sournis le texte d'une 

note qu'elle avait presentee au Gouvernement des Etats-Unis d 'Amerique sur la 

* denuclearisation de la Mediterranee (EfIDC/9l) . 

24 . Le 21 juin 1963, a la 147eme seance, le Mexique a soumis a l'examen du Ccmite 

un document de travail contenatit les grandes lignes d 1un projet de traite 

interdisant la mise sur orbite ou le stationnement dans l'espace extra- atmospherique 

d 1armes nucleaires (ENDC/98)* . 

25 . L'Union sovietique a soumis des extraits d'un d.iscours prononce a Noscou le 

19 juillet 1963 par M. N. s. Kbrouchtchev, President du Conseil des ministres de 

l'URSS, ainsi que les reponses donnees par M. N. S . Khrouchtchev le 27 juillet 1963 

a des questions quc lui avaient posees des correspondants de Pravda et d 1Izvestia, 

contenant les propositions de l'Union sovietique au sujet de mesures propres a 
diminuer la tension internationale et a faciliter le desarmement general et 

* complet (ENDC/113 et ENDC/103) . 

26 . Le l 6 aout 1963, a la 152eme seance, le Canada a soumts un aper~u comparatif 

de certains developpements de quelque importance dans les propositions des 

Etats-Unis et de l 'URSS au sujet de la reduction du risque de guerre par accident, 

erreur de calcul, vice des communications ou attaque par surprise (1958- 1963) 

* (ENOC/110) . 

rr. Reunions des Co~residents 

27 . Au cours de la periode couverte par le present rapport, les representants des 

Etats- Unis d 'Amerique et de 1-'Union des Republiques socialistes sov1ettques ant 

tenu de norobreuses seances en l eur qualite de copresiients du Comite des dix-huit 

puissances sur le desarmement . Ontete discutes le calendrier et la procedure des 

travaux de la Conference , le desarmement general et complet , la cessation des 

essais d ' armes nucleaires et les mesures visant a la diminution de la tension inter­

nationale, la consolidation de la confiance entre Etats, et les moyens de faciliter 

le desarmement general et complet . 

I . .. 
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v. Dispositions de procedure 

28 . Trente- six reunions plenieres ont eu l ieu entre le 17 avril 1963 et le 

ler septembre 1963. 

29. Asa 145eme seance, tenue le 17 juin 1963, la Conference a decide 

d'interrompre ses travaux du 21 juin au 30 juillet 1963. 

30 . Asa 149eme seance, sur recommandation des copresidents, la Conference a 

decide d'ajourner ses travaux du 2 au 12 aout 1963, du fait de la signature du 

traite interdisant les essais nucleaires dans l'atmosphere, dans l'espace extra­

atmospherique et sous l ' eau . 

31, Asa 156eme seance, tenue le 29 aout 1963, le Ccmite a decide d'interrcmpre 

ses travaux a partir du ler septembre 1963. Ila autorise les deux copresidents, 

apres consultation avec les membres du Comite , a fixer, pour la reprise des travaux 

a Geneve, une date ne depassant pas une semaine 'apres la cloture de l ' exareen des 

points de l'ordre du jour de la dix-huttieme session de l'Assemblee genernle 

relatifs aux essais nucleatres et au desarmement. 

VI. Documents de la Conference 

32, On trouvera a l'annexe II du present rapport, une liste de tousles documents 

et des comptes rendus stenographiques des seances plenieres. 

33. Le present rapport est soumis par les copresidents au ncm de la Conference 

du Comite des dix- huit puissances sur le desarmement. 

Union des Republiques socialistes sovieti ques 

(Signe) S, K. TSARAPKINE 

Le 29 aou.t 1963 

Etats-Unis d 'Amerique 

(Signe) Charles c. STELLE 
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J,iste des documents joints au rapport 

Ethiopie, rn.geria et R6publiq_ue arabe unie : 
Memorandum conjoint des delegations cle i 1 Ethiop ie, de 
la Nigeria et de la hepu~lique araoe unie sur la 
question de la cessation des essais d 1 armes nucleaires 

R6sur.1e des suggestions fai tes pe.r les membres non 
alignes du Comi te des dix-hui t puiss6.:.1ces concernr,nt 
un trai te sur 1 1 arret des essai s C. I armes :;::,_,.cle air es 

Etats-Unis d'J.m~rique 
E..-ttraits du discours sur la paix prononce par le 
President Xennedy le 10 juin 1963, c. i'lashin6ton 

Union des Republiques socialistes sovietique'S 1 

Extrait du discours du President du Conseil des 
Hinistres de l'UI;.SS, H.S. ~\..hrouchtchev , a une 
reunion tenue u Berlin le 2 juillet 1963 

Etats-Ur..is d 1 Amerique , Royaume- Uni et Union des 
~epubliques socialist&s sovietiques : 
Trai te interdisant les essais d. 1 arr::.es nucleaires dans 
1 1 atmos:i:)here., . I .' espace extra-atmospherique et 
sous 1 1 eau 

Etats-Unis d 1 Amerique 
Discours prononce pc;.r le Prfsident Kennedy le 
26 juillet 1963 

Ethiopie , i licorio. ct fwputlique o.ru1o unio 
Resolution sur le desarmement general et compl.et, 
adoptoe par la Conference des Chefs d'Etats et de 
gouvernements africains, h Addis-Abeba, 22- 25 mai 1963 

Etats- Unis d 1i..merique : 
J .. mendement aux grandes. lignes du pro jet de 'l'rai te des 
Etats-Unis sur un .desarniement general et complet dans 
un monde pacifique (Ei'..iDC/30, 1e ~vril 1962) re lat.if 
au desarmer,1e1;.t nucleaire h la premiere etape 

EHDC/J.15 
Annexe I 
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El~DC/94 

ENDC/96 

ENDC/95 

Ei'mC/112 

E:mc /100 /Rev. I 

ENDC/102 

EiJDC/93/Itcv .1 

Ei:IDC/30/ Add. 3 
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~ • d' • 6ri ue : .t,tats- Un1s Jilli q ( 1 t • f ~t.1 clc'sarmemcnt . VI }, "I~ re a 1 s ..... p-oJ·ct d'art1cles ~ ~ i t ~·t~ 
... . , 't c) du proj ct ck, r-1 "" nucleaire dans la j)rem1ere e up 

des Etuts- Unis sur un clesarmement gcner::-.1 et 
complet dans un monde pacifiquc 

C e.nad.n. : , , t 
~ 1·t1•0 ns de ccsarmemon A~er9u comparatif ues p~opos 

des Etats- Unis et de l'UR83 

Uni on des Republiq_u0s socialistos soviJtir~ucs 
et Ztats- Unis d 1AmeriCj_uc : 
l-'iemorandum sur 11 accord intcrvcnu ent:·~ l,:)s. 
Zta.ts- Uni s d I il.l!leriqu0 ct 1 1 Ur:ior, des R..!pubhqu.,:,s 
socialistes sovictiques cu sujct de 1 1 et&~lisse­
mc1it d'une liaison direct0 c.'..c communicctiorc 

Bresil et Mexique : 
Declaration au sujet <le la dcnuclearisation 
de 1 1Ameri~ue latine 

Union des Republiques socio.listes sovictic1ues: 
Noto du Gouverncmcnt sovi~tique au Gouvcrncment 
des Etats- Unis c.1.Ameri(J_Ue en date du 2C raai 1963 
Cor rection au document ENDC/91 
Mexique : 
Document de trn.vai 1 soumi s r. 1 1 exc:nen ciu Comi te 
des dix- huit puissances 
Avant-j)rojet de traite interdisant la misc sur 
orbi te ou 10 stationr.cmcnt clc.ns 1 1 esp[~Cc: d' r.rmes 
nuclecires 

Union des Republiques socialistes sovictiques : 
Extrai t du di scours proncnco r. Moscou, 
le 19 juillet 1963, par le Presilent du Consci l 
des Ministre de 1 1 URSS, H. S. Khrouchtc!10v 

Union des Republiqucs socialistcs sovietiques 
Reponse du ?resident du Consei l . des hinis trcs 
c.c l ' URSS, N. S. Khrouchtchev, aux questions des 
correspondn.nts des journaux "f-ravda11 ct "I zvestie11 

(27 juillet 1963} 

Canada : 

?ompur~ison ~c certnins devoloppements tle quelquc 
importance dans les propositions dos ;i;<;nts- Uni s 
ct de l'URSS au sujct do l e'- reduction clu risquo 
de gucrre par i:-,ccident, err cur de cal cul, vice 
clcs communications ou attr-.Cj_uc par sur-n·i se 
(1958- 1963) ~ 

Ei-;l)C/1C9 

mmC/ 36/Rcv . 1 

2.NDC/9'/ 

=::i.DC/87 

E~'DC/91 /Corr.2 

Ei>1"DC/98 

Z}illC/113 

El-ffiC / 1 G 3 

3i-JDC/11O 
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SUR LE DESARMEMENT 

ENDC/94 
10 juin 1963 

FRANCAIS 

Original : .ANGLJu.S 

ETHIOPIEJ NIGERIA ET REPUBLIQUE ARA.BE UNIE 

Memorandum con'oint des dele ·ations de l'Ethio ie de la Ni eria ct de la 
R~uubl igue ar abe unie sur la question de 1 ~ cessation des essais d ennes 
nucleaires 

Les delS~ations de l 1Ethiopie de l a Nigeria et de la Republique a rabe unie 

au Comite des dix-huit puissances sur le desannement, 

Agissant conformemcnt a la politique ct aux voeu.x de leurs &ouvernements 

r e spec ti fs, 

Compte t enu de l a .r eunion historique des chefs et des gouvernements des Etats 

cfricains independants t enuc a Addis Abeba du 22 au 25 mai 1963, au cours de laquelle , 

ceux-ci ont accorde toute leur attention au probleme urgent de l a cessction des 

es3ais d'a:nnes nucleaires, source de gr andespreoccupations , en particulier pour les 

peupl es et l es gouvernements des Etats africains, 

Soucieux de servir lcs fins et 1 1 esprit de l a resolution de la Conference au 

sommet des Etats africains sur l es problemes du desnnnement aeneral et compl et. 

Font part aux puissances nucleair es des idees et des considerations suivantes: 

1. Elles sont fe:nnement convaincues que l es puissances nucleair es peuvent 

~onvenir dans 1 1 immediat de mettre fin a tous nouveaux essais d 1 a:nnes nucleaires 

dn.ns des conditions satisfaisantes et propres & sauvegarder leur securite. Les cir­

consta.nces actuelles, de meme que les considerations techniques, militaires et eco­

nomiques, sont aut&nt d 1 e1Jments qui jouent .en faveur-de l a conclusion immediate 

d'un tro.ite d 1intercliction des essais nucleaires. Jnmais auparavant, l es positions 

respecti ves des puissances nucle·aires n I o.ve.ient ete aussi proches l 1une de 1 1 o.utre. 

Le monde entier a misses espoirs dans l a sagesse e~ Le sens pratique des puissances 

nucleaires. Le monde ne comprendrait pas que c ell es-ci ne parviennent pas a aplanir 

les dernieres divergences qui l es separent encore sur une question cussi vitale et 

lourde de consequ ences que l a cessation des essais d'~nnes nucleaires. Il ne leur 

pardonnerait pas. 

2 . La conclusion d 1un traite sur !'interdiction des essais nucleaires est de 

nature a apporter une amelioration general e aux relctions internationales, a ouvrir 

la voie au re~lement d 1 autres problemes en suspens, a freiner l& ~roliferation 
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croissante des armes nucleaires et a contribuer au ralentissement de le course aux 

arr:iements nucleaires. Elle mettroit certcinement fin c~ dancer que prescntent 

t 1 11 t • • 1 • hum n H'lle e'p"ri.,nerai t c.uh hor:m1es c,t h. la r~di~tion e a po u ion du IJll. ieu ai • ~ ~ o 

leurs descendo.nts des tqurmeuc.s et aes sounrences ·indicibles. Elle libereriiit 

l'enercie, les ressources financieres et les connaisscnccs techniques des puissances 

nucleaires dont le monde a grcnd besoin et pcnnettrnit doles orienter vors des 

efforts pccifiques ou des entreprises plus rentebles qu:i. sont indispcns~blcs ~ la 

plupart des hommes, en particulier aux populations africaines, nsictiques ct l~tino­

runerico.ines. 

3. Los trois delegotions susmentionnees sont convcincucs que des contacts directs 

entrc les puissances .nucleaires, par exemple au niveau des ministres des c1f~ires 

atrangeres, et .even.tuollement des liaisons et des contccts directs entrc les chefs 

d'Et~t et le~ gouyeruements des puissances nuclenires scrnient de ncturo a contri-

buer grandei:n.ent a 1~ solution rnpide et so.tisfaiscnte de ce problemc. 

Telle est ln ro.ison pour le.quelle les chefs des Eto.ts ot des Gouvcr-...iements 

africdns, reunis a Addis- Abeba, ont adresse un-.o.ppel o.ux puissanccs nucleo.ires o.fin 

que celles-ci n I ep.?,renent a.ucun effort diploma.tiq_ue et oeuvrent inle.ssa.bl emont en vue 

de le. conclusion d 1un accord irnrnediat qui repondro.i t .aux espoirs et ~ux cspiru.tions 

de 1 1 humanit,e, en se c,c.rdant de lci.sser les problemes politiques fo.ire cchec r.u. 

proBres de leurs negociations. Cornpte tenu des circonst~ces presentes, il i mporte 

de fcire vite. 11 incombe aux puissances nucleaires de ne pas lnisscr echo.pper 

cette occasion propice, . faute d'un effort resolu et detennine en vue d1aboutir 

& un accord dont le mon4e entier, y compris les puissnnces nucleo.ires elles-

m~mes, ont besoin et o.uquel tout 1 1univers aspire. 

4 .• • DiV'erses delegations des .;p1,1issances non engcgees qui sio.~ent n. notre Comite 

ont, au cours de ccs trois •derniers moi·s, avance nombre cl 1i 9ees et de suggestions 

utiles qui sont bien connues des puissances nucleci. res et qui visent ~ sortir de 

l' impasse les .1regocic.tions· .d~ Geneve sur 1 1 interdiction des es so.is nuclecires, 

qu'il s'r..gisse du :no.mbre· des. inspeqtions ou clu mode de discussion dos chiff'res en 

rapport evec le reglement du contingent des modalites de l'inspectiotl, 

Les delega.tio·ns des trois Etats a;fricains preci tes c.emandent, ins.t&.mlllent, aux 
"Uiz:Jm,1ces nucl~"'~r , "· t 
.t' "'~""- GS <le pr~ner c. t en ti or.. 0.UJ~ i dees e•::, a.u~ .B\,l~t;;es·t,io::.n C::.~s 
puinsc,~.ces non. <:I;X·c:L;✓6.es air,sJ.· nu ' "UX ff t l' • ~ ·.~ ··"' e or s q_ue co .:.es--ci ont co-,.,s·'.-,t:r.n'l\r-m-1·. ,~{-,, l nves pour 



trouverdes compromis pratiques, honorables et equitablesqui, en dernier~ o.nalyse 

seraient de nature a apporter des solutions rationnelles et ·durables au probleme 

de !'interdiction des essais nucleaires. 

5. Dans lcur echan&e de correspondance de decembre et de janvier sur laces­

sation des esso.is nucleaires,· le President ·Khrouchtchev et le President Kennedy 

ont prouve - ce dont il faut se feliciter - qu 1il existoit 'de part et d1 aut.re un 

esprit de compromis constructif et d'acconunodement mutuel et, mieux encore, qu1ils 

etaient animes de courage et de bonne volonte. 

6. Ilse peut qu•~ 1 1avenir la science apporte l a preuve irrefutable de l 1 inu­

tilite des inspections sur les lieux pour identifier les phenomenes sismiques sus­

pects et pour assurer l'execution d 1un traite sur l'iriterdiction des esseis nucleaircs 

dans des conditions satisfaisantes. Pour le moment, toutefois, les del~gations des 
trois Eta.ts o.frico.ins precites reconnaissent que des inspections e.nnuelle~ effectives 

de 1 1ordre de trois ou quo.tre ou un nombre correspond.ant raparti sur plusieurs 

a.nnees peuvent ~tra necesso.iras pour dissiper la mefiance mutuelle, contribuer a 
creer le confia.nce entre lea puissances nuclea.ires et, ce qui est non moins important, 

faciliter la conclusion d 1un reglement ·politique de co.rc.ctere pratique. 

7. Apres avoir soutenu qu1il n 1etait pas necessaire de proceder a des inspec­

tions obligetoires, M. Khrouchtchev e. offert, en decembro 1962, d 1 o.ccepter trois ins­

pections sur les lieux, en quoi. il faut voir un signe de courage moral et de bonne 

foi. De m~me, les deme.rches entreprises presentement a Moscou par les .i..nglo-americain~ 

et leur offre d 1 envise.ger la possibilite d 1un nouveau compromis devr:rient ~tre en­

couragees et tenues pour un signe de courage politique et de bonne volonte. 

8. Les delegations des trois Etats nfr:i.ce.ins precites sont conveincuesqu1 elles 

sont les interpretes, non s eulement de leur peuple et des peuples d 1Afrique, me.is 

encore du monde entier lorsqu1 elles font appel instamment oux puisscnces nucleaires 

pour que celles-ci fassent aussi bien preuve de plus de sens pratique dont il est 

grand besoin, ou d 1un esprit de transaction constructif et de conciliation qui est 

indispensable. Le monde entier so.luera et appreciera toute manifestation d 1un esprit 

de compromis ou il verra une preuve de grand couro.ge moral, de clairvoye.nce politiqut 

et d.'ru,:·our de le. pa.ix. D'autre part, le monde ne pourra. voir dans tout echec de re­

glement tro.nso.ctionnel des quelques divergences qui subsistent Anco·re, qu 1un refus 
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de l a p~rt des ·puis sances nuclecires de mettre f i ~ ~ux essai s ct c l n course aux 

armements nucleai r es , condition essenti ell e de t outo Ji ncussi or. constructi vc et. 

r ealiste du probleme du desc:.rmemcnt gen6ral et complot . 

9. Puisque , de l'avis gener al, l e nombr e des i nspecti ons sur pl ace presente 

moins d 'importance que les modalites ou les conditi ons propr es ~ cssurer l e vnleur 

et 1 1 effic&cite des inspections, nos trois del J i~tions c djur e~t l cs puissnnces nu­

ckuz-0~ de fcire o.bstr<'..ct,i on de l eurs querelles sur unc di-ver fi~uc c: i nsi t:nifi n.nte 

d 1un e ou deux inspections et d'accepter, ~ t itre tr~~s~ctionnel , u~ contin0 ent rni­

sonnnbl e d 1i ns~ecti ons , qui dependra lui-m~me de 8otlelites d 1inspcction s o.tisfo.i­

santes ~t efficaces. 

10. En cc qui concerne ce demi.er poi nt , i l y cur ait li eu de r echcrchc r 

1 1 accord sur 1 es poi nt s sui vants que nous enumJrons c. ti trc d I c;~empl es 

a) Lo. locnlieo.tion de l ' epicentre d.n ph61i0,:.~:l0 E:isn1i qu0; 

b) L~s crit~r~s d 1 apres l esquels l e phenomena sismique sere justifiabl e de 

1 1inspection; 

c) La composition de l e Commission scienti f i que interno:ti om::.l c et le role qu1elle 

ser a appelee a jouer dans l' etablissement des criteres et de l a surveillance 

de l eur appl ication r~Lle□ontuire; 

d) L1accor d sur l es conditions qui motiverai ent les inspecti ons , confor mement 

a des criter es convenus et COffift e t enu des connees soumises a la Commi ssion 

international e ; 

e) La composition des f quipes d 1inspection, qui devra ctre c on9ue de moni ere 

a exclure l 1auto-inspection e t c faire en sorte que 1 1inspection soi t effi­

cace et r eponde aux circons tances ; 

f) L ' acco r d sur les criteres et l es detai l s ~.nteressant l n c:..nduite effective 

de 1 1inspection; 

g) L'accor d sur l a d~limitation et la super f ici e de l a zone t inspec t e r; 

h) Les uar anties h pr endr e contre les abus ct contr e l' uti lisati on de ces faci­

lites et du personnel d 'inspection dans des conditi ons telles que cclles-ci 

serai.ent etranger es a l'identi f ication du pheuomenc en questi on OU ser aient 

de nature a mettro en p:-ril la securi t e de l 1~tn.t hate , 
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au nom des peuples d1Afrique et au nom de 1 1humanite t out entiere , l es trois 

delegations precitees adressent un appel pressant aux puissances nucle~ires pour 

que celles-ci apportent au monde l a preuve de l eur bonne volonte , du seri eux de leurs 

intentions et de leur sens des r esponsabilites; elles y parv:iLendront en do~ant 

lcs i nstruct i ons necessaires c l eur s del egues qui participen1" aux neeociations sur 

un traite d'interdi ction des essais nucleaires afin que ceux--ci aboutissent d 'urgence 

aux solutions t ransacti onnel l es equitables que le monde enti ur attend d' eux et dont 

les bases ont dejL et e posees au cours des trois derniers moi.s de negociations qui 

se sont der oulees a Geneve. 





CONFERENCE DU COMITE DES DIX-HUIT PUISSANCES 
SUR LE DESARMEMENT 

ENDC/96 
19 juin 1963 

FRANCAIS 
Original : ANGLAIS 

I. 

Resume des suggestions 
faites par les membres non alignes du Comite des dix-huit puissances 

concernant un traite sur 1 1arret des essais d'armes nucleaires 

12 fevrier - 10 juin 1963 

(Document de travail etabli par le Secretariat et 
distribue a la demande de la delegation suedoise) 

PARTIE A - DECLARATIONS 
PitETHODE DE TRAVAIL 

Page 

2 

1. CaJ.endrier de travail, priorite et methodes de discussion 2 

2. Acceptation conditionnelle du contingent des inspections sur les lieux 3 

3. Froposition globale 4 

a} en vue de le discussion d 1un traite portant interdiction des essais; 4 
b) correlation entre 1 1 interdiction des essais et les mesures 4 

d I autre nature 

4. 1,iethode generale 

II. CONTINGENT DES INSPECTIONS SUR LES LIEUX 

1. Nombre propose pour un contingent annuel 

2. Ecbelle mobile portant sur plusieurs a.tmees 

3. Contingent pour plusieurs annees 

4. Nouvel examen du nombre des inspections 

III. DEBUT DE L I INSPECTION SUR LES LIEUX 

IV. STATIONS SISliIOUF.S AUTOiviATICUES 

V. QUESTIONS TECRNIQUF.s 

1. Dispositions relatives au mecanisme de controle 

2. Commission scientifique internationale 

3. Cooperation avec les organismes scientifiques 

VI. DISPOSITIONS TR.ANSITOIRES 

PARTIE B - DOCUMENTS 

I. METHODE DE TRAVAIL 

II. CONTINGENT DES INSPECTIONS sua LES LIEl.rA 

III. MODALITES DE L11NSPECTION SUR LES LIEU-A 

5 

5 

5 

6 

6 

7 

7 

7 
7 

7 

8 

9 

10 

11 

11 

11 



ENDC/96 
page 2 

I. HETH,9}?.E _ _.P~ TRiW.AIL 

1 . _£a]-_~t:iEF.i2~-~.r.a_-yA:iJ...z.....Eri9£.~t_e ct r:~th0dcs _ o.c_g_isc_ussirr:i 

B~SI:_~ _ L'elargisscr11.cnt des terrains d 'entente depend de foctcl'.!'S techniques et de 

facteurs Pf\litiques. Les quosti0ns techniques dcvraicnt ctre 1.;tudiecs • de prCf6rcncc 

gr5ce aux mcyens frurnis par l'expericncc technique sp0cklisec (15 fJvrie r 1963, 

PV. 98 , p .19) . 

..._, ' t h • • d 1 Le Brcsil a prcp0se la creaticn d 'un s,US- C0l1v~ ac oc.nicic~s 0U GXpcrts, 

pa.rec qu 'a sr-n avis il y nurait li~u de crnstitucr un gr,upc technique qui , sans parti­

ciper a u. d.obat p0litiqt.~e , pc,urrait cclaircr los parties inturcss<::cs sur l c s i ·:i)licati<':: 

sciontifiques resultant de trut traite quo ccllcs- ci pcurraicnt s 'cfforc,:;r d0 signer 

(27 mi 1963 , PV. 137, p.87) . 

De l 'avis de la dcl eg.:itj_,n du Brcsil, la discussi0n des Qsp,:::cts techniques est 

directcment lie0 a la qucsti0n du ncnbre des inspcctir-ns . La docisiC'n on cc qui ccn­

cerne l ' unc de cos qucsti,ns depcndra necc:ssaircr:K,nt. c:0 l:J decisinn en cc oui cc-nccrnc 

l 1autre, la ccssn:ticn des esso.is depend des dcux dl cisions. ?cut- Otre l.'.'. Crnference 

pleniere pr.-urrait- ollc s 1rccupcr n.ltcrnntive\"!ent de la qucsti0n du ncr.!brc des inspec­

ticns et des stati"'ns sis,.ri.quos out01:1atiqucs d ' un-::: part ct , de l 'autrc de la questicn 

de l 'orgunis.'..l.tic.n des inspecti,-ns ct du f,nctfonnornnt des stati0ns . On 0tablirait ait 

dcux series porallelcs, b:i.on quo n,n siuultanc:cs, de discussicm . Unc ;:.;~t;:0dc c.nu.ic,gue 

pcurrait d 'ailleurs ctre o.dcptec p('ur les cr-nversatirns prive0s entrc puissn.nccs nui­

ol~•1ir cs(27 fevrier 1963 , PV . 103, pp. 12 ot 13) . 

BIREANIE En ce qui CC'lncernc les inspections sur lcs lieux, il ser ait difficile 

d ' abc-u.tir a un accord sur lcur n0mbr e sans unc entente s:i.mult anoc sur les principes f ('( 

dar,:cntaux des modalites de 1 1 inspecticn (6 ma.rs 1963 , PV. 105 , p . 10). 

J]'J.PE Les questions resta!'ltcs otant ainsi r eduit'3s a. un ninimw'!'l c0nvenu, p0urraiont 

Otrc reunies pr-ur examen simultane. Ces p('ints 1.:unir,1ums pc,urraient crmprondre le n<'nbr 

des inspections, le declcnche, tent ct la Z<'ne des inspections, le nc:mbrc cies inspcctouf. . 

ct la compcsitfon des equipcs d ' inspecti0n a:i.nsi qu.c l e n<"nbrc de stations sis;-,.iqucs 

autcrratiques (20 f evrier 1963 , PV. 100, p. 17). 
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t\.EPUBLICUE A.:uBE U1HE - En ce qui concerne les diver..:ences cie vues sur le point parti­

culier de savoir s 1 il convient ue oonner la priorite dans la uiscussion a la recherche 

ci 1 un accoro. sur le contintent G. 1 inspec'tions ou ~- la a.efir.:.ition de ce qui cor,stitue 

une·inspection et a l a recherche dtune, entente sur les moo.elites , il ya place pour 

ci.ive r ses· so lutions de compromis, En premier lieu, l 1 une des parties pourrait ~tre 

nisposee a presenter un nouveau projet de traite· i~ter~is::i.nt l es essa.is, dans l eq_uel 

elle e,1.oncerait ses vues et les formulas precor:isees par e lle. Une autre metho6.e 

cons isterait a aiscuter l es ct ifferentes propositious relatives au contintent ~•inspec­

tions avant 1 1 etude c.i.es autres elements pert ineu·ts d I un pro jet de trait6 ir.ter disant 

les essais OU en meme temps que cette etucie . A C:.efaut toutefois d I un accor<l immed.ia.t 

ou prelimina ire sur le llombre cles perspectives , o~ .. pourrait p l a cer l cs cnif fres proposes 

entre une, deux ou trois parentheses . Il serait alors poss i ble de poursuivre 1 1 etudo 

des autres elementi. portinents du syst eme en se maintenant a.ans l es l i mitas naturelles 

de temps ct d 1 espace qu'imposeraieut le caa r e et la nature meme d u document envisa~e . 

On pourrait meme onvisa;;,er une lirnit-e d.e t emps pour l a dun~e d 1 une telle discussion. 

(18 :f~vric1· 1963, PY .. 99, p . 17 et 18). 

2 . Acceptation conai tionne llc &u contin:;,ent des inspections sur les lieu;{ 

ETnI OPIE Le chiffre minimal de trois ii-1spections annuel l es sur les lieux twcc ],a pos ­

sibili te <1.c porter ce nombre a un maximum conver.u ae huit inspections sur les l ieux, 

conipte tenu <ie:s rnodalites G. 1 inspectior1 qui seraient formulees et adoptees, po urrait 

constitu.er une b ase raisonna.ble pour ues ne6oc i ations ult6rieures . Cet·t~ base de 

rn~~o ciations apportera.it cles e.pa.isement s aux Etets- Unis s I ils crai1:,nent que le nornbre 

et l e systeme d 1 inspection sur les lie ux n taient pas une va leur appreciable cic dis­

suasion. Elle apaiserait, 6. 1 au:l;r e part , 1 1·iaq_uietude que· pourrait manifester 1 tUnion 

sovi etique de voir des visites ~ 1inspe ction servir a aes fins non convenues (20 fevrier 1 9t 

PY. 100, 1) , 26) . 

REPUBLIOUE Ar-..ABE U-~IE - L 1 i dee selou l a quelle l es puissances nucleaires aevr~ient accepter 

la fixo.tion d 1 \.tn conti%ent d I inspect ions, en subordonnant leur a.ccepta.tio 1~ a un nccor a. 

sur les moi.a.lites, n I est pas nouve llG. En fa.it , les C:.. eux i:;::i.rties ont suu:;e:re cette idee 
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tlans .. l e passe. 11 faut esperer qutune fois r e.;,lee la question du continl.,ent dl: l a 

facon precitee , il s era possibl e d 1aboutir sans c i f ficulte a un a ccord s ur les criteres 

et l e s moc..alites de 1 1 i ns::_Jection (10 jui n 1963, ?"J . 14:t, p . 21 a 23). 

J. Pronosit ion _lobo.l c 

a ) Sn vue ue l e c..is cussion a1 ur1 t r o.ite portant 1 1 i nterdiction ~cs csso.is 

REPUBLIQUE Al::aBE Ul'HE - Le s d i v~rscs s uc. t_.,es tions c·~ iC:ec·s contcnucs c.~ns l e I·iemoro.n<iun 

conjoint <iepose p o.r l 'Ethiopie , la i'iit,eri a et l e. Repub liquc aro.be unie (Ei:!J<.,/94) 

constituent un tout ina i visible, i nterd.epenC:.ani . et bier. e quilibrc qui , pris ii.ans son 

ensembl e , devro.it coustituer Uil mo yen so.tisfo.is ant ae soriir de 1 1 irnpo.ssc ~ctu .. -llc . 

(10 juin 1963, P'v. 142~ p. 21). 

b) Correlo.tion entrc i ntcrd ictio;:i c:.cs essais et l cs mesurcs cl I c.utr\.· ;,aturc 

ETHI0P.IE - 11 es t evident que , tant que n I auront pc.s ete arrctecs d I ur:. comm u.r. a ccor d 

des mesures proprcs a d.iminue r la tens ion e t que ., 1 aur a p c..s ete cor.cl u un accorct sur 

1 1 interdiction ci.os essai s ci 1 -'!.rme s r,uclea.ircs, lcs o l>stuclcs c,emeurcront i r;s t:rmo:r..t~bl es, 

ifous a-:f>puyons QOI:C toutes l es C:.ele&,r.tior,s qui o,,t 0.onr.e l a priorite C ccs q1..;esti ons 

(20 fevrier 1963 , ~v . 100, ~ - 24 ). 

~1EPUBLIQUE .Aiu:J3E UNIB - La cor,clc.sior,. c. 1 un ncco::..·t~ sc.r l a ccssa.ti or, clcs cssc is s ero.it 

f a cilitee si, o.u cours de l c urs cor,i:.a.cts nctuc ls, l cs i)Ui ssances rn,cleai r cs cnvi s.iteaiei 

e1::,al emc.mt la poss ibil ite de corlcl urc S imul t .1.nem~r.-t CT} a.ccortl Sur W1 cc;:-·e,..1i1: r,ombr<.: de 

mesures collatern.l es qui, aya:it cu le ·temps clc mtri r, sont prCtes h etr .:: mises er~ ap­

pl i co.tio:1 - notnmment l L', cone:lus ioa d. 1 t.r. a.ccorcc c:1 vuc CJ. 1 cmpechcr 1 £1, proliler at io r_ a.es . 

armcs nucl eaires et l a. c::.iffusioll d.c renseit,1:.orne:..yi;.(; re l c1tifs a l e ur i o.bricntion OU 0. 

l eur util i sation, soit <lirectemcnt ou inuirectcmon:~ , soit bilatero.lume:.:1.t ou multilateral 

ment, a u benefice d tautrcs Eta.ts qui nc pos sctlant p a.s o.ctuellcmeut ce s a.rme$ , Une 

a utre mesurc pourr,tit cons i ster a. persua.der cvrta.ins Eta.ts c..e procla.me r oificiellcment 

qu'ils sc fcront un p r i~cipe de renonccr o.ux ~rmements r.ucleaires et a a.lfcrmir l es 

ba.ses du club "non nuc l eo.ire" dont la creation est projctee , 
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Si cette solution eta.it serieusement ei:tvisagee , il Ser a.it possible de prendre une 

serie d'autres mesures preliminair es ei; partielles qui pourraient s 'inscrire a.isement 

en 1 ~ renfor~ant, dans un accord global bien equilibre et applicab l e , lie de toute 

evidence a, un accord sur l 'interdicti0n, des essais. Les puissances nucieai r e·s ·pour­

raient, aussi , ·s I flntendrE> facilement. su r 1 1 inclusion, dans tout accord ~lob a l ul te­

rieur, dt. mesures telles que l a r educti on des risques de gue r re par acci dent, colDI!lt: 

1 1ont p r opose les Etat~- Unis, ou telle s qu 1un a.ooord de " coexistence pacifique" et 

un· pacte de non-agression, comrne l 1a propose 1 1Union sovietique (10 juin 1963, 

PV.142*, P• 27-30). 

4. V!ethode generale 

SUEDE - Les declarations des nation s no:n a.lignees pourra.ient servir de modele si le s 

grandes puissances voulaient combine r 1«3s di v e r ses suggesti one f ormulees au Comite 

par les diffe r ents pays non alignes. Si l es puissances nucleaires soubaitaient aller 

de 1 1a.vant , dans un t:as de necessite it'ri]?e·rieu se comme celui- ci, avec 1 1,a.ide d -'un 

tertium datur, en combinant les el~ment s - cinq ou de.vantage - qui se trouvent dans 

l es comptes rendus de cette Conference, ellos a.uraient un modele de compromi s a dis­

cuter. Ccrtes, i l ne serait pas au- dess,1s de leurs moyens d 1ameliorer ce modele coll'ITlle 

elles le jugeraient bon ( 22 ma.i 1963 , PV.135*, p . 62). 

REPUBLIQUE .AR.ABE UNIE - L 1imagination et le realisme des puissances nucleaires 

devraient leur permettr e de parvpn; T a un accord mutuellement sati sfaisant, f onde , 

peut-~tre, sur un contingent se r appr oclnant du nombre offe rt -par l 1Uni on sovietique 

e t sur des modalites eff icaces qui prena.raient en consideration l es propositions 

faites par les Eta.ts- Unis en vue d 1un accord sur l es mode.lites, en gar a.nt i ssant que 

l es inspections aura.ient p lus 9.u'un caracte re symboliqne ( 10 juin 1963 - PV : 1.'42*, 

p. 23). 

II . CONTI NGENT DES INSPECTIONS SUR LES LIElf.tC 

1. Nombre propose pour un contingent annuel 

ETHIOPIZ - Un traite d 1inte rdiction de s essais pourr ait etre elaboro d e ma.nie r e a 
englobe r t ous les aspects de l'interdiction des essais , y compris l e contingent annuel 

d 1inspections sur place all ant d 1u n minimum de trois e. un maximum convenu de huit . 

Le nombre maximal dependrait , bien entewdu, de l 'etendue do s dispositions d 1inspection, 

e t il pourrait f ort bien atre inferieur i11. huit (20 fevrier 1963, :PV. 100, p. 26) . 
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REPUBLIQlTE ARABE UNI2 - L 1acceptation de deux ou de trois inspections par an 

n 1equivaut-elle pas a admettre que de telles inspe~tionp pourraient Otre offectuees 

d'une maniere parfaitement compatible avec l a securite nationale de l'Etat et 

qu 1elles n 1impliquent pas necessairement une ingerence da,ngereuse? Ne serait-il pas 

possible, pour un Etat, ou dans la limite de ses possibilites, d'accepter, par exempl e, 

un ma.xicum de quatre ou cinq visites avec l es m~mes garanties d~ securite? Et inver­

sement, 1 1acceptation du principe d 1une inspection correspondant a une fraction seu­

lement , disons a un cinquieme, du nombre _des phenomenes non identifies, n 1equivaut­

elle pas, en fait, a admettre tacitement que la verification d 1un septi eme OU d 1un 

huitieme du nombre de phenompnes non identifies, au moyen, disons, de cinq ou quatre 

visites, ne modifierait pas tres sensiblement la portee generale d 1un petit nombre 

de visites-surprises de dissuasion? (18 fevrier 1963, PV.99, p. 15). 

2. Echelle mobile portant sur plusieurs a.nnees 

SUEDE - Il ya la possibilite d 1adopter, pour le nombre des inspections, une maniere 

d 1echelle mobile, comprise entre les chiffres 3 et 8, puisque ce sont ceux qu 1ont 

p r oposes les deu.x parties ; peut-etre pourrait-on commencer par trois inspections. 

pendant l a premiere o.nnee et en augmenter progressivement le nombre au cour-s des 

annees suivantes. Peut-etre serait-il indique d 1envisager, au contraire, l'adoption 

d 1un chiffre plu~ eleve au debut, qui pourrait etre ensuito abaisse progressivement, 

dans l'espoir que l a confiance mutuelle entre les parties se renforcera avec le temps, 

Ou bien encore le contingent d 1inspections pourrait ~tre fixe pour une periode plus 

longue que 1 1ann~e ( 20 fevrier 1963 - PV.100, p, 34). 

3. Contingent pour plusieurs annees 

SUEDE - Le contingent d 1inspections pourrait etre fixe pour une periode plus longue 

que 1 1annee (20 fevrier 1963, PV.100 , p. 34). 
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INDE - S 1 i l existe unc d.if'ficul•:;e quelconq_ue L se mettre d ' e.,ccor<l sur w1 chiffre d I ins-----
pections determine, pourc_:uoi les C.e't!Y. parties nc conviendrt.ient- elles :pas de faire 

fir,urer clans le t rei-t;e u:c.e cla,use aux termes de 1<-',s_uelle lo nombre des •ir.51:ections sur 

etent bien entendu 

que ce nombre ne pourrcit et:re mo<3.i::?i6 <1u 1·r.vcc 1 1 E-ccorct des c.eux pcrties? i,.utrement dit, 

le tre-.i"i:,e ne sera.i-t nullomen-t conc:l.u. 2. titre ?:ro~1isoire, ce se:rait au contraire un 

instrument ;_:,ermo.ne11:t e J~ solic.e . ~·.,e nom1,re tles i::Qections 3' sc:rci t in<l.ique et ne subirai t 

de modii'ic~.tion que si lcs dew~ i_>c-,1·i:-ies er. d :.f cic'<cier.:.t l!.iusi c.1 un curnmun accord . 

P.EJ?U::::.:.,IQUZ ~.;..LE l.JirlE -. ':-c. I·:cpublique a.rabe u;.:..iG su66ere ~ ~.ouvea.u ce qu' olle ovai t deja 

sug[; ,h·~ lo 15 ci.oilt 1 <;62 (:P~J. 70, p. 26 ~, .: 1 es·~- ~-c,~ire c.:_ue les puissa.nces nucliGaires f!.borclent 

l'~xar,1en de 1£:. q_uestio.: de scvoir '·c.:_ue.nd l 1 ins:;_;ect,ion su1· ]_jlCce serai t - elle n(cesse.ire er. 

1,re.tig_ue ? n ( 18 fevrier J.963 - 1-7. 9S, r . 16). 

IV 

L\JDE - Peut,-ct.re j?0ur;.--ci•ii-on· <hr.bl:i,r une parit,e c-:c proportion entre le nombre des si;c:.tion.s 

si$r,i:i. c::.ues et celui des ~~ones si sr,;ic:;_ues . Cele ccnfererLi t 2. l a methode m1c certaine sou­

plesso ,- une cert cine loc;iq_ue, cr,r ce dont on est, convenu c' est _ 1 1 er;iplace1;1ent de ceri-eines 

str.ti.oiJ.s sisrr.iq_ues l:!.U"tow.z.tiq_ues <l.&.r~s des re&;·ions sismiques cleterminles ( 20 1evrier 1963 -

PV. 100 , p. 2C ) • 

V. QUES7IOHS TECHNIQUES 

J.. D,isj)OSi tions 1·elatives r.u mscanisme de controle 

~ - Il convier,drc d I ctudicr d:. c"'..e resoudre ur. cer{,&.in nornbre de problemes pratiques 

qui se :pose~t ino.epe:r.cl.ammcnt cles G.eu.x OU trois :::,::-oblcr.,~s qui semolent se trouver maintc­

nnnJv a'l! coeur du dcb,.t <}_.,r;.s lu. :::-echerche d 1 u;::. cccor? .. C1 or; t cir.si que des decisions 

<ievror:t intervenir• concern.ant los Pleilleurs ir:..s·'.-,runents ?.:. utiliser : le choix des si;e.tions 

· sisr.1iq_ues, au:ssi bie::s sl.il" le te:i:·ri{,oirc mer.1c C:or; ~?uiss~r.cos nucli:\z.ir~s qu I en clehors;; les 

rnesures e, l)re;:1dre e~ vu0 d I assure::.· clc :;:"c~or, s,;/.;iz:;a.isar.te le tr.:.nsmission cies don!"~ees 

onr06 is-~rles; et les r.ioycns et, lcs r:i6·i:,ho2.os ~ ·-1:...< voir en ~rue de l 111r..n.lysc c1e ces donr.eest 

etc. Il s 1 Z[;it , dans tous les c~·.s c.o ce £,,er.re, t'i.<": t ach~s lie nature non :po litique , c1ont 
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11 etude prendra beaucoup de temps et ~ui pourraient etr e abordees ~c bonne heure, cvc.r.t 

meme 1 1 i nterdiction &es -esscis. 11 existe do ~&me des questions de ceracte re p lus udmi­

nistrctif, entierement denuees, el l es cussi , de cara,cte r e politique , tell~s que l e choix 

du siege de 1 1 orgmiisati on central e , l e s contacts c etc.blir avec lcs r6seeux inte r­

n~tio::aux scientif i ques et techniques existents , c~c . Certainos clc ces questions pourreien: 

etre reglee s dirccternent ~ar l e s ?rinci?c.le s puissances nuclecircz intfressees ; mais il 

e n est d 1 autres dont la solution sere.it, G~-ris doutc fc.cili t6c p ar l :s. collr::.borc:tion d 1 .~utres 

Ete..ts etalement, ou pour lcsq_uelles une t ellc collc.bor~tion s ' c..v~reruit memG ir..dispensc.blc, 

(20 1cvrier 1963, PV. 100, ? • 29) . 
2EFU:-LI(;UE 1.P..J:£'2 U1IIE - !,a Comit~ clevra.i·~ e.voir tou·~es les ro.iso:ns d 1 esp6re:::- que , lorsquc 

le questioi: du nornbre des i nspections e.::;.·c. ete reglcc d e :fcu;on s,.tis:Zai snnte, il n e devr c.it 

pes c ·~re difficile <lo puvenir a un accord sur des equipos d I ins:vec t ior, impr..rtic.los ct 

:cuvenablement choisies; sur le choix tle criteres s crieux e t r cclistos , reconnus intc r­

:ic/.:.ionalemGnt, pour determiner quels se;.·on·::. lcs ph6nornenos choisis er:. vue d 1 une inspoctior. 

et your la localisction de l 1 cpicentre du ~henomeuc consider e . : 1 convionc.rnit [&&lcmont 

d 1 etudier 1 1 c.spoct de r oci :procite des clisi,ositior.s cl'inspc;ctioli sur 1.-. base des critercs 

ir .. tornationalcmcn".; acce:?tt:.blos et cont r$les . Un a.ccord pourro.i t -egc.lemont otre r1:.chcrch6 

sur unc d6lirr~t~tion renliste de la conformati on et de la superficie des regions qui 

pourra.ient etre ouvertes a 1 1 inspection, a.insi que sur de~ go.rc.ntics suffiscntes et 

prc:tiques qui o.ssure ro.ient le securi t e c!e l 1Etct hote dens l es circonsto.nccs dejh 

incli~uees (10 juin 1963, PV.lt-2* p . 24- 25) . 

2. Commission scientifigue internationclc 

SUEDE - La coll~borction scientifiquc qui dcvrn ctre necossairement nssuree l ors d 1une 

interdiction des essais d0vrait etrc or6 t.nise0 le plus tot possible . C1 c s t pourquoi lu 

Suec.e renouvello la sufsrsest ion selon la(luelle il fcudrni t oclo:ptcr s ans r ote.rd certaincs 

rnesurcs , tel l es que l::i. erection cl'une commissioE scicn:tit ique internatione.10 de c£'.ractere 

in-~e:rimairo . 
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L'experiencG pratique montrant combien il est difficile ~e rocruter a bref celai <l~s 

savants eminents sur un plan int0rno.tionn.l, on ne saurait ju,_er intempestive l;:i. SUL­

;;estion selon laquelle il conviend.rai t d I elaborer cles maintonar.t des plans er. vue du 

recrutement n1
W1 premier noyau·dc commission scier.tifique. La Commission envisa~ee 

aeva.nt etre un oriar,isme impartial et non bilatero.l, il est natur e l que les pays no;:i 

a.li1;,nes s 1 int eressent pc.rticulierement a s a. creation . (20 fevrier 1963, PV . 100, p. 32). 

.n.E?UBLIQUE A:z;.ABE UNlE - La Commission scientifiquCJ intcri1ationale 6.evrait et,re apte et 

prete a aio.er les puissn.nces nucleaires a.ans 1 1 etc1blissement et la mise en oeuvre ad.i{qua t e 

ues criteres et des dispositions relatives a 1 1 inspectiou sur les lieux (10 juin 1963, 

?~/. 142*, p. 20- 25). 

3. Cooi)eration avec les orr,anismes scientifigues 

SUEDE - 11 para.it indique de commencer des main.tenant a choisir les emplo.cements convo­

na.bles qui, en dchors des territoires a.es puisso.nces nuclea ires , .se pretcruicnt a 1 1 etabli::­

sement Ci.O stctions UC cor!trole a.ppolel?S a collr.boror . .ii. cet effet, il screit necess~ire 

de prend.re contcct n.vec les w,ions scientifiqucs interr~itio1:o.les, comme 1:,ussi, bien 

enter:.u.u, a-vec les 0ouvernements L1.teresses. Ces su[.gestior~s se rapporter_·i; plus directe­

ment n.UY. sta·tions situees <ians a.es ::;ones sismiq_ues cu.lmes . J?our e,~re 6istrcr les t,romblc­

ments <l.c ter;·e qui se proa.uisent <l('..ns les re.::,ions sismiqucs, ci.es reseo.ux loccu:c son Ii . 

necesst-.i:res . Pour 1 1 nccomplissemei:t C:e coe tech.:!::, une occc.sion favorc:.1:-la u.,ique s I offrc 

(:',ra.ce e. lo. resolutior. Sl2 (XAKII) ciu Con.se:il ~conomic1ue et social cor.ce1rn~~1:.t lEt "coli::!.­

horation i~1t.lr:uationclo <l::!.ns l e c..omai..e des rcchG:,:chos sismolotiqucs 11 , qui 0, pour but 0.0 

ct.eveloppcr ct cie reequiper les stc.tior.s oxistantes clans lc:s rei:_,ions sismiquos et de creer 

un sys tome d I cvertissemont en co.s <!.e da111.;er c..e ·t :c;:,mblemer!ts cie t&rr(). Uno cor~ference 

intertiouverr~emehtal~ sur cette questioi, est envisa~ee pour 1964. 11 y n, clone la uGe oc­

casion tres propice pour la co rSercnc<.:t do s 1 cssocie r a c.:it effort. (20 fevri0r 1963, 

i Y. 100, p. 31) . . 

Dans lE;s questior~s to1.<.cha;:::.t les aspects scic-n-::.ifiquos <iU controle dG 1 1 interciictior. 

L.es esscis, il sera.i t hautemer!t souhaitable de col laborer avr:c les uni,n1s scientifiques 

internationalos competo:.1tos et d I elaborer conjoir.tomor.t avec ellos l es plans necessaires. 
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Lo. ciele6o.t i on sued.o ise a pris coato.ct ace sujet a v cc le Co nseil i ntcrr.a.tiona.l des 

un ions sc i ontifiq_ues (I.C . S . U.), et cclui- ci es t pret a envisa&,cr ~c tellc coopern.­

t ion , a u cas ou e lle serait w1animcment souho.it ee p a r l e Comite . (20 fevrier 1963, 

PV. 100, P • 33) . 

VI. DISPOSITIONS TRANS ITCir!ES 

BI R.MAN IE - Les ess-iis nucltfo.ircs, sous quolquo forme qu 1 ils aie.1t lie u , soat incompa­

tibl es avec des net,ocfa.ti ons serieuscs cor.ce rnar:t Ul'l trai te portent interdiction c;.es 

esso.i s . Des mes ures provisoires cdequa.tes offr~.:;:i:, u.~o protection r a isonnable a ux 

de ux. p~rtisspeuvent etre trouvees, e t trouvues r apiuement, si lcs parti es sont ree l ­

l e mcnt C:.eci<iees a. parvecir a. un t e l o.ccord . ( 25 r:i~rs 1963, F ·i' . 11 3, p. 1 3- 14). 

MEXI CUE - Si , centre tout cspo ir et mo.l e.re tous nos oi':lorts I.J, tra it.; <': cfi1~it,i f ~t 

complet r: 1 cst pas conclu po ur le moment, il .est. i nC:.ispcns:,,blc ci~ concl ur.:i - comm.J l e 

demnn6.c l I Assembl ee (!,enernl e; - un a.cco rcl p roviso ire portn.r, :; s lispc:::.s io:-. c;.es os s ~is 

sout crrair.s, qui ;>crmet_trc.i t cl ' i r:tcrc:;.irc l es <::ssa.i s <lens l cs t r o is a1...trus mil i eu.x ou 

·l e controle ir:terr~c.tional n' e st pcis :~ccessu.irc , puisque l cs moyct:.s r.a:t.io110-w~ s uffisont 

pour i clGntif i cr l es cxplosior.s . 1 1 o.cco rcl provisoir0 c:.ont il est qu::s ·i:. 1.0~~ ur.i.s b. 

r osolutioa 1762 11. (XJCVII) n -i s c r c::.it pas wie ·i;r~vc ::on co nirolec , puisquc 1.:: pri:i.cipc: 

de 1 1 i nspoctioa sur lcs lie uX c. e-:·.e e.ccepte ; ..,·~ il :1ous :permettrait du m8tt r e; ~n marche 

l e mec ~:.1i sr.1e complique cie la cor,m1issim:1 sci~.-.tifiqu1: i r,tcr a.,d,iono.l c propose 6.o.r.s l e 

Memorandum ci.cs i.-.u i t pt:issar:cus . Cot a c co ni. pro-.-isoire nous p c r mcttrai·~ e,::n.leme:it 

d ' acquerir ur.e experier,cc qui, jointo peul,- ~·i;re a ti.~ ;.,ouvefiux p ro t,res QC l o. science 

e t d(,j l s tec,hr;i quc , no us fo urnirait uno b ~s e s ure 9o t:r la concl us i on ~ 1 L\ll ~ccor~ 

defir. i tif int,er dism,t l es essais souterrains <i'c.rrn~s .::.ucl ea.i r c s . (1 5 ma.rs 19(,J , 

PV . 109, p . 24- 25) . 

NIGEid li. - La resolution 1792 (;f:iil) a.e 1 1 1..ss0mblee 6enera lc est 9 our r. i ns i d i re 

oepasseo flU staci~ a ctucl oos uebociotior;s . Le but E:St un tra.itc d.efinitif c ·l, tlurabl<: 

metto.r,t fin c t ous l us essa.is a.an s tot,_s l es mi l ieux . (ler ma rs 1963, PV. 110, p . 19). 
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Memon:.ndum cor:.joint <le l 1ETE:WPIS, c.~e la l'.;m~:~:k 0t de le ?2Pl;r.LI\,:UE J2JJ;z UNIE (lC juin 1963 

Puisg_ue de 1 1 c.vis sene1·t.l , le nombrc d.es ir:spc•ction!; sur l0s lieux preselltE:l moins 

d'inrporto.nce que l es modclit6s ou les co~ditio~s ~ropres c cssurer le vsleur et l'effi­

c&cite clc cos inspec-1:,ions, · l 'Ethio;;io, le l'liuoriz. et la 'Re:.,:,uoliquo c.rabe Ul'liC a.djurect les 

puisse.nces nucleaires ~e fairo abstrcction de leuxs querelles sur unc divergence insigni­

fiante d 1
'\l_c"'le ou deux ir.:.s;.;,cctior.s e -~ d 1 accepter, ~1 tit:.e trCJ.~sc.cticnnel, ur. contingent 

raisonn&ble d ' inspectior:s ~.ui depc~d.re lui-merr.e de modalit.6s d' inspection satisfcisantes 

et efficaces (EN'DC/94, pm-. 9). 

II. CON'{":l•.JG·EJJT DES IHSPEC'.i:IOrJS SU::: i!ES l:.IEUX 

.Memorandum conj oint <le 1 'E':i:'HIOPIB , de le:. NIGERIJ~ et de 1~ REPUI:-LI)s:'GI: AP..i:.BE illJIE ( 10 juin 1963 

11 se :peut q_u I t 1 1 i:.:venir l& science ar,pc:.tc la preuve irrefutable de l I inuti li te des 

inspectior.s sur l es lieu:: pour id.cntii'ier les phenom~nes sisrniques suspects OU ~our controlel 

dms d.es conditions satisfcise:.ntes 1 1ex6cution G. 1 u.n tr.::.ite sur l'interdictioi: des essais 

nucleaires. Pour le moment , toute:?ois, des i.:;s:;_,1Gctions amrnelles vraiment ei'fi.caces de 

1 1ordrc de trois ou quctrc, cu un n~rabrc corr0£pondcnt repc~ti su.r ~lusieu~s annees, peuvent 

8tre necessaires :pour clissiper le:. mefie.nce m\:.tuellc , co1:tribuer a crier la cor..fience entre 

les puissances r,ucleaires et, ce q_ui '"'est !_).:...s moins important, faciliter l a conclusion o. 1 un 
' l ' • • d t' ·.A. .. ( • ., ... _,......, '9 ' 6) r ee eme:c.i; pol1 t1que e c~:.rec ere p1·ay1.qu'e' c;1Lv/ "-.·, pr.:. . . 

III. H}i)J.uI'.:.12S DE 1-1 II-JSPEC'i IO!~ ITU].?. ill[; i.,:i:EU;r. 

~~emorendwn conjoint de l ' E'l:EIOPI::1:, ("..0 le i-J:;:oz;:.:u.,, et de le F.ERJLLI~UE 1.iu.ER UHIE ( 10 juin 196'.: 

Il y c.urai i:, lieu de recherchcr 11.accorc! sur les points suiv6.Uts, q_ui sont enumeres a 

Htrc d 1 exemples 

a) =.e localisation de 1 1 epicentre dt:. phcnomeue sismique; 

b, i.es critercs d 1 a.pres lesqu.els l e ph~nomene sismique sera justiciable de 

1 1 insJ)ection; 
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c) La composition de la Commission scicntifique internctior.nle ct le role 

qu'ellc ser e appelee· a · jouer tl-cns 1 1 etabl issemont dos cr itercs ct ·ac 

l e. surveillance de leur applicat ion reglemcnto.ire ; 

d) L' accord sur l es condi-tions qui 1 ·Jti vcro.ient les inspections , confor­

rnement k des criteros convenus et compte tcnu des donneos soumisos 

a l a Commission intornationo.le; 

e) 1.ia composition c1.es eq_uipes d 1 iuspcction, qui dcvra etrc conc;ue do ma.r,iere 

a exclure 11 auto-inspection e·::. h f'aire en sortc q_ue 1 1 inspection soi t 

efficec~ et repor.de cux besoins ; 

f) L1 accort sur les crit ercs et les d6tails intfresso.nt 1~ conduite 

effecti~ de 1 1 iJspection; 

g) L1 cccor d sur le confor mntion ct lz supcr~icie de:~ zone a inspector ; 

h) Les garer.ties a pr endre contro lcs cbus et contr o l 'utili sation de ces 

fccili t6s et du personnol d 1 inspection do.ns des conch tions tel l cs que 

cel los- ci serci<mt etr o.nteres e. 1 1 identi ficotion du phenociene on que stion 

on S€rnient de n&tur0 & mettre ~n peril l a s6curite de 1 1Etct hoto . 

(ENDC/94, per . 10) , 

designe un compte rcndu ~rovisoire . 
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FRA.l~CAIS 
Ori~inal : Ar-:GLAI S 

Extr a i ts du discours s ur l a paix prononce par l e President Kennedy 

le 10 juin 1963 , ~ WashinRton 

J 1£1.i chr isi cc , 1-:-~:lent et <'c l ieu pn~r t .,:·aitcr un sujet sur lequel 1 1 ignrrance 

'rt-10st que tr0p r e}:n:ndue ct l u verite t rcp r arener.t discernee : il s 'ngit d •une ques ­

tic-n qui pri'.:.e t r.ut0s les 2.utrcs sur cett c t erre - j 1ai n<';-.i:_10 la pa.ix. 

quclle scrte de pnix ai- j ~ ... l 'esprit et quell0 scrte de paiY. recherchrns- n0us ? 

(:~ n 'est pas une Pax A:·-1ericana que nrus i:-11:~seri,ns au r.~nde par l:i force des ar;--i·:.JS 

;:i ·ericaines . Ce n 'est pas Li pai:~ des tr·; 1bcuux ni la securi te de l ' esclavage . Je 

p.-1rl0 d 'une pai.x veritabl e - de l o paix qui f,~. it de 1n vio s u.r tcr re une ch0se digne 

d 'c:trc vecue - de 1,: p.:!i.x qui pernet uu.x h0~1:·,1es et aux n.:itir-ns de so d.ovel opper, 

ct 'osperer et d 'edifier une vit'l ···:eilloure r~r:-ur leu'.:·s cnf:ints - co n 'est p.:1 s une pa.ix 

q1..1.i scr a it rescrvEj~ ,nix seuls An~:ricains , :--tr..is unc pni.;: d,:--nt bene·ficieraient ], •.ense ··.ble 

des hrv".1.es et des fer,1rnes - n:-n po. s uno paix pcur nc-,tre te:·ips. m.:tis une pnix p0ur trus 

l cs tcr:-!11s . 

Si je par lo de paix, c 'est ~-- c.<rnse de 1 1,ispect nruveau que ]Jr esent erait l a guorre . 

L:t guerre tr_.tc1 le est ubnu.rdc i·. une epi:-que d ,. les grandcs puissances peuvent entrotcnir 

de vas tes f0rcos nuclcfo ires r ol ati vcr~ent invulner ables ct refuser do capitulcr sans 

recc-urir ,', ces forces . Elle est absur de e uno cspc-,?_uo r.i:, un seul engin nucleair e r en­

fcr ::-;e pr ~s de dix fr-is la fr rec o;~plc sive des b0·:,1bas l nrt,uees pur l 1ense:·1ble des fr.r­

ces a eriennes alliees durnnt la deuxi .i:,<c guerre -::rndLtlo . Elle est absur dc r:,_ une 

epc-quo cu les P<'•isc:ns i",I( rtels prr du.its n:1 r un c0nflit nucl<fo.irc seraie:1t p0r tes pn.r 

l cs vents, les eaux , l e s0l ct l os s0.,0.e1:iccs jusqu ' aux cr·nf:i.ns de l a planite at attein-

drnknt lcs gener a ti0ns cnccr 0 n:litrc . 

De nc·s jrurs , l cs dlpenses ,:ttci 0·n:~::1t des · ·-illiurcts de d<"llur s, qui s c-nt cng.12:t:Ses 

chnquc anncc p('Ur cbtenir des ::ir ,~c:s en vt~e de nrus g:1rantir q_t..e nrus n 'aur rns ja :.:1 is 

t osdn do los utiliser, sr nt indispensu.blos nu 1:1ainti<m de Li po.ix . £•Ia i s il est bion 

civident quo l'ud0ncellc11-.:;nt ce strc!~s i:: 1,)r:--,cs nussi inprc,Quctifs - qui nc peuvent que 

dcit ruire suns ju'. :ais crcia'r-- n ' est pi.ls le soul '. 0.cycn, ct nc ins enccrc le nryen le pl us 

cffic·,cc d ' a s 1 ;~ ... , surer D pn.>J>. . 



mmG/95 
pae:e 2 

Je par le d0nc de la p;.1ix ccw:.,.,e de b fin raisC'nnn bl o que dc-i vent se pr0p0ser 

tous lcs hc--i:i:_1es doues de r aisC'n . J 1ai conscience r1u0 la p0ursuitc de lu P.:,lDC n •a. pas 

un cnractere aussi dra1:wti quc que la p0.ursuite de:: la guerrc - et il ;.:rrivl3 s nuvcnt 

quo l.Gs paroles de 1 ' hrri::~e epris do paix t0nbent d.:::i.!1s les r.r ei J.J.es de ceux qui n I en­

tendcnt pa s . Il n 1cm est 1.;as r;,c,ins vrai quo c •est 1~ nrtrc t.1chc lu plus u r gontc . 

D 1aucuns ctiscnt. qu • il e st vain de oo r.l or de ·f-lUix . de drcit rtC'ndic1 l cu du desQ.r­

r.10aent m0ndial - · et quo cettc entrcprise seru VcJ.ine tant que lcs dir igcants de 1 'Unir,n 

s rvietique n 'aurc-nt pas adc-pte unc nttitude plus ecl.:::i.iree . j ' espcre qu ' ils l e fcr0nt . 

J e cr0is r.1emc que n"us pr-uvrns les y a.idor . 

hais je cri:-is aussi que nC"Us dcvr,ns r eexa:·.uncr n0trc pr0prc ottitude - sur le 

1an individuel oussi bicn :;ue nutir··:,:11 - car n0tre ;ittitudo ost un ole;;tcnt .:iussi 

essentiel ql1.e la l cur. Et r.haque diplr-•ie de cettc 6c0le, chaquc citoyen r cfl echi 

quo l:i. guerre desespere et qui s0tlhaite l 1avl:?nei:1ent (\e l a pai)c devrait C<YL,cnce r pur 

r entr er en lui-:1.e:,.c , c 'est - ~:.-dire or.auincr sa prr,pre uttitude o l ' tgard de 1 ' cvrluticn 

de la guerre fr('>ido , cie la l i hcrte et de ln J)'.3 ix i ci ··:.1ea·le , do.ns nrtrc pr0prc pays . 

Prernie r ement cx.iy:inrns nntr e nttit ucte ;. l ' egard !:e :k pai.x clle-!.'C1:1e . Trop 

nr.mbr eux s,,nt ceux qui m:: V<"'icnt en c lle qu 'une chir~~re . i·fais il s 'n.git H>. d 'uno 

crnce.,.,t icn dang0r euse ct defuitistc . Elle crnduit R la cr-nclusi(""n guc ln gucrre est 

inevitable, que l 'hu::tanite est c"ndo.Pnec et que nrus sc-a',cs s lo ;·:crci de forces 

qu. ' il nr-us est iepossi ble de ,,iaitr iser. 

Rien ne n0us oblige i .:::i.cceptar cctt c crnc e 0.;tion. l'l<"s prcbl01.1es sc nt le fait de 

l ' hornne . lls peuvcnt dr·nc Gtre res.-lus pur l 1h0:'J:1s , ot l a grandeur de l 1h011:1.r:tc peut 

6tre a. la l'll.esuro de sa voknte . Il n 'est pn.s de pr 0blene de ln dcstini;e hu.;wine qui 

s0it hers de l a p0rtee des ctras hw;iains . Par sa r ais0n, pur srn cr-urage , l 1hc::i.me a 

s0uvent su resoudre des pr <'bEmes ai,)par o·:a•:ent i nsnl ublcs . NC"us S<'r-t:··!es persuades 

qu'il peut encC"re le faire . 

Jc n 'envisage pas ici les cc--nceptic-ns absolues et sans r.1esuro de pau et de 

b~nne volonte universelles d~nt revent ccrtRins esprits visinnnaires et fan~tiques , 

lkn que jo c0ntest e la valeur des esp(irs et des r e ves , rn1.is en en f;iisant notro 

but exclusif et i.r;ii,~ediat , ncus suscitr-ns sir:l;>loment lo d1foouragernent et l ' incredulite• 
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Au lieu de cola, c0nccntr0ns nr.s effcrts sur unc p:1ix ~1us t~r:giblc et i:-lus 

acc0ssi0J.o - frnd1c n0r.. ~xis Silr une brusq~1.e c:utc=1tirn de l,1 n::1tv.ro hu,,:tin"' , !'mis Sl'.r 

inntitutirns hur;~·!irn,,s - sur liY!8 sc'.ric ct 'ncticns crncritos 

ot d ' nccrrds cfficDces qui srnt c:.o l 'intbrot (o tcus . 

Il n 'Gst pas. de cl6 c::ui pu.issc J cllc z:culc r uvri:.' 1 1ncce3 ::. unu tcllo pc.ix 

•· il n 'est pas de fnv .. t:]_0 r---<1~i ,,._uc ru srlcm,0llc que puisscnt ad.,-ptor un0 r.u doux 

puiss:-l::1ccs . Li. pc.ix veritable rkit 0tro l '0cuvrc ck, n0,-,t-reusos n:.:;tir,ns, lu s,-- . ,o 

do nr,-,trcux ··ctcs , Il f .:.:1..'.t qu'el 1~ s0it dym,'iquo et !lrn }Xl.s otJtiquc, tc-u_ir----~-3 

c!,o.ngcantc iJrur rep0ndre n.ux n<::cessitC:-s de r-hnquo Gin:::•rr.~ticn nc-uv3llu . Sn offct, la 

pa.ix est un prcccssus ce:ntinu - uno 0.2th0dc ::-,ru.r rc:sr,udrc: l cs prrbl:-)rws . 

r·1en,o avec unc telk pnix, il y aurn tcujrurs des qucr~lles ct d0s crn.flits 

d 'interots crrri:10 il en est nu scin des fn,,1illes ct d-.:.:s nctticns . Ln paix ,,1rndinlc, 

du .:c:01,3 q_uc la pnix: dons la CC'r:i;iunaute, n 1cbligc ::iucun h,r-r.1e i·. aimer sr-n pre-chain 

- ellc l 10blige scul::ment s•. vivrc avcc lui 0n prt•tiqu: :1.t la tr lero.:1ce, et en sc pro-­

t:mt s un r e::;lv ·,cnt just0 0t pncifiq_uo dos ctiffercnds qui pcuvE.Jnt naitrc entre ewe. 

L 'histr-iro nrus enscigne c1uc l0s i!!ildties untrc r.::tirns , ccr-,i.:ro entre lcs inctividus, 

ne srnt pas etcr nclles. Si cnracinecs quc puissont :µ:.:.raitrc n<"'S sympnthi0s ct nc-s 

antiµ1thics , le cru.rs du to, ;ps ot dos evenu,,cmts app<'rt0 sr,un.mt des chnngo:mnts st:.r­

prcnnnts <1.ans les r3.pports .::::ntro 11,:-.ti,ns ct entre vrisins . 

Au~rni devc--ns- nc-us p, rsev8ror . L:t puix n I est p,-? s neces so.irer,1cnt irreol.inabl .:: 

- et la guerrc n 'est pns nC::9ossairei:1ent inevitable. E;-i definisso.nt notre but plus 

clQire; lent - on faisant on s0rto .qu 'il c'.pp;.1.ro.isse • pl us accessiolo ot : '.0ins l r intnin 

nc-us pruvC'ns n.ider t,us le$ hr.•·:;::Gs 2. c:.!'.J_eux le discerner, i on tircr dos ro.is,-ns d 10s­

perer ct ;._ sc dirigor irresisti'. )ler,:cnt vors lui. 

DouxBi•tcr,.1ent : recxn: d.nr-ns n0trc ;:ttitude i . l ' egard de l 'Unkn sovietj_c1uc . Il 

est ODCnurJgcnnt de pcnscr quc lcs dirigca:.ts co ce po.ys 9uissent vrai:,H.mt accorder 

crE'.ancc :\_ cc qn ' e crivent l0urs prqx1gandistes . 

·Il est dec0uragoant ,fo lire un textc s<·vietiq_u,s recent sur ln strategic mili-· 

t;iirc qui fnit autc-rite, ct d 'y trruvor _\ c0aque p:.lg0 des affiri•~ticns incr0yablos 

ct cterruecs do trut f,ndoncnt, tcllcs quo l 'allegation solcm laquoll0 "les ;1iliot:.X 

il:1?6riaiistcs a ,::crir:.o ins se prep:1re;nt a decb ncher di vcrs typGs de guerre ... qu 'il 

oxist e une :::.enacc tres reclle de guerrc preventive que l 0s i.;,,perialistes a··1ericc1ins 
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ser aient sur l e point de declencher contre l'Uni on sovi etique ••• (ct que) lcs buts 
I • , • 

politiques" (je cite) "des imperialistes amer icains sont d nsser v1.r econom1.quement et 

polit i quement les pays europeens et les autres Etats capitalistes • • • (et) de s ' assurei 
' • 11 l'hegemonie rnondiale ••• en recourant a une guerre agress1vc , 

En verite, on le sait depuis l ongtemps : c 1 est un bien tri ste sire que ce l ui qui 

cric "au feu" sans que sa maison brule , Il est neanmoins attristant de l ire ces decla­

rations sovietiques, de se rendre compte de 1 1 abfme qui nous separc , ~luis i l faut voir 

la aus::.i un avertissement - un avertissement a 1 'adresse du peupl e americain - de ne pas 

tombe~ tlans le meme piege que les dovietiques , de ne pas se faire seulement une image 

deformee et desesper ante de 1 1 autre camp , ni de croire que le conflit est ine,itable, 

que tout accomrnodement est impossible et que l cs communications entre nous doivent se 

horner a un echange de menaces . 

I l n 1est pas de gouvernement ni de regime social qui soit si mauvai s q_ue le peuph 

qu I il represente doive etre considere comme depourvu de toute quali te . A nous autres 

.A."118' cains, le communisme repugne profondement, nous y voyons ln. negation de la libertl c 

et de la dignite de l a personne humaine. Mais nous pouvons neanrnoins rendrc hommage au 

p euple ~usse pour ses nombreuses realisat ions - qu 1il s 1 agisse des conquetes de la 

scie~ce et de 1 1espace , du developpement economiquc et industriel , de la culture, des 

actc ~ da courage . 

Purmi les nombreux traits de caractere que les peupl es de nos deux poys ont en 

I 
] 

C 
co:r;:nun, . aucun n'est plus prononce que notre horreur de l a guerre . Chose presque unique 

C 
a1

.1 monde : parmi les grandes puissances mondial es, nous n I avons jamais ete en guerre li 

u::is aYtc les autres. Et il n 1est pas de nation qui, dens le martyro l oge sur les champs 
e 

de o ataille, ait plus souffert que l 1Union sovietique au cours de la deuxieme guerre 
d 

moncliale , Au rnoins 20 millions de ses habitants y ont perdu la vie. Des millions d'etri 
0 

hu:nains ct de familles ont vu leul's maisons en flammes et leurs biens mis au pillage , 

U , , p 
n tiers de son territoire ,y compris les deux tiers de son potentiel industriel, a ete 

a 
ravage - perte equivalant a l a destruction de tousles Etats- Unis a 1 1est de Chicago, 

Aujou::.-d ' hui, si la guerre totale devait de nouve au eclater - de quelque facon que • 
q 

ce soit - nos deux pays en deviendraient les principaux objectifs . C ' est une ironie du 
p 

sort, mais neanmoins un fait exact que les deux puissances les p l us fortes sont cel l esrn 

qui ~rnnt en plus grand danger d'etre devastee s . Tout ce que nous avons edifie, tout ce u: 

que nous avons cree par notre travail serait detruit pendant les premieres vingt- quaW 
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heur es . Et meme au cours de la guerr e f r oid.e - qui fa.it peser sur tant de pays , y compr is 

l cs £.!lies l es plus pro che s ct.e s E;tats- Unis, bicn <les char6es ct bi t! n des dangers - cu -sont 

nos <lcux pays qui en sont le plus accab l es . Ccr nous conaacr ons l ' un et l 1·autrc a 1 1 ucqui­

,s i t i on d'armes de s somn:€:s tl ' r.rgent rnassiv(;s <LUi pourrr.i ... r.t t rouver un meil l eur cmpl oi 

dr.ns l a lutt<:: contr 0 1 1 i gnorMcc, :it~ :niser .1 ,c;t :a ,:u:.l~di0 . 

L 'un et 1 1 e.utre nou s som..11es ,mportes c!.o.ns un r.yclc v:i.ci1;ux d, r1:doutabl~ , l e s soup­

cons qui nai ssent d ' une pa:rt , e111endl'aut d.::.,; S!.:Ui)COns d 111.ut1·e: j_)G.rt , c t l a creation de 

nouvc:llE:s armc s offens ives ayant pour cor oll e.i r u cello d I ar mcs corr~si)onde.ntes , 

·,,in href , l E:! s ~t ats-Unis aussi bicn que leurs o.ll i o,;; v t l 1Union sov i etique u.insi que 

ses allies ont, l es uns ct l e s &.utrcs , le pl us grc.1:<l. inter~t r. assur ~r 1 1 ave nement d 1um: 

pa.ix.. juste et veritable ct a mt:ttr 1:: un terme a l u cour ,;e aux o.rmE:!rnents . Lo. conclu:sion 

cl'a.ccor ds a cetto fin c::st tlans l' int ~r ~t de 1 1Union sovietiqu<: comrne dans noire p·ropre 

interet - et 1 1on peut compter sur l cs puissances , meme 10s p l us ho stiles, pour qu 1el l es 

acccpt ent et observent l es obl igat i ons decoulant des traites - et suule~ent c~llcs-la -

qui sont dans leur propr e intert t. 

Ainsi , ne chcrchons pas a ignorer ce qui nous separc - mais por tons aussi notrl:? 

attention sur nos inter~ts cornmuns et sur l es moyens par l esque ls co·s diffcrends peuvent 

otr c r esolus . Et si a l' heur e actuelle nous n~ pouvons lus fairv disparaitre , du mains 

pouvons -nous essayer d 1apporter l n securite dnns un mond~ divors . Car , on dernie r e ana ­

lys~ , cc que nous avons t ous fondam~ntal ement en commun c 1 est que nous habit ons tous 

cette petite planete . Nous r espir ons t ous l e meme air. L' avenir a~ nos enfants nous ~st 

cher a nous t ous . Et nous sonun~s tous morte l s . 

Troisiemement : 11 nous fnu t r epenser notr e 11ttitudu a 1 1egard do l a. gu&rrE:t froide , 

en nous rappelant que nou s nc nous somrnes p as engages dnns une contr overse ou il s 1agit 

d ' nccumuler los sujets d'opposition. Nous ne sommos p as ici pour distribuer des blEUDes 

ou pour designer du do i gt l e coupablc . Nous avons cffair~ au monde te l qu 1il est, et non 

pas au monde t e l qu 1il aur ait pu ttru si 1 1hi s toi r c do ces dix- hui t dernier es annees 

avait 8te differente . 

Des lors , nous devons per sever er dans notre r 0cher ch~ de la paix ave c 1 1 espoir 

que des ohangements constr uctifs se produiront dans l e bloc communiste, mettant a notre 

portee des solutions qu i nous paraissent pour l e moment hors d 1 atteinte. Nous davons 

mener nos affair es de t ~lle £ec on qu 1il devienne de l 1interet des c ommunis t e s d 1accepter 

une po.ix veritable . Et surtout l es puissancus nucleaircs , t out en defendant l es i nterets 
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Yitcux de- leurs pays doivcnt eviter 
ces affrontements qui placent 1 1 adversaire deva.nt 

1' • e "' 1 engager clans 
h · d'un r~cul hu~ilimt ou d'une gucrr~ nuc ea1r • v 

1 1; C, 0 lX ~ 
de le faillite de notre poli tiqu0 - ou du de sir de 

cette voie a 

l' ~poque nuclcaire serait temoigner 

s~ic i<l~ collectif de: l'humanite . 

' 
, . 1 · pour parvenir a ces buts ne sont pas f ai tes pour 

L~s a.mes que 1 f,rner1qu~ emp 01e 

provoqut1r, sont rigoureuae□ent surveille1;:S' sont destinees a dis sunder et il est possibk 
! 
I 

I ' 1 paix et entrai.: d ... l ..: s utilistr nvec discernement. Nos forces militaires • sont vouel,s a - a 
i 

n<:.:-s a savoir se dominer. Nos diplomates ont pour ·instruction d I eviter les froissements , 

inutiles ct l'hostilite purement theorique. I 
cc.r nous pouvons chercher a diminuer l a tension sans pour celn relache r notre garde,· 

I 
..::t, pour notre part, nous n 1 avons pas besoin d 1 avoir r ecours aux mEmaces pour prouver ! 

notn: resolution. ~ous n 1 avons pas bosoin de brouiller les emiss ions de radios etrangeres 

per pe:ur qu I on y croie. Nous ne voulons imposer notre systeme a aucun peuple qui n I en 

vc:ut pas - mois nous somm'1s dosireux et capables d 1 entrer en compe~~i tion pacifique avec 

n'i~portt qucl pcuple de la terre. 

Entrc-temps, nous cherchons a renforcer 1 10rganisation des Na~~ ions Unies, a 1 1 0.ider , 

u rc;soudrc scs problernes financiers, a en faire un instrument de pa.ix plus efficace, a lt 
d(:VC: lopp('r pour qu I e Ile devienne un authentique organi sme de securi te pour l o monde, •un 

orgru1ismf: c~pablo de resoudre les differends par des moyens juridiqucs, d 1·assur~r le. 

sc:curit6 des grands et des petits, et de creer les conditions p&rnwttant de supprimer 

<i<-finitiYt:l!l<:nt l cs armes. 

Sir:1u lt nn6mcnt nous cherchons ' • t • 1 a main en1r a paix a 1 1 interiemr du monde non commu- , 
nistc , ou bcoucoup de nu.tions qui toutes sont • · · ' nos amies, sont d1v:tsecs sur des question, 
qui affciblisse:nt ! 'unite occidente.le, qui • ·t t l c • inci en es ommunistc:s a intervenir ou qui 
ri s quc:nt de: fniro Jc l ntcr lo. guerre • 

. 
~:os l.:fforts en Nouvelle-Guinee occid,mtale, au Congo, au 1,foyen-Orient et dans le 

C<.,ntint·nt indien, ant eto pcrsistants et patients en dep1·t 
des cri 1~ iques qui· nous sont 

v ~nuc:5 d~s dt •t· 
• ·UX co cs. Nons avons ego.lement esszye d d 

e onner un ex◄~raple aux autres e n 
,·s~,,y,.n t <l ◄: r<!i:zle:r lcs differEinds, 

. . . petits mais non sans importance 
1., vc n::,~ v o 1 sins lt'S plus h , que nous avons eus 

proc E:s, le 1Iexique et l e Cano.da • 
• ·.11 p~li::.nt d'nutres no.tions, je veux bien 

preciser que .nous smnmes lies a de nom­

Ces alliances existent po.rce 
: ,r, ·1: s ,•s nr,ticns pu des "'11. ... 1ances 0 

qu◄~ nos preoccupations 
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et les 1eurs coincident en gre.nde pnrti~ . L ' ongagement que nous ~vons pris de de f e ndrc 

i •Jurope occiduntal c 1.:t Dc,rlin Ou.:?st , pv.r cxempl1:;, r cstc intact puce que nos interets 

vitnux sont l es r:101:ics . Les :.:t&ts- Unis n0 trniteront pas o.vcc l ' Union sovietiqu~ aux 

aepcns d, autrc s rn::.tions e:t cl' cutn•s p,.mph·s , non pc.s sculement par cc que ce sont nos 

(lSSOCies , mo.is encore pc.rc i: quc., lcurs inter0ts c,t lvs no tres convergent . 

c;ep1:ndc.nt, nos interets nu conve: r gcnt pas sculcr.1cnt en r.1cticrl:.' de defense dt-s fron­

tier es de l a lilH:rte muis cussi de poursuitL- de l e pc.ix . 

Nous avons l ' t.::spo ir - ct c' c ::;t le but d '-' l e. poli tiquc des allies - de convo.i ncrt! 

1 •Union sovi l.!tiqu o <l.:., l u.isso r h cht.quc· n c:tion l v choix de son c.vcnir , pour nut ant qu e 

ce cho i x n I e:mpictc JH~S sur l e choix d I r:utr ;: s nati ons. L I net ion dos comr,1unist<.:s pour 

impos~r aux nut r es lcur :-;y s tew.: po 1 i tiqu1; vt economiquc est l o. caus~ premiere du la t en­

sion mondial c nujourd'hui. Car il n0 p1:ut Y 1.t\·oir d.., dout 1.: quo , si t out~s l cs nt.tions 

pouvo.iE:nt s ' c.bstvnir d' intl.'rvi.:nir duns l e libr c choix des nutros, l o. po.ix scr ci t bi<m 

oicux go.rr.nti0 . 

Ceci vu ncic1.:ssi ter un nouv,.: l <:ffort pour fa i r e rcgner 1 1 ordr0 da.ns l e monde - un 

nouveau climut pour l cs discussions mo ndinl 1:s . 1 1 fcut p lus de cor:iprchension cntr e 10 s 

soviet s ot nous, ..:t pour ce l o il est ncccsst:ir0 d 1 nccro itre lcs contacts ct d 1 wneliorc r 

les comrnuni cutions . 

Le pro jct di.' lignv direct<: cntr0 Moscou c t ~nshington constituc un pas dans cc tta 

direction c~ vllt, p i..• rm\;ttrn d 1 1h· i t 0 r dv s <lcux cotes l es r ctuds I lcs malcntendus e t l us 

erreurs d 'intcrprctction qui pourrui cnt s._. pro<luir e: en temps de cr is1: . 

Nous avons c.uss i pnrlc, ii Ge:no\·e , d'nutres mc:sur l)s initi nles de controle d~s ar r.w­

m&nts, destinuos a lirn itvr le. course r.ux urr.iem1:nts et a reduire l Bs risque s de guarr o 

par accident . 

Cep~ndunt, ~ G0ncv c, cc, qu i nous ir.t 6rcss0 principul emont a longue echeanco est 1 ~ 

desarme?:wnt general L't conplct qui doi t ctrc fni t par ctapus' s I c.ccor.ipagnnnt parallc.lt:mtnt 

d'une evolut ion po l itique pcrr.1c,ttant 1 •6dificntion a~ nouv.:!l l cs institutions d-: rnE..inti,m 

de lo. pnix qui rer:ip.l r.cer o.icnt l e s armcmc:nts . D0puis 11::s o.nnees 1920, l e Gouverneraent arae­

ric~i l'). s•est fixe pour t nch v ln roc.lisetion du dcscrmc:ncnt ct l es trois gouverncme..,ts qui 

m•ont pr Scede Y ont portc t ou s l cur s efforts . Et qu~lquc i mprcciscs quc so i ent les per s -

pectivos • d' t ' ' a t nijJour hui, nou s cntcndon s p0rsever cr dnns cct et r or, pcrseverc:r c sor ~ que 

t ousles Po.Ys, y compris l e notrc, puisscnt mieux comprendre quc l s sont l es problerne s et 

les Possibilites du dosa.rmc:ment • 



ENDC/95 
pc.go 8 

Le seul point important du ces n6gociutions ou l'on puisse cntrevoir la fin ·- et 

encore aurait-on bien besoin la d 1un nouvuau depart - est le traite d'interdictiond~s 

cssais nucleaire.s . T,a conclusion d 1un tel trai to, t c ll ement prochv et c0p1:ndant encore 

t c llcment eloignec - enrayerai t lo. course vertigineus(: u.ux o.rmemonts duns un domaine p, 

ticulierement dangereux. Les puissanccs nucleairl) s S(.' trouverc.icnt en mcil l eure positio· 

pour s'attaquer a 1 1un des plus gro.nds perils auque l l'homme nit a fc.irc face en 1963 : 

lr.:. dissemination des armes nucleaircs. Notre securitJ en sere.it cugmentee et l es pers­

pectives de guerre en sernicnt reduites. 

Nul ne doute quc ce but soit nsscz important pour que nous l e poursuivions sans 

rela.che, sans ceder ni a le. tentation d I nbandonner notru effort ni n l a tentation d'nbt 

donner notre volonte de conserver l es sauvegardes essentielles. 

Jc saisis done 1 1 occasion d 1 annonccr deux importu.ntes decisions a cet egard. 

Premierement, l e President Khrouchtch~v, l e Premier Ministre MccMilan et moi-m~m~ 

somrncs convenus que des discussions a un niYenu clcvc s I engngeront :prochainement a Mosr 

cm vuc d I un accord a breve echeanc1:1 sur un trai t6 d' interdiction de tou s l es essais nu• 

cleaires . Nos cspoirs doivent utre moder6s pu.r la prucl._.nce qu 1 c nseigne l 1histoire rnais 

sont ceux d0 1 1humG.ni te tout cntiere . 

Deuxiememc:nt, pour bien affirmer notre bonnc foi et nos convictions so l enndles ~1 

cette mntier0' j e declare ici qut: les Etots-Uni s n I ont pns 1' intention du }Jroceder a di 
es so.is nucleaires da.ns 1 1 atmosphere nussi longt<:mps que d ' c.utrcs Ztcts n 'Y procederont 

r><1s. Nous ne se:ront pus l cs premier s a reprendre l0s esscis. Une tel10 declaration n~ 

remplo.cc: pas un trcit6 qui engage formelh:ment l es purties , mo.is j 1espere qu'elle nous 

cider a a en conclure un . Un tel tre.i te nu p .eut non plus rempluccr le desarmement - mai; 

j 1 8spere qu'il nous aidera a atteind.re ce but. 

Finalemvnt, ;nes chers conpatriotc s, exnrainons notre propr0 ~tti tude, envers la pai 

e:t l a libcrte dans notre pcys. La quali te et 1 1 esprit de notre propre societe doivent 

justifier et ap:puycr nos efforts a 1 'exterieur. Nous dcvons en t6moigne r en vouant nos 

vies ·a une cause - commc beaucoup d 1cntrc vous qui recoivent leur diplomc aujourd'hui 

a.uront 1 1 occnsion d<:! l e fnire en servant a l I etranger, sans touch<:r de poyc, dans le Cl 

de le Po.ix ou ici en Amerique , dans le futur Corps de Service national. 

Ou que nous soyons , nous devons tous, dons notre existence quotidienne, vivre en ' 
de nos ri 

pcctant la vie ille croyance que la paix et la liberte vont de pair. Dans trop 

o.ujourd 1hui la po.ix n'est pas assur ee parce que lo. liberte est incomplete. 
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11 incomb<:: a 1 1 exJcut if, a tous les niv1,aux de gouvern1:mont - nu::ii c ipc:.lites, districts 

etcts et unions - du procur er cett e lib<::rte a tous no s citoycns ct dG ln sauvegarder par 

tous l es moyens en son pouvoir. I l i ncombe &u legislatif a tous 1~s niv~aux, partout ou 

1 1 autorite de l 1 ex~cutif est actuellement insuffisant~, d~ la r enforcer, Et il incombe a 
tous l~s citoyens dans toutes l~s sections dG la ?opulation do respcct~r les droits des 

cutres ct de respect er les lois du poys , 

1'out cc ci n' e st pas sens rapilort c.vec lt:. p~i.x du mor.d..t . 11Lorsqu 1 un h ommt; suit les 

voies clu 3eigncur, dis0nt los Ecriture s, r.ieme s0s .:;nnemis vont en paix ave c lui" . Zt le:. 

po.ix n 1 est- elle pas au fond, en der niere c.nalys~, uno question dv dxoits d~ 1 1homm~ - l e 

droit d~ vivr~ no s vies sans crainte de destruction - le droit d~ r espir ~r 1 1 air tel qu~ 

la natur~ 1 1u fait - l e dxoit des generctions futures h uno ~xist~nco saine . 

Tout e n nous occupant de snuvego.rder nos interets nationcux , occupons- nous nussi d0 

sc.nvega.rde:r les interets de 1 1humr.nit6 . Et il est d 1 inter et u. l a fois n1>.tionc.l ot hums.in 

cl I c lb1in($ r l a gucrrc ct lvs armements . 

AU CUD traite, COiTibicn mC:ne pourrcit- il ctr.: il 1 1 avantagu <l.0 tous , combion rn~:ne pour­

rcit-il i?tre minutieuser.:H.:nt redige , ne peut procur er un<:: securite 2-bsolue contre h:s r is­

qu~s di: <l.uperic ct d'echcl)patoir e . Meis il pcut - s ' i l 1::st :!l)pliqu6 <l. ::: fa9on suffisrun:-Jent 

ci'f icace 1:t s ' il est suffisc.·•1mt:nt conforme oux inter~ts des si£Flc.tc.i::-.Js - offrir boi::ucoup 

plus d0 securitc e t bouucou:p mo ins d0 risquvs qu 'urn: course: aux u.ri,wmvnts qui continuurci t 

stms re:? i t , sens contrule vt dont on ignore ou \:!ll0 }~boutir:.;. . 

Cor.mu l u monde le sait , las Etats- Unis ne: declcr.)r ont j amais une guorru . Nous no ~rc­

voyo!ls ptis de gucrre !JU C•.) moment . Cl:]tto generc.tior. d I Ane:ricnins R cleja e u CSSt.:Z , plus 

qu I e.sscz, de guorri: , d -: haine E:t d I oppr 0ssion. tfous seront prtts si d I e.utre: s l e desir vnt . 

:ious seront vigil ants pour t enter du l ' nrrGta r . Meis nous jou-,rons cussi notrv rok dans 

le construct ion d 1un mondc pncifiquo ou lo s fcibl~s soront vn s6curite c t ou . lvs forts 

s .. ront justc s . 

C12tte tnchc n 1ost pns nu- dussus dt: nos forces 0t nous n e pordons pt,s 1 1 1:: spoir d;.; l a 

r.iun cr a bic.,n , Confic.nt,s et, so.ns crll.inte , nous poursuivons notru l~,b~:ur pour m~ttr~ r.u 

,oint non ~us une strategic d 1 annihilction maisun.e . strctegic do 1~ pnix . 





CONFERENCE DU COMITE DES DIX-HUIT PUISSANCES 
SUR LE DESARMEMENT 

UNION ms :':I.EPUBLIQUES SOCIALISTES SCVB'i'IQUES 

Ermc/112 
22 aout 1963 
FRANCAIS 
Original: RUSSE 

Zxtrait du discours du President du Conseil des ministres 

de l 1URSS, W. S. IChroutchev4 a une reunion tenue a Berlin 
.-,...-----

l e 2 juillet 1~63 

Camarades l Je tiens a vous purler d0 lc;1· que st.ion de _l 1 i.r::et des essais nucleaires. 

Yous savez qu'a ce sujc-t- l 1on proposo de tenir des pourpcrlors a Moscou, au milieu 

de juillet. Naturcllcment il vitmt a· chu.cun· 1 1 idee de su.voir si maintenant on vu 

enfin conclure un accord sur ltarret des essais d'arm!:!S nucleaire s. C1est la un 

inter~t legitime et je veux vous exposer notre point de vuc ace sujet. 

Le Gqu¥brnement sovietique a p lus d'une fois declarJ etre pret, sans aucun 

atermoiement, a signer un traite sur 1 1 arret definitif d0 tous l es cssais nucleaires, 

je le repetc' d_e tous les essais nucleaires OU qu I ils . s I effectuent . Depuis de 

nombreuses annees deja nous avons pose la question de 1 1 interdiction de 1 1 arme nu­

cleaire et des essais de cette arme . 

Toutefois , les puissances occident&les et surtout les Etats-Unis d 1.Amerique 

ne consentent pas a signer un t e l accord. Ils font sans fin trainer en longueur l'es 

pourparlers; _ils ava.ncent divers pretextes artificiels a.fin d 1 eluder 1 1 a.rrot de tous 

les essais nucleaires. C1 est ainsi qu'ils insistent avec une obstination part1cu­

liere sur les inspections internationales. 

La science a prouve, et l a pra-t.ique 1 1 a pleinement confirme, qu 1il n'est pas 

besoin d I inspections f quGlles qu I ell es soient 1 en matiere d l ari·ct des essc:.is 1 Y 

compris lep cssais souterrains. Les moyens nationaux de detection des explosions 

nucleaires dont disposent l es Etat~, . combines encore avec les stations sismiques 

autQma.t_iqucs, _a 1 1 etablissement desquelles nous consentons, garantissent un con­

trole sur de la cessation de ces essais . Malgre cela, les ]Uissances occidental es 

r .elient av~c obstinu.t;i.on l a solution de l a question de 1 1 u.rrtt des essais nuclea.ires 

avec l as _pretendues inspections interna.tionales . . 

C I est dire qu I il y a d I autres motifs derriere l es exigence..; des puis·sances 

occidentales concernant les inspections. Quels sont-ils? Nous sommes depuis 

longtemps convaincus que les inspections internationales soot necessaires aux puis­

sanc_es occidentales non pas pour controler 1·, arrEit des essais, _mai,s pour penetrer 
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par un moyen quelconque dans l es diverses regions de 1 1Union sovietiquc, cela aux 

fins d 1 cspicnnage. Done, il ne s 1agit pas d 1un controlc sur 1 1arr~t des essais mais 

au fond d 1un espionnage legalise. 

Si, jadis, certains pouvaient avoi,: des doute:, au sujet des puts recis des 

puissances occidenta.lc.;, alcrs qu 1 ellas r<Sclamaient 1 1org'="nisation d'ins:;_:iections, 

mtiintonant ils n 1 on"t pli..is DUC'.l!.le raison de douter . On S1:!,it qu 1n la fin de 1 1 annee 

pu.sr;ee, ].e Gouvernement. so-.ri~tiqac a fo,i.t un p.o,s considerable au-devant des puis­

~a.n~es cccidenta.lef: on consentant a 1 1 orgc1nisc1.tion de del.lx• ou trois inspections 

par an, Comment le~ puissanccs occidentales ont- elles repondu a cette manifestation 

de bonne volonte ·? l'{oh seule:nent oll"" s : , : < :: ~ pa:; t1.pp!"6ci S =~ot:::-~ d0mtr che c0r.ll:lo elle l. e 

meri tai t, m~is elles or.:!; cs so.ye tl,, nous engo.gor duns un marchu.nduge au suj et du 

nombrc dos inspections ct des conditi0ns de leur mise en o~uvre. apres cela, il 

~evenai t encore plu~ clu.ir que si nos pa!'tenai:ros occid,mtaux se soucient do quelque 

chose C-3 n 1est pl:I.S de concluro un accord a base d 1egalite de droits, mais bien d 1avoix­

la possibilite de survoler leterritoire sovietique, de prcndre des photographies 

nerienncs ct d 1avoir d 1autres activites sans aucun lien avcc 1 1arret des essais, 

mais reponu.ant aux be::;oins dos Eta.ts-majors de 1 10TAN, 

!.'iais il es.t temps que ces 11:essicurs le~ imperialistes sachent que le Gouver­

ncment sovietique ne transigera jamais avec les interets .de la securite de son 

pro:rro pays et des pays socia,listos, et n 1ouvrira jamais ses portes aux espions 

de 1 10T.AN, :8n eela il n 1y a pus matiere ~- murchandage . Notre position ace sujet 

ec~ clairo et inJbr~nlable. 

Le Gouvcrncment !:Jovietique est conva.incu que la conclusion au plus tot d 1 un 

<lc~o"rd sur 1 1nrret de tons lvs essais d 1armes nuc1.eaires, dans · l'atmosphere, dans 

l'espacc cxt:r.a-atmospherique, sous 1 1ea.u et sous la terre, est dans 1 1 inter~t des 

peuplcs. Ea.is, pour 1 1 inst.ant , cola evidemment est impossible, et::i.nt donne la posi­

tion des ~uissances occidentales, 

Apres avoir rr:inutieuse:nent etudie la situation ainsi creee, l e Gouverncment 

sovietiquc, mu 1"ar J.e svntir..ient de sa grn.nd·e responsabili te quant au destin des 

peuples, declare que ,. les pui ssances occidentales s 1 opposant a la conclusicn d 'un 

eccord sur 1 1arret de tousles essais nucleaires, le Gouvernement sovietique est 

dispose a conclure un accord snr 1 1 ar-ret des esso.is nuc1'5aires cl.ans !'atmosphere, 
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dans 1 1 espaco extra-atmospherique ct sous· l 1 eau. Nous avions deja presente cette 

proposition1 mais l us puissanc~s occidenta.les · ont fait ec-houer l 1 entente ace sujet 

en posa.nt do nouvcllos .conditions qui prevoyaient la realisation d 1une vaste ins­

pection sur notre territoire . 

Si mainteno.nt l cs puissa.nces occid.ental es sont d 1 0.l.'corcl avec cettc propo­

siti on, il n 1 est absol ument pa.s question. d 1inspection. Err effet , l e s ,puissances 

occiclenta.los ont declare quc, pour verifier 1 1 obscrvatio, .. par les :Eta.ts de lours 

obligations en matiere de cessation des essais nucle~iro£ dans l 1 atmosphere 2 dans 

l'uspa.cc oid;r.:l.- utr:10spherique ot sous 1 1ea.u, il n• ust nul:1:ment besoin d 1inspcc-

tions. Cola 6tant , 1~ voio est ouverte a uno solution du r,~oblemo. Lu Gouvcrncment 

sovietiquc cx-,t>rime 1 1 ospoir que les puisso.nces occidcnt:.:. J.c s, accedant au desir des 

peuples, repondront tle fa.con positive a cctte proposition du Gouvernemcnt sovietique, 

La concl usion d'un c:.ccord sur l 1 zr:r~t des essa.i s ec:...rtera le danger dtune 

contamination de 1 1 n.tmosphere :par 10s rayonnemcnts I fer a disparattre l ~ danger qui 

en resulte pour la sante de la generation actuellc ot des generations suivantes . 

La conclusion d1un tel a.ccord aidera san:s aucun doutc a uno amclioraiiion gencrale 

du climat international , facilitera la d~tente et , on con~equencc pourra fnciliter 

les moyens d 1arriver a des solutions mutuellemont acceptublcs pour d 1autres questi ons 

internationales . 

Bien entendu 1 1accord sur 1 1 a.rre-t dos essa.is nuclouires, si important que 

soit cet acte considerable, ne peut arrei~or la course aux armements, et oe peut ecarter 

ni meme affaiblir considerablemont l e danger de gucrr e tccrmonucleuire . 

11.ussi , l e Gouvernement sovietique Hstime-t-il qu 1il conv;i.ondrait maintenant, 

en plus de l a conclusion d 1un accord sur l a cessation des cssais nuc l eaires, de 

faire aussi un autro pas important pour cletenclre l 1atmospherc interno.tionale et 

r enforcer la confiance entre l es Etuts - je veux dire de conclure un pacte de non­

agressi on entre l es groupes dt~ats l~s plus impcrtants uu point de vue milita ire, 

les pays de 1 1 0T.AN et l es Eta.ts pa.rtics El,U Tr.u,ite <le Varsovie . L 1Union sovietique 

et d 1autres puissances socialistes, pendant plusieurs annecs , ont reitere l el.ll' pro­

position de cone lure un tel pc,,,cte . t-l'ous notons av0c satisfo.ctiou q_ue cotte propo­

sition r encontre un appui international toujours plus grand, nctamment dans certains 

pays de 1 1 0Til.N. Le t emps est maintenant v enu de: donner vie a ce.tte proposition. 
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L1accord sur 1rarr~t des essais d 1armes nucleaires, assorti de la signature 

simultanee d 1un pacte de non-agression entre l es deux groupcs de puissances, creera 

une nouvelle atmosphere internationa1e, plus favorable a le. solution des problemes 

l es plus important~ de l'heure, y corrr~ris le probleme du desarrnement. 

Ces problemes affectent les interets des masses populaires les plus vastes. 

C1cst _justement pour e el~ que les cornrnunistes aFpcllent tousles peuples, toutes 

l es couches d; la population, quelles que soient leurs opinions et convictions 

politiques, a se r~llier a la lutte commune pour eloigner une nouvelle guerre 

mondiale, pour assurer une paix durable entre l es Etats. 
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Traite interdisant l es essais d r armes nncl.,eaires • 
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dans 1 1 atmosphare, l'espace extra-atmoapherigue_~t sous 1 1eau 

Les Gouvernements d0s Etc:.ts--Unis d 1Amerique, du Ro;yaum,e-Uni de Grande--Bretagne 

et d I Irlande du Nord et de 11 Union des R6publiques St") cialistes sovietiques, ci-apres 

deno!i]IIles 11les Parties origirtaires 11 , 

Proclamant que leur objectif principal est la conclusi,on, dans les delais les plus 

rapides, d 1un accord de desarmement general et complet s ous uh ~ontr61e international 

strict, conformement .aux buts dca Nations Unie$,; accQrd q_ui mettrait fin a la course 

aux armements et ferait cesser toute incitation a ia production et aux· essais ·d tarmes 

_de tous genres, y compris les armes nucleo.il·es , 

Cherchant a obtenir 1 1arr~t de toutes les explosions experimental.es d 1armes 

nucleaires a.' tout jamais, determines a poursuivre les negociations a cette fin et· 

desirenx de 1i1et~re un tern:e a la contaraination· de la terre :par des substances radioacti vef. 

Sont convenus de ce q~i suit 

Article premie't' 

l . Chacune des Parties au present Traite s 1 engage a interdire , a empechcr et b. 

s 1abstenir dleffectuer toute explosion experimentale d'arme nucleaire; ou toute autre 

explosion nuclecire: en to,.it l:j.eu relevant de sa juridicati,on ou de son contr6le : 

a) dans 1' at:nosphere_. au-deUt de s~s li.IP.ites, y c,:,mpris 1 1 espace extra- atmos­

pherique, ou sous 11 eau; y compris les eaux territoria'.Les ou la haute mer, O\l 

. b) qans toµt _ a\1tre milieu, .si une telle explo5ion provoque la ~hute ?e dechets 

r adioactifs l=)n dehors des limites territorial.es de l 1Et,at sous la juridiction ou le 

contrOle duqt,el a ete effectuee r 1 explosion. Il est convepu a ce ~ujet que les dis-. 

positioi:i,s· c.u present. a:)..inea s•entendent sans pre judice de J.::i conclusion ·dtun traite 

:J -Publie en anglais , frern;ais et espagnol. 
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qui aboutirait a llinterdiction permanente de toutes les e.xplosions nucleaires 

experimentales, y comp.ris toutes les explos~ons souterra.ines, conclusion a 

laquelle, connne les Parties 11ont declare dans le Preambule du premier Traite, 

elles stefforcent de parvenir. 

2. .Chacune des P artie_s e.u present Trai te s I engage en outre a s I abstenir de 

provoquer ou d 1 encourag~r 1 1 execution - ou· de · participer d·e quelque maniere que ce soi t 

a 1 1execution -.de toute explosion e.xperi1nentale d 1arme nucleaire, ou de toute autre 

explosion nucleaire, qui 5e deroulerait dans ltun quelconque des milieux indiques 

ci-dessu$ ~u qui aurait les cons~quences decrites au paragraphe 1 du present Articla. 

Article II 

1. Toute Partie peut proposer des amende:aents au present Traite. Le texte de tout 

amendement propose. sera soumis aux Gouvernements depositaires qui le communiqueront a 
toutes les Parties contractantes. Si un tiers ou plus des Parties ·en fait la demande, 

les Gouvernements depositaires convoqueront unc co"nference, a laquelle ils inviteront 

toutes les Parties, pour etudier cet amendement. 

2. Tout amendement au present Traite devra ~tre approuve par la maj~rite des 

Parties contractante·s, y compris toutes les Parties_ originaires. L•amendement cntrera 

en vigueur a 1 1egard de toutes les Parties des le dep$t des instruments de ratification 

par la majorite des Parties, y compris ceux de toutes les Parties origina:i.res. 

Article III 

1. Le present Traite est ouvert a la signature de taus les Etats. Tout Etat qui 

n 1aurait pas signe le Traite avant son entree en vigueur, selon les dispositions du 

paragraphe 3 du present Article, pourra y adherer a tout moment. 

2.- Le present Traite sera. soumis a la ratification des Etats signata.ires. Les 

instruments de ratification et les instruments d •_adhesion seront deposes aupr:es des 

Gouvernements des Parties ori~inaires - les Etats-Unis d lJi.merique, le Royaume- Uni de 

Grand.e"-Bretagne et d I Irlande . du Nord ~t 1 1 Union d·es . Republiques socialist es sovietiques 

qui sont,-· par le present te~e, d6signes commE' .etant les Gouvernements depositaires. 
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3. Le present Traite ontrere. en vigueur lorsqu' il .:::.urn ete ratifie par toutes l es 

Parties origincires et lorsque celles-ci auront d.cpose l eurs instrUt11ents de r2..tification. 

4. Pour l es Et ats dont lcs instru:1ents de rat ific&tion ou d 1«dhJsion seront 

depcses aprcs l 1entree on vigueur du present Traite, celui-ci entrera. en vigueur a la 

date du dep6t de l curs instruments de r atification ou d'adhesion. 

5. Les Gouverne:;-ients dDpositr.ires informeror,t s,ms dele.i tous l es Etats signa-

. taircs ou qui auront adh6r6 au Traite , de la d2te de ch~quo signature, de la date du 

dep6t de chaque instrument de r atification et d 1ilii~esion, de l a dat e de son entree en 

vigueur et de la d2.te de reception de toute d8m:::nde de conference ou de toute autre 

cor.uminication. 

6. Le present Traite scra enregistre p~r les Gouvernements depositaires confor­

mement aux dispositions de 1 1A.rticle 102 de la Chartc dos Nations Unies . 

hrticle I.V 

Le present Traite a une duree illirnitee. 

Chaque Partic., dans 11 cxercice do sn souverainetG nationale, aura le droit de se. 

retirer du Traite si elle decide que des cvener~ents extraordinaires , en r apport avec 

1 1objet du present Trait6, cornpromettmt les interets supr€mes de son pays. Elle devra 

notifier ce retrait a toutcs lzs ?utres Parties contractantes avec un preavis de 

trois mois . 

Article V 

Le present traitc, dont les t extes anglais et russe font egalement foi, sera depose 

dans l es archives des Gouvernements depositnires . Des copies dtbnent certifiees s eront 

transmises po.r les Gouvernemmts deposit.:urcs aux Gouvernements des Etats signataires 

OU qui a.uront -adhere au 'Trai te . 

EN FOI DE QUOI les soussignes, dfunent autorises a cet effet , o;t signe le present 

Traite . 

FAIT a Hoscou en triple exempl2,ire, le 

soixante trois . 

mil neuf cent 
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Discours prononce par l e President I( enncdy le 26 j uill et 1963 

Voici l e t cY.·k de 1 1 a.llocution que le, President Y.:cr.nedy a adressee a la nation l e 

;26 juille t , au sujet du Trait,; sur 1 1 i ntl? rdicti on pe.rtiollc dee esso.is nucleeircs ; 

J c vous parle cc· soir c!.c:.:s un sentimont c. 1 espoir . 

Il ya d.ix- hui t ~ns , 1 1 np~ll.rition dos a rm0s nucl'eo.ircs o. change l e cours dumonde , 

~ t tra:cs1'orm6 ln {,Uerre . De:pu is l ors l 1humo.c.it6 entie:ce lutte pour echappcr aux sombr~s 

;:,c.·rs_pectives d 1 u."'lc destruction massive sur notrc plcr.ete •. 

A unc epoqu0 OU lcs c: ou;;: camps so;:it pe.rv;;:inus a posseder W1C puissancc nuclet'..irc 

;:,l usi eurs fois suf f isunt~ pour ~etruirc l o genr e humoin, le monde communiste et l e mondc 

Libr e se sont vus c.nfcroes ~o.~s ua cerclo vicieux de conflits ideologi~ues et de conflits 

3.1 interits . Chaque fois quo 1~. tonsi.on s I ost aggravec , i l en est r esul te un accroi ssemcmt 

~es ~rmements et cheque cccroissement de s ~rmements a eu pour cffet <l 1aggrevcr l a tension. 

Au cours do cos anneos 1 l es Etcts-Unis e t 1 1Union sovietiquc ont frequcmment f nit 

in e chan ge de soup~ons ct d 1avertissemants , mnis tres r arcment d 1espoirs. Nos represcntants 

;; e sont reunis o.u sommct ct au bord de 1 1 <',btme; ils se: sont r cunis a. Washingt on ct a 
'.to scou a 1 1 Orgc,niso.tion dc:s Nations Unies ct a Genova . Mais trop souvcnt 1 1 effet de ces 

:-encontros r,. 1 a. ete qu e t enebres, ·discordc OU cles'illusion. 

Hier , un r ayon de lumie re e percc les tenebres . A Moscou , l cs ncgoci ations ont 

Lb ou t i a un tra.itc intcrdiscnt tous l cs essci s nucleaires dans 1 1 atmosphe r e , d~ns 1 1 espace 

?Xtra- atmospheri qu e et sous 1 1eau. 
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Pour le. premie.re fois, U? accord a. cHe conclu pour placer sous contrale internc­

tional les forces de destruction nucleaire - objcctif ~echerche pour le premiere fois 

en 1946, lorsque Bernard Bc.ruch a propose not re ple,n complot 0t detaille e.w~ Membre s 

de l'Organisation des Nations Unies. 

Ce plan, ainsi que l es nombreux plr.ns de desarmemcmt qui ont suivi, vastes ou 

restreints, ont tous ete bloques pt>.r les adversaires _d 1une inspoction intornationale .• 

Cependant , up.e interdiction des essais nucleaircs n 1 cxigc 1 1 inspection sur les lieux 

que pour l es essais soutcrro,ins . NotrE, pays dispose, actuel lcment c1 1 un c',ssortiment de 

procedes techniqu0s pormette.nt de decclor lcs essais nucl!Gaire:.,s <iuc d 1 eutrc-s nations 

effectucnt dans l'atmosphere ou sou-s 1 1_8au. En effet, 2- ces ess:!is correspondent dos 

signes evidents que nos instrumenis modorr.cs sont ~ mamo de captcr. 

C1 est pourquoi 1 1 accorc:t qui a eta pcraphe hier est ·un trai te rcstrcint qui pcrmct 

de poursuivre l cs essais souterrains et n 1interdit que lcs experiences quc nous pouvor., 

nous- m~mcs surv0illcr . Il n 1 c,:igc ni postcs de contra1c,.ni inspection sur les lieux, : 

orge,nismo international. 

11 nous faut rcconnaitro cussi q_uc l e trc.ite co:nporto encore d'autrcs limitcs . 

Tout peys signE>,tairo de c0 trai te aurl\. 10, possibili te d<'. s I en rotiror s I il juge q_uc c.c 

evenoments cxtr:!ordinaires, en rapport ll.Vec 1 1 obj et tl.U trai te' ont compromis scs inter'. 

suprtmes; ct aucun pays ni; vcrre. rostreint en quoi quo ce soi t son droi t a 1 1 auto-de­

fense. Ce trui to no supprimo pas non plus la menace c1c guerro nucleaire. 11 n I aura pa.s 

pour effet de reduire l cs stocks tl 1 armcs nuclcnircs; il ne mottra ::>o.s fin a l n product 

de cos armes; il n0 restroin::lra :pcs l our cmploi en temps de gucrre. 

Neanmoins ce trai te restroint r6·duira radicelemont le:.•s essais nuclcaircs qui scr~ 

faute <":. 1 accord, <-dfectues tlans los deux co.mps : il intc-rdira ['..UX Ltc.ts- Unis, l.',U 

Royaume-Uni, ?.:. l 1 Union sovictique et e. Ji;ous l cs autros p ays signctn.ires d 1 eff\,ctuer ch:.: 

.1 1 atmosphere do CC'S e ssais qui ont si vivoment aln.rme touto 1 1 humanit6; enfin, :i.l e.ppc 

au monde entier un signc d 1espoir ~ui est lo bienvcnu. 
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Ca.r il ·ne s 1 cgit pas ici d 1une treve unilaterale mais d'une obligation juridique 

precise et solcnnelle. Sans emptcher notre pays de poursui.vre des experiences souter­

r ni1!es ou d 1~tre pr~t c r cprendre l es essais dans 1 1atrr.osphcrc si lcs agissements d 1autres 

nations 1 1 oxigent, ccla nous fournit la possibilite concrete d'etend.re la portee du traite 

h d 1 a.utrcs n~tions et, ulterieurement, n d1 uutres formes d1 essais nucleaires. 

CP. trait6 est on partie l e fruit de 1~ patience -et de la vigilc.nce do 1 10ccident. 

i'Jous a.vons ex.prime en t crmes precis tcut r c cer:unent encore h Berlin et h Cuba - notre 

r esolution bien arretee de _proteger notrc sJcurite et notre l:iberte contre toute menu.co 

ou o.gression. Nous avons a.ussi _marque cla.irement notre volo1nt~ inebranlable de lici ter 

le course aux armements . 

Sous trois Administrations, nos so l dats et nos diploma.tc:s ont coopere a cette fit?-, 

touj ours avec 1 1 o.ppui du Roya.ume- Uni. Le Premier }linist,re tfacmillan s I est joint n.u 

Prosidont Eisenhower en 1959 et~ moi- m~me en 1961 pour proposer un traite sur 1 1inter­

djction limitee des csso.is nucleaires . 

Cependnnt, le fa.it d1 avoir ·atteint cet objcctif n 1est pas une victoire unilatera.le: 

c I est wie victoire pour l' humo.ni te tout entiere. Elle n e tra.dui t aucunc concession ni de 

notre po.rt, ni de la pc,rt de 1 1 Union sovie t i qu~ . 311c traduii; simp:l,.eoent le fa.it que nous 

nvons reconnu d1un comrnun accord le dcnRer qu 1 i].: y o.ure.it o. pour-suivre lcs essais. 

Ce -£1•nite no fo.it pes encore ent ·rcvoir 1 1 6.gc d'o1.~.• Il ne r esolio.ra. pas tousles 

conflits, il n 1 amenera po.s l 0s communistes a renoncer a l eurs ambitions et il n 1 elimincra 

p~s l es dangers do guorre . Il ne reduira pas la neccssite pour nous d 1avoir des armos, ou 

des allies , ou des ~rogrammes <l 1 o.ssistcncc a d 1autrcs pnys . Mnis c 1 cst u.~ premier p as 

important , un po.s vers l E". r aison, un pns qui nous el oigne .de .ln 6uerre . 

Voici ce que ce po.s peut signifier pour vous, pour vos enfants et pour vos voisins. 

Premierement, co traits peut ma.rq_uer un pa,s vcrs l e dotentc mondia.le et vers de~ 

doo~ines d1 entente plus l a r ges . Les entretiens de Moscou n 1 out o.bouti a aucun ~utro nccord, 

sur ~ i=uj c -t queloons_uo , ot c .; t::-:::.i t6 n I est ,c.::rnorti c1.. 1 l:'.ucu11.o c,:mcli tion dnn::; a.ucun uutr~ . 

doma.ine . 
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Le Sous-Secreto.ire d'Etat Harrimrul c declare nettement que tout nccord de non­

agression entre les deux camps de 1 1Europe divisee exigerait que nos allies soient plein,, 

ment consultes. et que leurs interets soient pleinement pris en consideration. 11 a 

aussi exprime claircment notre preference categoriquc pour un trait6 plus vaste inter­

discnt toutes les experiences en tous. lie.ux et notre espoir final d'un desarmement gener£: 

et complet. Mais le Gouvernement sovietique se refuse toujours a accepter !'inspection 

qu1 exige un tel objectif. 

PaT consequent, nul ne peut predire avec certitude quels cutres accord pourront ~tre 

etcbli s sur l es bases de celui-ci. De tels accords pourraient traiter des contr~les sur 

les prepnratifs d'une attnque par surprise, ou sur les quantites et les divers types 

d'armements. Il pourrait sfcgir de nouvelles limitations a la dissemination des armes 

nucleaires. Ho.is ce qui importe, c 1 est que l'on continuera a s'afforcer do parvenir a 
un nouvel accord. 

Mais, s 1il est difficile de prevoir quelle sera la nouvelle etape, ce n 1est pas une 

raison pour hesiter a l' entreprendre. Les negocictions au sujet de l'interd~ction des 

essais nucleaires ont longtemps ete le symbole du desaccord entre l'Est et 1 10uest. Si 

ce traite peut aussi ttre un symb ol e - s'il peut symboliscr la fin d 1une epoque et le 

debut d1une autre - si, au fait de cc traite, les deux camP.s peuvent desormais avoir 

confic.nce dans la collaboration pacifique et en faire !'experience, alors ce bref et 

simple traite peut dcvenir un jalon _dans l 'histoire du desir aucestrul de paix. 

Pendant longtemps l es puissances occidentales ont eu pour politique de persuader 

1 1 Union sovietique de renoncer a 1' agrossion directe ou indirecte, c.fin que leurs peup1ei 

ct a l a ·fois tous l es peuples , puissent vivre et l aisscr vivre les autres en paix. L es 

essais sans restr:i,.ctions de nouvelles armes d.e guerre ne peuvent conduire a ce but, mais 

ce traite, s 1il peut ttre suivi de nouveaux progres, permettra sans aucun doute d 1 avo.nce: 

dans cette voie. 

Jene pretends pas qu'u.n monde ou il n'y aura plus ni agression, ni menace de guerr 

s era un monde facile. 11 se presentera de nouveaux proble~es, de nouveaux defis de 1u 

part des communistcs et nous courrons c-nouveau le risque de re'Htcher not.cc vigilance 

ou de mal interpreter l eurs intentions. 
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Cependant, ces dangers pal:issent si on les .compare a cew~ de la course en spira1e 

aux armemen-ts ou d 1u.ne collision qui aboutirait a la guerre, Depuis to1.1jours le monde 

n'a cesse de vivre sous le signe de la 6ue·rre. Zlle a ete ln. regle et non 1texception. 

J,1eme une nation aussi jeune et aussi pacifique que la notre · a dtl. r.iener huit guerres. 

Et, a trois reprises au cours des trente d.erniers mois, j 1ai Ml,e~ r.ia qualite de ? re­

sident, vous declarer que notre pays et 1 1Union Sovictique se trouvaient au bord d 1un 

con.flit militaire direct : au Laos, a Berlin et a Cuba~ 

Aujourd 1hui ou demain, une guerre qui conduirait a un coni'lit nucleaire ne res­

semblerai t a aucu..'1.e autre guerre de l 1histoire. Une guerre nucleaire totale durant 

moins de soixante minutes , avec les armes existant actuelle□en~, pourrait aneantir 

plus de trois cents millions d 1Americains, d 1~uropeens et de ~usses, de meme qu1un 

nombre incalculable de personnes clans le reste du monde. Et les survivants, comme_ le 

President Khrouchtchev en a prevenu les communistes chinois, "envieraient les morts". 

En effet, ils heriteraient d 1·un monde a ce point devaste par les explosions, le 

poison et le feu, q_ue nous ne pouvons meme pas en imaginer aujourd 1hui toutes les, 

horreurs. Aussi, cherchons a epargner au monde la guerre. ?rofitons done au maximum 

de cette occasion, de toute . occasion, pour reduire la tension, ralentir la· perilleuse 

course aux .ermements nucleaires et arr~ter le glissement du monde sur la pente de 

1 1aneantissement final . 

Deuxiemement, ce traite peut contribuer a liberer 1 1humanite des craintes et des 

dangers des retomb(fes radioactives. Les essa.is dans 1 1 atmosphere que nous avons nous­

meme effectu1s 1 1annee derniere 1 1ont ete dans des conditions qui reduisaient ces 

retombees au strict minimum. l'tais, au cours des annees, le nombre et la puissance de·s 

engins· experimentes se sont rapidemenj.; a.ecrus, ce qui a eu pour consequence d I accroitre 

egalement les dangers radioactifs de ces essais. • La poursui te des essais, sans res­

triction, par les puissances nucleaires auxquelles se joindraient d 1autres pays peut­

etre moins verses dans les moyens de limiter la pollution de ·1 1atmosphere 1 contamine­

rait de p],.us ·en plus l 1air que nous devons tous re:;pirer. 

M~me alors, le nombre de nos enfants et petits- enfants qui portent le cancer dans. 

leurs os, la leucemie dans leur sang ou le poison dans leurs pouraons pourrait pa.raitre 
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a certaini assez faible du point de vue siatistique, compare aux risques no.turels de 

r.io.lndie.: }fa.is precisement' ce n I es-t- pas• un risq_ue !1.atur!:!l de - naladie et il ne 

s I agi t po.s ic-i <le statistique-. 

La ·pcrte d 1une seule vie humaine ou la: malformation d 1u~1. seul bebe -•qui naitra 

peut-~tre ·alors· que· nous aurons depuis longtemps dis:paru - doit ca.user a cha.cun de 

nous d~ souci. ilos enfants et pe~its-eni'ants ~e sont pas uniquement des e lements 

sta.tistiques qui peuvcnt nous laisser i ndif:leren-~s . 

En outre, ces considerati ons tl 1 a~~ectent pas uniquement les puissances nucle­

aire.s . Ces essais corrompcnt 1 tair i::ou:r tous les hommes, pour '.;9µs les pays., pour 

ceux qui .3e livreri.t aux e}~periences et ceu::c qui s I en abstienneat, ~ela a leur insu 

et sans leur consentement. C1est ?ourquoi Ja.-2oursuite des essais ctans l 1 atmosphere 

o.mene t e.nt de pays a C'C>nsiderer toutes les puissances :huclea_ires comme ego.lement ne­
fastes; nous pouvons esp6rer que leur interdiction permettra ~ ces pays de voir le· 

monde plus clairement, en permettant a 1 1humanite tout entiere de respirer plus li­

brement. 

Troisiemeraent, ce- trai te peut conduire }1 erap$cher la diss&nination des armes 

nucleaires clan~ des pays qui ne le.s poss{)dent pas encore. Au cours des quelques pro­

chaines annees, en dehors des que.tre puissances nucleaires ac-tuolles, un nombre redui t. 

ma.is important de pays disposeront des ressources intel l ectuelles , materielles et 

financieres leur permetta.nt de fabriquer a la fois des armes nucl~aires et les moyens 

de les transporter. Par l a. suite, estime-t~on, de nombreux. autres pays auront , soit 

ces possibilites, soit d 1n.utres moyens de se procurer des ogives nuclee.ires, de meme 

que l'on peut aujourd 1hui, par voie commercialo , acheter des fusees. 

Je vous demande de vous arr~ter u._i instant~ rellechi r sur ce qui a:c.riverait si 

les armes nucleaires se trouvaient en des mains nombreuses , au ?OUVoir de pays grands 

ou petits, stables ou instables, responsables ou irresponsab.les , dis1?e1.iines a tra.vers 

le monde . ~l n 1y aux0it alors plus de rep9s pour persoiLie, p~us de ~tabilite. plus 

de v6ritable securite et :plus aucm1.e chance de dei::armement ef:?ectif . Cotte situation 

ne fera.i t qu I aggraver les risques de guerre par accident ·et, co;:itra.indre da.vanta.~e l.e s 

g randes I-ui:=:sances a s I e_nr:,o.ger dans des coufl ~ ts qui autremen-t resteraient localises . 
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Si une seulo bombe thermonucleaire devait Gtre J.achee su.r queJ.que ville o.mericaino, 

russe ou o.utre - qu 10110 soit J.o.cheo pm· accident ou a ·c1.0ssein-, .:p~ un fou ou 1x1.r un 

onnemi, par un grand ou un potit pnys, d 1un point qucl qu 1il soit d\l. globe cct te 

unique i>ombc :pourro.it dccJ.enchor, sur los huoitants do cette ville r0duito a 1 1impuis­

sance, ·unc f'orce d0 d0struction l)luc srond.0 g_uo tout cs les bombcs J.o.ncees pcndnnt la 

aeconde guerre mondiale . 

Ni les ~ta.to-Unis, ni J.' Union sovietiq·,18 , ni J.c Royo.ume- Uni, ni la. France, ne 

pcuvont onvisager cettc perspective on touto sei·enite . Nous c.vonc la stricte obligation 

- Joa q_uc..tro puissances nuclooii·c::i ont 1 . .:::-.. stricto obJ.igution c1 ' utiliser le temps qui 

1·csto encore a cmpechcr lo. c'i.issfrlL1ation des 2r.mes nucleaires·, a. persuadcn· lcs autrcs 

:po.ys do ne uo.s c::-.-p6rL-nonter, tra.nfercr, ocquerir, posscder ni p:;.·oduire de toJ.J.cs armes . 

Lo trai te peut pc;:-aottre clo d(cl. cnch8r cotte ccmpo.gne . Il p:,:evoi·::; qu' aucune des 

pa.rtioc 11 1 niclcrn d I e.utrcc po.ye u. offectucr dos experiences da.TJs lcs miJ.ieux intcrdi ts .. 

IJ. ouvro la porte a do nouvea.ux accord8 sur lo controJ.o des armcs nucleaires. :i:.:t il est 

ouvcrt a J.u signature ue tous les po.ys . Car il sort J.cs intercts de toutos :!.es nations 

- ct nouc savons deja qu?un cortc.in nombrc do pays souhaitent s0 joindro raph1cncnt 

0. l10US. 

Qua:~rieiiwr.tent et cnfin, co tra.it0 pout ·J.i1:litm· lo. course aux t-.rr.1es nucleo.ires i:m.r 

des noyons qui, au totuJ., rcn:corccrcnt :not rc securi te nationale, 'bicn :pJ.us quo la 

yoursuitc d'cssa.is sans restrictions . :1:n cffct , dans le monde d 1o.ujourdflmi, l a securite 

cl 1un po::rs no s I accrott pc,s 'G·onjours u..::ms 10. mosuro ou acs o.rmemcnts s 'accroisscnt, clors 

qu'il en est do memo pour zon a.dvcrsaire. 3t une concurrence sans J.i,;1itcs, dar.s 1 1 mq1eri­

mcnto.t·1on ct J.<1 r,1isc a.u ::_:>oint; C.3 nouveaux 'cy0_)3S d' c.rmes nucleaircs dcstructriccs, ne 

rendro.. pr.,s le Iilond.e plus sCtr, ni 1)':->u1· un car:1p, ni pour J. 1 nutre. 

Lvcc cc trai te rcstr0int, c";. ' c.ut,re pnrt , los experiences :f2.i tcs po..r cl ' n.utrcs pays ne 

9ourront j c..mais suffirG :pour SU:!):1i:imor la :)cssi bili t6, pour nos fo:.·c0s stra.tcgiques , de 

s I opposer ou de survi vrc o. u..'l)_c atta.quo nucleairc, ni d ' attaq_uor et de aetruirc le .pays 

de J. 1 c.grcssctir. Nous avons, ct av0c co t rr.i te nous continuerons cl 1 avoir, touto la 

puisoo.ncc nucleaire clont nous avons bcsoin . 

Il est vrai quo lcs Sovioti<;,ucs ont c::p6rimente des armcs nucle~ircs d 1tme puissance 

::m;1eriourc a C-slle quc nous 0.V0:!.1S Jugt0 n6ceosaire, I,13.iS la bor.lbC a.o 100 meGatonnos dont 

Us J?a.rlciont il y a dcux ans no modifio :9as ct no r,1oclifiero. pas J.' G(].uili br o dos forces 
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stro.tegiqucs . Les Etats- Unis ont delibere~ent choisi do concentrcr lours efforts su.r 

dos nn,1cs plus mobiles ct ~1J.us cfficuccs, C.: 1uno puisso.ncc mo ind.re mo.is cntie1·c1;1cnt 

ouffi sant c ; c I est pourquoi no·~-rc s 6cu.ri te n I est pas mcnaceo pnr le t~•o.i te dont j e vous 

cntrcticns. 

Il cot agaJ.cment vro.i, coriu,1c le 1·ocoru1.aitrc.i t H. Khrouchtchov , quo l cs pays no 

pcuvcnt so pcri~ctt_r e , dans cos qucztions , d0 s' en rcm.:)ttre si::1pl<::,le~1t n. la bcnnc foi 

dos o.~vorcuiras . Nous n I cvo;1s done pus or.1is 10 risq_uc d8 violo.tions secretes . Il 

n I cct :po.s cl present ir:,possi olc ' loin, tres loin to.ns 1 1 cspacc extra- n:tnospheriquc ' 

a t1os ccntaincs, clcs nillicrs, 1.2.cs ,c.illions ~0 kilometres on clchm.·o do la tc::cre , que 

de::; osoc.is illegnux nc puiss•.mt $tr;.} detcctes . 

Ccpcndant, nous sornrnos d 'o'.:'.'os o-t c:cja· C!l mcsuro d I eta.bl ir u1: systei;ic c1 1 ob.sorvution 

qui cr,r::1Gchcrni t presque com~lc~tci".~OJ1.:0 la di s ::::imulation -Jt nous pouvons cleci<.1or a tout 

mo!;1c;rt c I i l ost ·n~cessc.il·c a. 1 ayJ,liqu,:;r cc syctemo, com'pto tenu clt! ric(luc l imi te qu , iJ. 

COi":1:1Ol•t::.:..•.:,.i t pour nous Ct d.-, l I i ate:::-ct l'CStrcint quc prcscnt0rai-.mt l)OU::::' QUtl'Ui clos 

vioJ.,,.tions de ccttc portec. ~~n ,:;f:;_';:;t tou.s J. bs cssnis qui pour le: mor:i.cnt pou:;:·:..·o.icnt 3tr,:; 

cftcctues do.ns l I espacc ct qui nc ~1O•.wcnt ttrc reo.lises plus facilc1wnt , plus ci'fico.­

ccmcnt ct legalcm:mt sous tc;rj:o, QUro.icmc nucosso.iromcnt un0 tcJ.J.o amplour q_n I il scra.i t 

cxtr{bcr.1.:)11t difficilo c"to l0s diosi:nul.::r . 

i'Tou::; I)ouvons uussi utilisc:1· uu nouvcllcs installations pour co::-..t,roler lo::: csso.is 

d ' araos ;>lt!S potitos C:.nns lcs ·couches inferi~urus de l ' atmospherc . :Sn outro, toutc 

violo.tion ontrainero.i t non soulcncnt J.0 z-isquo de detection, mui s }. 1 c.11nulo.tion du 

traitc ct' pour l e pays qui l' QUj:eti t viole l d0s conseque:ncos do 11orte0 r,1onC.io.J.c . 

C011ondant , ccrtc.ins :!,mys ::io1.'.l·r2.i0nt en s0cr ot viol e r lours cri..[~c.c;o:1lcnts ct so • 

pr~:9c.ro1.' ti. dej1onccr subitoi:1cnt 1-:J traite ; c ' est pou.rquoi :i1ous 110 CJ.cvo11s pas 11ous 

depo.r·cir <le notrc vi gila.nee ct il nouo fo.ut cono0rv0r not re force , r o3tcr prcts u 
tlfnonc::.:..· lcs o.ccords ct ti r opr 0:,C1.rc tcutcs J.os formcs ci I cssais si nous clcvono J.c fairG . 

lfo.is cc sorni t unc c rrcur do croirc 2. uno :cupturc 1,rochnino clc cc t r ai te ; 

Los benefices a rctircr d I cozais illcgaux sont eviucramcnt fuiblos' en COJ!lpara.ison 

<le J.om: ;!rix ct du dungor cio d6tcction , ;:rt los puys q_ui ont parophe co tra.ite ct qui 

le: i::~c;r2cront , 8. man avis, l o prcfcrcront 8. dos experiences sans restrictions clQllS lcur 

int6rt:t r.i.crac . 
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Car ces nations eussi, et toutes les nations, ont inter~t a. limiter la course aux arme­

rnents, a emp$cher la dissemination des arn1cs nuclfai:r:es et a respirer un air qui ne soit 

pas radio-actif. "Bien qu 1il soit theoriquement possible de dcmontrer les risques inher~nts 

a tout traite - et ceux que comporte celui-ci sont faibies - a.es risques beaucoup plus 

considerables rnenacent notre securi'te : ceux cl I experiences llOill limitees, d 'une course 

aux armements nucleaires, de l 1app.arition de nouvellcs puissa11Lces nucleaires, de la 

pollution nucleaire et de la guerre nucleaire. 

A.utant que nous puissions sainer.ient en j uger, cette interdiction r estreinte des 

experiences est beaucoup plus sOre, pour les ~tats-Unis, qu'unie course illimitee aux 

armes nucleaires. Pour toutes ces r aison, j 1espere que l e pays: ap~rouver a rapidement ce 

-iraite rcctreint d' interdiction des esseis. il est bien evide:nt qu ' il y nura debat a ce 

sujet dans le pays et au Senat. Avec sagesse, la Constitution exige que l e Senat donne 

son a.vis et son consentement a l a conclusi on de tout traitc, e,t la consultation a deja 

commence. 

Tout cela est parfaitement normal. Un clocument c;_ui , eut o,ffrir au monde une oc~asion 

historique de faire oeuvre constructive rnerite un d~bat histor·i~ue et constructif. J'es­

i::ere fermerr.ent . q_ue chacun d I entre vous :::>rend.ra part au clebat., car ce traite nous concerne 

tous. Il concerne tout particulicrement ·nos enfants et nos :;,et,its- en.fants qui ne peuvent 

exercer wie pression ici a Washington, de.ns le Gena.t. Ace deha.t :participeront des experts 

militaires, scientifiques et :;:>olitiq_ues, mci.s il ne convient ·:pa::; de leur laisser n eux 

seuls le oho.m:;_:, libre. Yous. avez vous aussi en le matiere vos d.roits et vos responsabilites . 

Si nous voulons ouvrir de nouvelles voies ver:~ la paix, s.i nous voulons saisir cette 

rare occasion d'accomplir un ~rogres , si nous voulons ~tre aussi hardis et prevoyants dans 

le contr6le des armes que nous 1 1 avons ete d~_s leur invention, montrons ma.i ntena.nt au 

monde entier, de ce c$te du mur et de 1 1 autre cate, qu 1une Amerique forte defend egaternent 

l a paix. Il n 1y a ?as de r aison de s 1en tenir a une s~tisfcction b<late. 

L ' experience clu passe nous apprend que l'esprit q_ui recne a tel moment ou en tel 

endroit peut disparaitre dans 1 1instant ou 1 1endroit suivant . Flus d 1une fois nous avons 

et6 dec;;us et nous ne nous fnisons plus d 1illusions: sur le chemin te la, paix, il n'existe 

pas de r accourci . Zn le nombreux points du c lobe, les communistes ,oursuivent leurs efforts 
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en vue d'exploiter la faiblesse et l a pauvrete. Il faut continuer a les dissuader de 

concentrer leurs armes nucl~aires et leurs armements .de type classique., 

La lutte bien connue entre le libre choix et l a contr ainte, les lieux habituels 

de danger et de conflit sont toujours le : a Cuba, dans le Sud- Est asiatique , a Berlin 

et da:ns le monde entier, et ils reclo.ment toujours toute la; force et toute la vigilance 

dont nous pouvons faire preuve . 

Rien ne pourrait porter plus gravernent .atteinte a notre cause que si , nous et nos 

allies, nous venions a croire que la paix est deja realisee et que notre puissance et 

notre unite ne sont plus nec essaires . 

Mais maintena.nt , pour l a premiere fo is depuis de nombreuses annees , la voie de la 

paix est peut-~tre ouverte . Uul ne peut savoir avec certitude ce ~ue nous reserve 

1 1 avenir . Nul ne peut dire si l a lutte est sur le point de se relucher . Cependant 1 1 his­

toire et notre propre conscience nous jugoront plus soverement si nous ne faisons pas 

a preseht taus nos efforts pour traduire en actes nos espoirs et nous en somrnes au 

point ou il faut commencer . Souvenons-nous du vieu:~ proverbe ·chino is : " Un voyage de 

mille kilometres commence par un seul pas". 

Mes chers concitoyens , fcisons ce 2romior pas , sortons Si nous le pouvons de 

1 1 ombre de la guerre et cherchons l e chemin de l a paix. zt si le voyage doit atre rle 

mil l e kilometres ou dcven:tage encore, q ue 1 1histoire enregistre que ce so11t les hommes 

de ce pays et de ce temps qui ant fait le premier pas . 

Merci . 
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Resolution sur le desarmem.ent general. et complet, adoptee 
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La Conference au sommet des Etats africains independants, reunie a Addis-Abeba, 

Ethiopie, du 22 au 25 mai 1963 : 

Ayant examine tous les aspects des questions toucha.nt le desarmement general, 

Unani.mement convaincue de l'imperieuse et urgente necessite de coordonner et 

dl i ntensifier ses efforts pour contribuer a la mi.se au po~nt d 1un programme real.iste 

de desarmement par l a signature, par tousles Etats interesses, d 1un traite sur le 

desarmement general et complet s 1effectuant sous un contrble international rigoureux 

et p,ffectif, 

Decide a 1 1unanimit e d 1unir et de coordonner ses efforts et son action dans ces 

divers domaines, et a cette fin, decide de: 

1) Procla.mer et respecter le principe selon lequel 1 1Afrique doit ~tre une zone 

denuclearisee; s 1opposer a tous essais nucleaires et thermonucleaires ainsi qu ' a. la 

fabrication d 1armes nucleaires; et encourager les utilisations pacifiques de l'energ1.e 

nucleaire; 

2) Detruire les armes nucleaires exista.ntes; 

3) S1 engager ~ obtenir, par voie de negociations, la fin de l 1 occ~pation mili­

taire .du continent africain et la suppression des bases militaires et la cessation des 

essais nucleaires, colD.ille etant un element fonda~ental de 1 1independanQe et de 1 1unite . 

africaines; 

4) Faire appel aux grandes puissances :pour qu 1elles 

a) reduisent leurs a.rillements de type classique ; 

b) mettent un ter~e a la course aux armements; 

c) signent un traite sur le desarmement general et complet s 1effectuant 
sous un contrOle international rigoureu.~ et effectif ; 

5) _Faire appel aux grandes puissances, en particulier a l'Union sovietique et aux 

Etats_-Unis d' Amerique, po~ qu I elles deploient taus leurs efforts en vue .d I atteindre 

l es buts enonces ci-dessus. 
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Amendement aux Grendes lignes . du projet de tra ite des Et e ts-Unis 
sur W1 c1.esa.rmement enero.l et com l et dans nn mond.e pacifique 
(;:;'NDC/30, 18 avril 1'362 relatif au desarmement nu.cleeire a la 

premiere e t ape 

Premiere etape, section C, armes nucleaires 

1. Remple,cer le present texte de 1 1 r..linea 2a, trans fert des matieres 

fissilcs a des :fins autres que 1 1 utilisation dans des armes nucleaires, par 

le texte suivant: 

"e ~ A pres le, cess2.tion de le production de roe tieres f :issiles destinees a. 
des a,rmes nucleeires, les ,~tats- Unis d 'i,merique et l 1Unio,n des Republiques 

socielistes sovictiq_ues convertiront chacun, a des fins a.utres que l'utilisation 

de.ns des armes nuclee. ires, des quanti tes convenues d 'U-23•5 categorie armes prove­

nant de leur production :passee. Les i:t?,ts- Unis d '.Amorique convertiront 

kilogrr.rnmes, et I 'Union des Kepubl iques socfalistes sovietiques con-

vertira ----- ::ilogramrnes de cet U-23J categorie armes·. A cette fin , ''U-2.35 

ca.te:: orie ::-.1·mes :r signi:i'ie l 'U-235 contenu dr.ns un metal d.ont au moins 90 o/• du 

poids est de l 'U- 235" 
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Proj et d 1articl es VI a XII (relati fs au desarmement nucleair e dans la premiere etape) 
du projet de traite des Etats- Unis sur un desar mement general et complet dans 

un monde pacifigue 

.Ait.TI CLE VI 

Production et util i sation des .matieres fissi l es destinees a des 
armes nucleaires 

1. Chaque Partie a~ pr esent traite : 

a . arr~tera, inter dir a et emp~cher a l a production , ·dans les install ations 

pla.cees sous SQ. juridiction et son contr6l e , de rna.ti er es fissil es destinees o. d'3s 

armes nucleaires; 

b. arr ~tera, i nterdira et emp~chera 1 •utilisation tlans des armes nucl eai r es 

de toute matiere fissile produite apres le commencement de l a Pr emi ere etape; et , 

c . s ' abstiendra de provoquer , d 1 encourager , d 1aider en aucune manier e la 

pr oducti on, OU que ce soit, de mati eres fissiles destinees a des armes nucl eai r ~s , 

ou d'y par ticiper. 

2. Chaque par tie Jimiter a l a pr oduction, dans l es install ations p~acees ~ous sa 

juridiction ou son contr 6le , de matieres fissiles a des fins autres que l 1util isation 

dans des arme s nucleaires , conform6rnAnt au tableau d'attr ibution qui figure a 
1 1a.nnexe relative au desar mement nucl eaire de l a Pr emie r e eta:pe . 

3 . Chaq_ue partie soumettra a l 'Orgnnisn.tion inter nationale du desarmement,· 

dans l es ----- jours apres l e commencement de la Premiere 6tape; et ul terieur e-

ment tousles _____ , des declar ations ou ser ont enurneres (a) le nom , l ' emplacement 

et l a capaci te de production de chaque installRti on pl acee sou~ s a jur,idicti.on ou s.on 
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contr6le, susceptible de produire ou de transformer des matieres fissiles, et (b) 

les quantites et les types de matieres fissiles qui sont produites dans chacune 

de ces installations. La forme de ces declarations devra se conformer aux conditions 

enoncees dans 1 1annexe relative au desarmement nucleaire de la Premiere etape. 

ARTICLE VII 

Conversion de roatieres fissiles a des fins autres que leur 
utilisation dans des armes nucleairee 

1. Les Etats-Unis d 1Amerique et 1 1Union des f.epubliques socialistes sovietiques 

conviennent qu1 au cours de la Premiere etape chacun d 1 eux transf~rera dans des 

dep6ts, comme il est stipule au paragraphe 2 du present article, des quantites 

specifiees d'U-235 categorie armes, prelevees sur son stock de cet U-235 existant 

au commencement de la Premiere etape, afin de convertir ces quantites a des fins 

autres qu'une utilisation dans des armes micleai.res. Les Etats-Unis d 1Amerique con-

vertiront au moins ______ kilogrammes, et 1 1 Union des nepubliques socialistes 

sovietiques convertira au moins _____ kilogrammes de cet U- 235 categorie armes. 

Aux fins du present article, "U-235 categorie armes" signifie l'U-235 contenu dans 

un metal dont au moins 90 % du poids est de l'U-235. 

2. Les transferts decoulant du present article auront lieu a des dep6ts places 

sous la surveillance de 1 10rganisation internationale du desarmement . Lo calendrier 

des transferts, 1 1 emplacement,. 1 1etablissement et le fonctionnement des dep6ts, ainsi 

que les procedures de garantie que 1 1 on devra observer au cours des transferts, en 

retirant les matieres transferees des dep$ts, et en transportant, manipulant et 

utilisant ces matieres apres leur retrait, seront conformes aux stipulations de 

!'annexe relative au desarmement nucleaire de la Premiere etape et aux regles adoptees 

par le Conseil de contr6le de l 10rganisation intern11t.ionale du desarmement , conformJ-

ment a 1 1 article --· 
3. La Partie a qui appartient avant l e transfert toute matiere transferee continuera 

d'en ~tre proprietaire apres le transfert, sous reserve des limitatior.s prevues dans 

le present article, et peut retirer ces matieres a t outes fins autres que leur utili­

sation dans des armes nucleaires, a condition de soumettre a 1 10rganisation 
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internationale du desarmement, avant le r etrait , une declaration expliquant le 

but du retrai t, la quanti te de matieres necessaire a cette fin, et le moment et 

1 1 emplacement ou ces matieres seront utilisees. 

ARTICLE VIII 

Transfert de matieres fissiles en vue de !'utilisation 
pacifique d I energie nucleaire 

1 . Aucune Partie au present traite ne transferera , ou n'autorisera un individu 

OU une association sous sa juridi ction OU son controle, a transferer a aucun autre 

Etat, ou a aucun individu ou association sous la juridiction ou le controle de -cet 

autre Etat , des matieres fissiles destinees a des armes nucleaires. 

2. Tout transfert de matieres fiss i les non interdit par le present article, et le 

transport, la manipulation et !'utilisation de ces matieres apres un tel transfert, 

seront soumis aux procedures de garantie prevues dans l 1 E:.nnexe relative au desarmement 

nucleaire de la Premiere etape et dans leE :regles adoptees par l e Conseil de con-

tr$le de !'Organisation internationale du desarmement, conformement a l'article __ . 

Afi.TI CLE IX 

Non-transfert d 1 a rmes nucle~ires 

Les Parties au present traite conviennent de chercher a emp~cher la creation 

d ' autres forces nucleaires nationales. A cette fin, les Parties conviennent que 

1. Aucune Partie ~u present traite qui a fabrique , OU qui, a un moment donne, 

fc.brique une arme nucleaire: 

a . ne transfere~a le controle d'nrmes nucleaires de quelque nature qu'elles 

soient a un Etat qui .n'a pas fabrique d. 1·arme nucleaire avant (wie date convenu_e); 

b. n'nidera un tel Etat a fabriquer des armes cucleaires. 

2. Aucune Parti~ au present traite qui n 1 a pas fabrique une arme nucleaire avant 

(une date convenue) 

a . n'acquerr.a ni ne cherchera a acq_uerir le controle d 1 armes nucleaires de 

quelque nature qu ' elles soient; 

b. ne fabri.quera ni n' essaiera de fabriquer des a rmes nucleaires , de quelque 

nature qu'ell es 80ient. 
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ARTICLE X 

Explosions experimentc.les o. 1 armes nucleaire·s 

Les Parties au present trnite conviennent d'~tre liees par les dispositions 

du 11Traite int.erdisant les essais d 1 armes nucleaires dans tous les miliel.l%.11 qui 

figurent dans !'annexe relative au desarmement nucleeire de la Premiere etape. 

ARTICLE XI 

Preparation aux etapes II et III 

Les Parties au present traite conviennent d'examiner les questions non resolues 

qui ont tra.i t aux moyens de realiser aux etapes II et III la reduction et 1 1 elimina­

tion eventuelle des stocks d 1 armes nucleaires, et, a la lumiere de cet examen, eltes 

conviendront des arrangements a prendre e.fin de realiser cette reduction et cette 

elimination. 

AR'.l'I C°LB XI I 

Verification 

Les obligations enoncees dans cette partie du present traite seront verifiees 

par l'Organisation internntionale du des~rraement coP-formement aux dispositions du 

present traite, a l'nnnexe rele,tive au desarmement nucleaire de la Premiere etap~, 

et a 1 1 annexe relative a la verification. 
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PROPO.SITIOli[S POUR IJ_ PR:§111.Em: ZT:.PE 

Etats- Unis (~~l)C/30) 

DtTfCEE 

Duree de trois ans a partir de l'entree 
en vigueur du traite (Premiere etape, p .4) 

~ (EH00/2/Rev.l ) 

Duree de 18 mois a .compter de l a. fin du • 
delni de 6 mois consecutif a 1 1 entree en 
v1gueur du traite (Article 19) 

J;Rcz~;ili:NfS 

1 . Reduction des ar mements 

Sauf exceptions prevues a 1 1/..nnexe rela­
tive aux reductions d ' armements durant la 
premiere eti?,pe, les parties speci fiees au 
tra ite rsduiront leurs armaments d0 chaque 
categorie enumeree dans ladite annexe 
d ' e.u mo ins 30 ~• des q_uantites existantes 
aµ debut de la premiere etape (ENDC/69, 
art . V, par. 1 b). 

Elimin:2.tion des systemes d 1 armes (fusees ~ 
aeronefs mili taires, sous -:-morin et crtil.- . 
lerie) capables de porter _au .but des 
ai'rlles nuc l eaires a 1 1 exception d 1un nombre 
convenu ot strictement lir,~ite de missiles 
app(trtenant a c-ertaines catsgories que 
1 1USA et 1 1URSS conserveront jusqu'a la 
fin dv la a.euxieme etape (.i:..rt . V, pc:ir . . l. ) -
L~s ~rmements et le matJriel cl~ssique 
seront reduits de 30 i._, pour chaque type; 
les ~ements et le materiel ainsi reduit s 
seront detruits ou convertis a des usages 
pacifiques (.A.rticle 11, p:; r . 3). 

2. Method~ de reduction 

Les :parties declareront a 1 1 0ID 1 1 inven­
t~.ire de leurs annements existant 1.'U 

d0but de le. Premiere etape, pour che.que 
categorie figuxant a 1 11:.nnexe r eleti ve 
aux reductions d'annements durant la 
Premiere etape . Les reductions s'effec­
tueront en trois temps consecutifs ega.ux 
d ' une duree d'un an chacun. Chaque temps 
sera. divise en deu:x parties consecutives . 
Durant la. premiere part1e de chc; que temps, 
las fi rmements qui doivent etre detruits 
seront places en depOt aupres de l'OID; 
durant la seconde part1e, les armements 
seront detruits OU convertis a des usages 
pacifiques sous la surveillance de 1 10ID 
(ENDC/69, .art . v, par . 2) . 

'L' Organisation internntionule du desanne­
ment sera chorgee de control er la dcstruc -
tion des systemes d 1 armement cnpables de 
porter au but des armes nucleai res (per . 3 
des c1.rticles 5 , 6 , 7 , 8) ; elle e::r.:ercera l.e 
contrele aux points de dissolution et de 
licenciement des troupes et de destructi on 
des armements de ·type classique et du 
ma.teriel mili ta ire; elle v erifiera 6gale­
ment l ' 1:, ffectation a des fins P<~cifiques 
du mc.teriel de transport e insi que des 
autres materiels non militaires. Le projet 
de t raite ne contient pas de dispositions 
relative s a la verification des niveaux 
dTarmements conserves . 
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3 . Lili:i t ;,tion de ln production 

Les Etats limiteront la production d 1 Dr-
r,1,:3ments dos types mentionnes a l' ___ ru!exe 
relati ve·- aux r eductions d 11::memants 
pendant ir, Premiere etape ~ux contingents 
determines dans cette nnnexe . Pour. ctaq_ue 
piece d 1armement produite,un3 piece du 
meme type sore. dltrui tc, en sus c1a le. dos­
truction requisc selon le pr:.r::.~gra:vhe 1 
ci -dessus. Lo. production des pieces cl.fta­
chees pour ermernonts sera limi t f;0 aux 
contingents fixes dn.ns l 'Annexe rola tive 
aux reductions d 1 armcments de la Premiere 
etape: et il sera interdit aux :.i!tats 
d I agrendir les install9.tions de product ion 
des types d I armements mcntionnes dons 
le.di to annexe. Il sern interdi t aux 1:tets 
·de produire ou. d 'exp;rimentcr tout t ype 
d 1cll'lnmnent qui ·11·1a , p0..s ete experimente et 
produi t evant le debut de le Premiere 
etape. L'essai en vol des missil0s sera 
limi ti conform611ent a 1 11;.nnexe rel'1ti°va 
aux reductions d 1nrme;nents de la F7emiere 
et2.pc:. 

_::..rret de lr-i production de vehicules caps.­
bles de porter ~u but des armes nuclee.ires 
et dem&ntelement de taus les l)Olygones et 
terrains d 1 ess&.is (pt:r. 2 dos .:'..rticles 5 , 
6, 7, 8, :p. 5- 8) . La production d 1 0.rme­
ments (ie type classique sera riduit,e en 
corrilntion ·e.vec la reduction des forces 
armeas . L1c. reduction sor:; eff ectu&o cs-
sent i ellement p£,.r voie de sup::_:,rcssion des 
entre :,:)rises qui -se consacrent .;;xclusive­
mont a lo f::-.bricntion d. 1 2.rmements . L 1_0ID 
sera chnrge de vtrifier •lE:-s m~suros '01e 
destruction et do demc}.ntelcfr\~'ri.t U..rticle 12). 

4. i"Iesures su:~·:plementair es 

Les parties s'engagoront· a elnborer et a Le s dispositions ace sujet figurent a 
conclu..~o des arrangements en vue de proca- le deuxi.eme et~pe 
der, au cours des etapcs II et III, a la 
reduction ct a 1 8. sup:prossion <la l a l)roduc-
tion et des stocks d'arrnes chimiquas c~ 
biologiques. (Section .A, p2r. 4) . 

FORC:SS .A.RJv~s 

1. Reduction des · forces annees 

Les forces armees des Etats-Unts et de 
1 1URSS seront ramenees a 2,1 millions 
d 1hommes pour chacun de ces pays, Toutes 
le s 8.utres parties r.m tr::.i te rameneront , 
sauf exceptions convonues, leurs forces 
armees a 100.000 hommes OU a un effectif 
r0pres0ntant 1 . 1o de leur population sol on 
que 1 1 un ou l'nutre de ces deux chiffr0s 
est le plus eleve . ~n aucun cas, l0s ni­
venux des forces nrmees de ces .r-.utres parties 
e.u tr8i te ne pourront depasser les nive/:'.UX 
existants au moment de 1 1 entrae en vigueur 
du traite (Section B, par. 1) . 

Lds forces ?.rmees de 1 1URSS et des 
Etats- Unis seront rameneas a 1,9 million 
d fhommes pour chacun de ces pays: Les ni­
veau.x des e ffectifs des autres 1)2~ties au 
tra it e seront fixis par 2-cc ord ( article 11, • 
par. 1) . 
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Ett,ts- Uriis 1BS3 

-~ . Forces nrmees sournises a r Sduction 

Hembrcs r sguliers des forcos nr .r,e'3S ' 
sold~ts du contingent effectucnt una 
pJriode prescritc de service ~ctif a 
plein ter.-.ps , forc<)S de sJcurit.G org2.­
nisees mili tt1.iremant 0t c.utr-:1s for~es 
ou organisations equipGes 6t org0~isees 
en vue de 1 1 ~)ccoi,plissemcmt d ' une r,,is­
sion militGire (3cction B, par. 2 , 
p . 8 - 9) . 

Soldsts, officiers et p~rsonn~l 
s~lnriJ (article 11, ~ -r . 1). 

3. I•: t;thode de reduction 

Los pertics r,u tr::iite ~O11n:ettront a 
1 ' OID , D.U debut d.l;) Li. pre.11iere ~t -:-pe, 
une declr:rntion i ndiquc::nt 10 n i vJau de 
leurs forces :·;rmecs . Un tiers de 1 re­
duct ion prevue pour 12. prurniere ($tap0 
dovrR ctre effectuee nu cours d.e cha.qua 
pcriode cnnuello . L'OID varifiorr 10s 
nivecmx des forces nrmees conscrvees, 
~ins i qu 1il &st indiqu6 sous G ci- dessous 
(Section B, P2r . 3) . 

La. rMuction des effectifs des for e 6:: .s 
o.rmJes s I offectuer:-i en ·or:;.mi•ar lie-u. ::g:r 
le licencicmcnt du pcrs~nn0l rundu a ::i.s• 
·ooniblc a 1-~: suite de 1-: suu-cr~s ·'; io~ dt: 
~.:ihicules d 1e:rin0s nucl .fr.ir e;: du der.;::l.C!!l· 
telonent d8S bnsos etr ;.tnger-3S -Jt c"'i.u. X--C• 

tricit dos troupvs stetior.u.1i~s on -~.::;;::i::-.:::r::-i• 

toiro etrr.ng.ar . L 'OID v :,rifierr>. 1.,. c:. .::S.- sr. 
lution (~rticls 11, ~ ,r. 2 ut 4) . 

4. rlosur3s supplemantaires 

Los Fc,rtios concluront des e.rr:mgoments 
on vue d<:: s ' 1lssurer que 1 1 omploi de 
civils p: r dos forces r..rmeos domeure 
confor:ne nux obj ectifs de 1 1 ciccord sur 
10s niveuu x de cos forces (Suction B, 
pgr . 4). 

Le personnt)l civil est inclus tl:::ns l ~ 
d~finition du niv~cu des forces ;;-rm~e ~ 
(Article 11 , pc·r . l) . 

1. Production de mctier0s pour l 8s unnas nucl l c iras 

ui production de 1n.::•.tier.:;s fissiles dos­
tinees nux :-irrr.:::s nucl.:;aircs prendri:: fin . 
Ln product ion de mati er0s fissiles a 
de~ fins uutrcs que 18ur ·utilisntion 
dr,ns des arr11es nucliairr::s .sere -lin.it ae 
a dos Q_1..:.entites convenuEB (.:iaction C, 
per. l) . 

P:rn de disposition cor,1par1:,bl0 pour l e-_ 
promier0 .:itr-tpe . 
(11!0'1.7£ : L'URSS cl. offert de tr2.npfero::r • 
a l ~• premiere ett~pe l es mesures de l.~ 
seconde rolntivt:3s t~ux c.rl']'l::;S. nuclic.i.res 
si les • puissc.nces occident..:,l.;s sont 
d 1 .. ~ccord) . 



.i~pres ln cess,:tion u.0 l a i)roduction c"i0 

i:· ... ,tier.;;s fissiles dt-St in£,35 a dus .'.TI:10S 

nuclurires, les :rlit:::ts- Unis c. 1~·;.mfriquc 
e t 1 ' URS,S convort11·ont chr.cun a d 1.Js fins 
~utrr-; s que l/d·Utaires uni::: q_u~mti t0 con­
vunue de ccs m,·t i eres . Les E . U . :~ . conver-
t iront kgs, l ' llHSS kgs (.:..r•t. 7, 
~w.....c /109 , 14 :'.out 196'.:-) . 

P.:·s de, propos ition compr·rc.bl3 . 

..., . Trcrns :fert Gi1tro J:t,=,ts a d ~s fins pL.c ifiqucs 

Les transrorts tlG WJ.~tier : s fisGiles d 1un 
pe.ys a 1 1 uutro a dos fins [•.utr1; S quc: 
lour emploi d8.ns d0s (;rm0s nuclec ir..:;s 
feront l ' objct de g~rcntiGs ~p~roprices 
qui seront mis~s r.,u uoint en .:: ccor-d •c.v ac 
1 1.;~IE..-_. (sectionc , pnr- . 3) . 

P,:i.s do proposition comp,,.rc.blc . 

4 . Interdiction Ju tr.:msfcrt d 1Prmas nucl~s:>.ir-,s 

Les :i!:tpts qui r,uront f,:\brique c.0s ~.n ::.es 
nucHbire3s s 1o.bstiondront d ' en met·tr<:1 
a 1~ disposition d. 'un Etf'.t q_uol c;_u 1 il 
so tt qu i n' en posseda pr-.s ou de :i;>reter 
aide a • un tol Etc.t ~n we d3 1.:, fc.bri ­
c?.tion cle c-3s ;',:rm.:,s . . Los p::..rti :s 1,,u 
Tr n1tf q_ui n 1e.uront p.s i';:.brique d ' ormC:/s 
nucleti ires s ' 3bsticndront o. 1ucq_uerir ln 
possession d 'r. nnds nucldnir0s do quclque 
nature que co soit ou do fnbriqucr ou 
d ' essc.yor do f ~briquar de par0illcs 
t1rmos ( S3ction C, par . 4.) . 

L'-:)s ~tc.ts qu i dispos::mt d ' :-·rm0s nucH:8 ires 
s 1::.ibatienc.r ont cic trnnsf::r0r l a controlc 
de c-:is crnte-s ou d0 comrnun1qu8r los rem- . 
s.:iignom,mts n6cessc ir.::;s a l ~ur produc-
tion aux :2t.cts qui n ' on dispos:'.:lnt pc.~~i . 
LGs pi.-rti cs ciu Tr.JitJ qui no diSJ,lOS.cnt 
.pr.s d 11'.rm0 s nucl::air<:1s ·s 1ong2g,;ro11t· ,eL no 
i,x~s :t'.::bri ~uor d 1r::r:n,~s nucl,k lr::: s o~ a. ne 
pi,s s 1c n procurer ot a reno11c0r .a ::-d- · 
mettr 0 dGs ~r,11,, s nuclec:.ir0s sur l·JUr 
tcrx-i toi-rv (.::..rtic-lo 16) . 

5 . Ex:pl,osions exp~rimentnl os c1 1 ormvs nucl 3c iras 

Les cssais d ' onn:;s nucl .::;P.ircs S.:lront 
interdits et f oront 1 1objet d 1un con­
tr8la intornr~tionr·l <lfficaco (Section C, 
per . 5) . 

11 sera intordi t d-> :proc 6der sous que:l­
q_ue forme q_ue c0 soit a des essc.is 
d 1crm8S nuclo~ires (~rticlc 17} . 

(NOTE : Ont et e interdi ts p;:-r voi0 d I r:ccord l as ossr:is do.ns 1 1o.tmosphere , dnns 
l ' ospace extra-o.tmosphlrique et sous l'o-: u . Voir :r::lrCC/10J/Rav . l, 30 juill~t 1963). 
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Etats-Unis URSS 

6. Mesures complementaires 

Les parties exrunineront la possibiliteet Sujet traite a la deuxiome ete.pe . 
se mettront d'accord sur les ~oyens de 
reduire et de supprimer les stocks 
d ' armes nucleaires durent les deuxieme 
et troisieme etapes (Sect.C, pur.6). 

(NOTE : Les Etats- Unis se sont declares prets a participer ace genre d'etudes 
au cours des negociations sur le desarmement, c 1est-a-dire avant l'entr ee en vigueur 
du traite. Voir PV/146, p. 21) . 

L1ESPACE EXTRA- ATMOSPHERIQUE 

1 . Interdiction de placer sur or.bite des armes de. destruction massive 

Les parties s'abstiendront de placer 
sur orbite des armes susceptibles de 
provoquer des destructions massives. 
(Section D, par . l)~ 

Jusqu I a la destruction defini ti\•e de 
tousles vehicules d 1 armes nucleaires, 
i l sera interdit de mettre sur orbite 
ou de p l acer dans 1 1 espace extra- atmos­
pherique des engins speciaux capables 
de porter des armes de destruction 
massive. (.Article 14, par. 1) . 

2. Collaboration dans l ' espace a des fins pacifiques 

Les parties conviennent de favoriser 
11extension de la collaboration en vue 
de l'utilisation pacifique de 1 1 espace 
extra-atmospherique (Section D,par . 2). 

Le lancement d'engins cosmiques aura lieu 
exclusivement a des fins pacifiques . 
(Article 15, par . 1). 

3 . Notification et inspection avant le lancement 

Les parties au Tr aite donneront avis 
prealable a 1 10lD du lancement de vehi­
cules et engins spatiaux. 
( Section D-, par. · 3). 

Les Etats notifieront d 1 avance a 1 101D 
tous lancements de fusees a des fins paci ­
fiques . L'OI D controlera les lancements 
a des fins pacifiques en examinant l es 
fusees ou satellites sur les .sites de lan­
·cement (J.rticle 14, par. 2) . 

4. Disposit i fs de poussee 

La fabr i cation, le stockage et 1 1essai Pas de proposition comparable 
des dispositifs de poussee des vehicules 
spatiaux feront 1 1objet de limitations 
convenues d 1un commun accord (Section D, 
par._ 4). 
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LES D:c;PENSES MILITAIRES 

1 . ~apport sur l es depenses milit~ires 

Des rapports sur les depenses militaires, 
indiquant le montant affecte a chaque 
paste de depense seront deposes aupr es 
de 1 101D a l a fin de chaque phase de 
cQaque etape . (Section E, par. 1). 

L'OID ~ra libre acces a la documentetion 
des etablisse.r.ionts

0 
financiers centraux 

des Et ats r el ative aux reductions budge­
taires resultant de .. 1 1 application d.es 
mesures de desarmement. (.Article 13, 
po.r . 2) . 

2. Reduction verifiable des depenses 

Les parties au Traite examiner ont les 
questions se rapportant a la reduction 
verifiable des depenses ~ilitaires. 
(Section E, par . 2). 

Les depenses wilitaires seront reduites 
proportionnellcment a la reduction de·s 
armaments et des effectifs dP.s forces 
armecs pendant la lere etape. Une part 
des ressources rendues disponibles, i 
fixer d 1un .comnun accord, sera affectee 
a 1 1assistnnce economique et t echnique 
aux pays sous-developpes (Article 13, 
par. 1). 

REDUCTION DU RISgUE DE GUERaE 

1 . Not:i.fication prealable des mouvements de troup\:JS et mesures ·connexes 

Les parties specifiees notifieront 
d'cve.nce aux autres parties au Traite 
l es mouvements de troupes et manoeuvres 
importants. (Section F, par . 1) . 

. Les mouvements de troupes de quelque 
importance effcctues par les forces ar­
mees de deux ou plusieurs Etats seront 
interdits. Devront etrP. prealablement 
notifies les mo·11vemen:ts mi l itaires de 
quelque importance qui ·d·oi veht atre effec,­
tues par l es force s a.rm·ees nationales 
sur leur territoire national.(Art. 17 a)).. 
Voir aussi Art. 14, par. 1, qui iniierdit 
notamment, a part~r du debut de l a lere 
etape , de fair~ sortir hors des eaux 
t erritori.ales ou des frontieres de letµ' 
te'rritoire national des navires de guerre 
ou des aeronefs militaires capables de 
porter des armes de destruction massive . 
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2 . Postes d 1observation 

Les parties specifiees etabliront da.ns 
les grands ports , l cs centres ferr o­
via.ires, l es routes pour automobiles , 
l es passages de riviere et l es bcses 
aeriennes des postes . d 1 observation qui 
seront charges de signaler l es concen­
trations et l es mouvements des forces 
militaires . (Section F, par. 2). 

Aucune proposition comparable dans le plan 
de desarmement general, mais l e memorandum 
du Mini stre des .Affaires etrangeres , 
M~ Gromyko, en date du 26 septembre 1961, 
coraprend une proposition ace sujet. 
(Voir auss.i. l a declaration du r epreseritan-t 
de 1 1URSS dans le PV/148, p~ 21 qui a fai-t 
des propositions complementcires a ce sujet) • 

3. Autres dispositions a prevoir pour 1 1 observation 

Les parties prendront en matiere d 1 ob­
servction t ~lles autres :dispositions 
dont elles seront convenues (Section F, 
pnr. J). 

Pas de proposition comparab l e . 

4. £change de missions militaires 

Les parties specifiees procederont a 
des echanges de missions militaires 
entre. Eta.ts ou groupes d 1Etats, en vue 
d 1 ameliorer l es moyens de communication 
et la comprehension entre eux. 
(Section F, par. 4). 

Echange de missions militaires entr e Eta.ts 
ou groupes d 1Etats en vue d 1 runeliorer l es 
communications et l e s r e l ations entre eux 
(Articl e 17 a)). 
(Voir aussi· dans l e PV/148, P• 21 la decla­
ration du representant de l'UtlSS qui a 
fait des propositions complementaires a ce 
sujet). 

5. Comr:1unications entre chefs de gouvernement 

Les parties specifiees etabliront un 
systeme de communications rapides .et 
sares entre l eurs chefs de gouvernement 
ainsi qu 1 avec l e Secretaire genera~ des 
Nations Unies. (Section F, par. 5). 

Les Etats 6tabiiront des moyens de commu­
nication rnpides et surs entre l es chefs 
de gouvernement et avec l e Secretair e 
general des· Nations Uni es. 
(lu-ticle 17 a))~ 

(NOTE: L'accord s 1est fait sur 1 1 etablissement de ces communications entr e USA et • 
URSS . Voir l e memorandum sur 1 1-11Accord ••• o.u sujet de 1 1etablissement d 1une liaison 
directG de cocmunication" ~ (ENDC/97, 20 juin 1963). 
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6. Commission internationale 

Creation d 1une commission internationale 
pour la reduction du risque de guerre, 
chargee de reconnuander de nouvelles 
mesures en vue de reduire le risque de 
declenchement d 1une guerre par accident, 
par faux calcul, par viced~ communica­
tions ou par suite d 1une attaque par 
surprise~ (Section F, par . 6). 

(NOTE: Les propositions des USA, 
Section F, ont ete developpees dans 
le document ENDC/70 en date du 
12 decembre 1962). 

Pas de proposition comparable. 

L I ORGANISATION INTERNATION/.LB DU DESARr.ifEMENT 

1. Etablissement de 1 1 01D 

Une Organisation internationale du 
desarmement (OID) sera creee dans le 
cad.re des Nation.s Unies des . le moment 
ou 1 1accord entrera en vigueur. 
(Section G, par. 1)~ 

11 sera constitue, dons le cadre de 1 10NU, 
une Organisation internationale du desar­
mement (OID), qui entrera en fonctions au 
moment mtme ou cornmencera 1 1application 
des mesures de desarmement. (Article 2, 
par. 3). 

2. Fonctions de 1 101D 

D1une maniere generale, 1 101D aura pour 
tache d I assurer le respect des obligations 
contractees en verifiant 1 1execution des 
mesures convenues -et d 1 aider les Etats 
a mettre au point le detail des nouvelles 
mesures convenues de verification et de 
desarmement~ La nature de 1 1 i nspection 
par 1 101D dependra de celle des obliga­
tions a verifier . 

a) Lorsque 1 1obligation ne concerne 
qu'une reduction d 1 armernents, la verifi­
cation pourra ne porter que sur le pro­
cessus de ia reduction~ • 

b) Lorsque 1 1 obligation vise a arreter 
ou a limiter la production, 1 1 01D doit 
avoir acces a toutes les installations 
de production, quel que soit le point 
ou celles-ci sont situees . Toutefois, 
il y aur·a lieu de commencer pnr les ins­
tallations declarees, en comptunt sur 
les mesures de verification prevues a 
1 1alinea c) ci-apres pour deceler d 1even­
tuelles activites clondestines . 

D1une mnniere generale, la tache de 1 101D 
sera de surveiller 1 1execution par les 
Etats des enga.ger.ients qu I ils auront pris 
de reduire. ou de supprirner leurs armements 
et la fabrication de ceux-ci et de reduire 
ou de licencier leurs forces armees. 
(Article 2, pex~ 3; par.3 des articles 5, 
6, 7, 8, 9, 10 ; article 11, par . 4; 
article 12, per~ 2). 
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2. Fonctions de 1 10ID (suite) 

• c) Lorsauc la mesure consiste a ne pas 
depass•Jr ies niveaux convenus cl1armements 
ou de f orces o:mees ou de ne pas se 
liv-rer a des acti-.,ites de production 
clandest i ne, 1 10ID doit etre habilitee 
a proceder aux inspections necesscires 
pour l o.. ve::-ificction; tout0fois , 1 1 eten­
due d€s inspections ~u cours de toute 
ph ase ou etape doit et=c proportionn6e 
a 1 1 c.rnp l eur du dest'..Tne;nent. uuquel il 
est procede et F:. l 1 ordre de grandeur 
du risque de violution eventuelle . Des 
inspections progressive s par zones sont 
suggerJcs en t ant qu!excnple tl 1un des 
n oyens qu 1il sereit possible d 1utiliser 
pour rnettrc ce princi?e en oeuvre . 
(Section G, par . 3) . 

3 . Composition de 1 10ID 

L 10iD comprendrait : 
a ) Unc-, 1!Confe:rence genarale 11 do toute s 

le!1 p art{es au t r ai te. 
b) Un Conseil de controle corJpose de's 

ro~resontants de toutes les principales 
puissancos si,gn o.t aires ; a titre de meobr es 
per;nanents, c'j; d I autr 0s E-bt~ts qui sie­
ger ai ent a t our de role . 

c) Un Adro.inisi:.·co.tGur, p lace sous l a 
dir ·<s ct ion du Cons0il do controle , qui . 
disposei·o.it· de!i pouvoi:::-s 7 du pe rsonne l 
e-1; cL,H.i ' t:ioyons f:i.'hanciors propre s a 
c.s s :.l:!:'OT l 1 oxocution .iffic ace et i mpcr­
ti i~l e des fonctions d0 l I Oib , (Section G, 
per. 4) . 
La C0nf4:r.once gene::.- c.le· cfo l 10ID, le 
Conseil de contrtl9 d, 1 1 Adminisirction 
auraient chacun d I ow~ des ;for,.::tions 
tres Yari e0s . Voir E!;DC/30, p , 15-16 . 

L1 0ID comprendrcit 
e ) Une Conference de tousles Et~ts 

parties nu Trcite~ 
b) Un Conseil <le controle compose des 

ciuq Et o.ts menbros permc.nents du Conseil 
de securito et d 1un nombre non determine 
d 1 autr e s Etats olus par l a Conference 
pou_r une duroe do deux ons, l o. cor.:iposition 
du Conseil devant assure r la r epresenta­
tion appr oprieo des trois princip&ux 
gr oupos d 1Etats qui existent o.ctuellement . 

c) Un P ersonne l ch0,rge do f' aire rapport 
au Conseil de controle et r ecrute por 
l e Conseil sur uno b ase internationalo, 
de manie r e a assurer une repres ontntion 
appropriee dos trois principaux groupes 
d 1Etnt s qui existent actuellernent dens 
lo r.:iondo . (J.rticles 40, 41, 42). 

4. Vote 

• Pas de proposition cn.rrperol>le . Cheque- Etat partio du Tra.ite dispose d'une 
voix. Les decisions sur les questions de 
procedur e sont prises a l a mcjorite simple 
des voix, t outes les nutres a l n rnajori te 
des deux tiers. (.Article 41, par. 2; 
article 42, pnr. 3) . 
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MESURES DESTINEES .1,. RENFORCER LES DISPOSITIONS PRISES ·EN 
VUE DU i1JAINTIEN DE La PAIX 

1. Engagements relatifs a l a force 

Les parties s 1 engageront a s 1abstenir d 1 em­
ployer la forc e contr~iremont aux principes 
de la Charte des Nations Unies, ou de 
menacer d 1 employer cette force. 
(Section H, p ar. 1) 

Les parties acceptent de fonder l eurs 
relations sur les principes d 1une 
coexistence amicale et de s 1abstenir 
da r ecourir a l a menace OU a 1 1usage 
de la force. (Article 3, par. 1, 
alinea.s ,, ) b). 

2. Regles de conduite internationalee 

Il sera convenu d'aider un org~ne subsi­
diaire de 1 1 0ID a etudicr comment codi­
fier et develop~er progrcssivement l es 
regles de conduite internationales qui 
concernent 1 0 desarmement. Les parties 
acceptent de s 1abstenir de t oute agrcs­
sion oµ subversion indircct e . (Section 
H, par. 2.) 

Pas de proposition comparable. 

3. Regl omcnt pacifique des differends 

Les parties emploieront toutas l es pro­
cedures appropriees pour regler pacifi­
quement l cs differ ends . Les differends 
r clatifs a 1 1 interpretation du Traite 
OU a son ap~lication qui n 1 auront pas ete 
regles par voic de negociation OU par les 
soins de 1 1 0ID seront portes devant l a 
Cour internationalc de Justice , Les par­
ties favoriscront 1 1 etude de mesur cs 
propres a r cndre plus cfficaces l es pro­
cedures suivies pour le reglomcnt des 
differends internationaux et recourront 
en cas de besoin a de nouvellos proce­
dures ou do nouvelles dispositions. 
(Section H, par . J) . 

Les parties decident de regl er tous 
l es differends inter r:,A ionaux par les 
procedures que prevoi t l a Charte des • 
Hations . Unies (Art . 3, par. 1) 
Les parties conviennent de consolider 
!'Organisation des Nation~ Unies et 
de fon~er leurs relations sur l es 
obligations que prevoit l a Charte 
des Nati ons Unios (Article 3, par. 1).-

4. l!laintien de la paix e t de l a securi te internat ionules 

Les partie s convi endront d 1appuycr les 
mesures dostinees a r enforccr l a struc­
ture, 1 1autorit~ et l e fonctionnemcnt 
de 1 10rganisation des NiJ.tions Unies . 
( Secti on E, par. 4). 

Les questions ayant trait au maintien 
de la paix ct de la . securi. te internatio­
nal es, y compris l es· mcsu~cs preven­
tives OU cocrcitivcs seront r eglees par 
l e Conseil de securite des Nations 
Unics (Article 40 1 par. 2), 
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5. Forcu de paix des Nations Unics 

Les parties s 1 cntendront pour creer , a 
la deuxieme etapc, une Force de paix 
dos Nations Uni.es (Section H, p5.r . 5). 

hfin de pernottr0 a 1 1 Org~nisation des 
Ns,.tions Uni vs de prcteg1;r efficacCJmont 1 es. 
Et~ts contre les man~cGs ou les attcint0s a 
la paix, il sera. conclu o.vuc l e Conseil de 
securi te, comm0 prevu a 1 1 article 43 de l a 
Ch~rte des Nations Unies, dos accords con­
cernant l a raise a la disposition du Consei l 
de securi te dos for cos armees, de 1 1 u.ssis­
turice ut des facili tes appropric.is . La. For C e 

de p a.ix sera composee d 1 elcments des forces 
ar mees nation~l es , qui seront stationnees 
dans les limi tes de leur proprc terri to ire 
e.t seront mises a l a disposition du Consoil 
de securi te, sous le commandcment des o.uto­
ri tes mili taircs nationa.les (.iu-ticle 18 . ) • 

6. Groupe d 1 obsorvation pour l a paix 

Il sera cree au sein des Nations Unics un Pas de proposition comparable. 
Groupe d 1 obsc·rvation pour la pa.ix, dont le 
ca<ire permanent sera for ~e d 1 observateurs 
qui pourront etro envoyes· sur place pour 
examiner toute situation qui pourra.it 
constituer unu menace a la paix ou une 
rupture de l a paix. (Section H, par. 6) . 

BAS3S i\,;ILITAIRES ETP.ANGERES 3T TROUPSS ST.hTIONNZES EN 
TE82. ITO E3 ~'l'R.t.NGER. 

1. Bases militairos etrungeres 

Aucunc proposition comparable pour la 
premiere etipc. 
La proposition ~olativc a la deuxieme 
etape traito do la reduction dus b~ses 
ou qu 1 el.les soior,t. 

. Suppressicn de toutos las bases ct d-: :tous 
lus depots mili ta.ires etru.ng~rs (J,.rticle 9) . 

2. Retrait des troupes stntionnees en tcrritoire etranger 

En mome temps quo _ soront supprimes les rnoy- e:. 
du lancuracmt ut vactours d 1 armes nucle&.i:r.es. 
tout lo personnel militaire stationne en 
terr:i.toire etra.ngcr scr.:1r retire. (articl.G l C 
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TRANSITION 

Le passage de l a premiere et aBe a la 
deuxieme scr a subordonne aux condi­
tions ci-apre s : 

a ) Tous l os engagements de l a pre­
miere etapc; ont ete ·remplis; 

b) Ton·s les prepa:r;atifs pour l a 
deuxieme e t npe sont tLCheves; 

c ) Tous l cs Etats militairemcnt 
i mporta nts sont Parties au Trait a . 

Au cours dos trois derniers mois de la 
prc~ier~ 6tape , l e Conseil de controle 
examiner a l 0s faits anterieurs . La 
transi tior~ de la premiere eto.p ~ a la 
deuxiemo aura lieu si l e Conseil de 
control e , a la majorite des 2/J, y 
compris l es votes affir matifs des 
Etats- Unis et de 1 1 URSS, conclut que 
fos'di t es conditions ont ete. remp.lios . 
Si un ou plusicurs membros du Conseil 
d.e controle no r econnaissont pas que 
cos ~onditions ont ete satisfaites , la 
premi'ere ~Hape pourra, sur demandc, . 
et:re prolongcfo d 1une OU plusieurs pe­
r iocles de -t:i:ois mois au plus. 

(Note: Dans l e Titre I, .iu'ticl e 1, 
parag.5 du documo~t ENDC/40/Rev. l; les 
Etd.ts- Uni s proposa.ient que 11le passage 
d 1une etape du dese.rmemeut a une autre 
s 1effectuern a la suite d 1une decision 
constatant que toutes l os mesures de 
1 1 etape precedcnto .ont ete mises en 
oeuvre et ve:rifiecs ut quc tous dis ­
positifs sµpp l emont aires necessaires 
aux mesures que prevoit 1 1 etapo suivante , 
sont pruts a fonctionnor au moment 
oppo:r-t,un") 

Aucune prescription particuliere relative 
a des conclusions. Au cours des trois 
dcrnier s moi s ct,, l a premiere ,Hape , 1 1 OID 
dressera l e bii~n de 1 1 execution des mesures 
de la premiere etapo pour faire rapport a 
ce sujct aux Et~ts ~arties au Traite, ainsi 
qu ' au Conseil de securite et a 1 1 As~erublee 
gcner·a l e (lu-t'icle 20) . 

(Note: Dans l e Titre I, Article 1, parag .5 
du document ENDC/40/Rev.l, 1 1URSS avait pro­
pose que 11 l e passage d 1une eta.pe du desarme­
ment a une autre s 1cffcctuer a a.pres que 
l 1 0ID aura confi rms que t outes l es raesures 
de desarmcmunt do 1 1 etape precedonte ont ete 
mises en oeuvr~ et verifiees et que tous 
dispositifs supplementaires de verification 
necessaires aux me~uros que prevoit 1 1etap~ 
suivanto sont prets a fonctionner au moment 
opportun11 ) 

PROPOSITIONS POUR LA DEU'.,{IEME ETAPE 

La deuxiem~ etap e cor.unencora a l a 
fin de l a transition et s 1 achever a 
dans l cs trois ans (Deuxiemo etupe ) 

La dureo de l a deuxieme J t~~e sera fixee 
a 24 mo i s (Artic l e 28). 
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.n.RivlEMENT·S 

1. Reduction des armements 

Les nivoaux des armements seront encore 
reduits de 50 pour cent des stocks res­
tants au tormc de l a premiere etape . Les 
armements des Parties au Traite qui n 1 ont 
pas ete astrointes a la reduction des 
armemcnts au cours do l a premiere 6tape 
dcvront , au c~urs de l e deuxieme 6tape, 
etre redui ts de 6'.:: pour c~nt-, de tdle 
sorte qu 1a l a f in de 1~ douxieme etapc 
le pourccntage de r6~uction atteint soit 
l e memc quo-pour les Parties qui ont 
redui t leurs armemcnts pendant la 1>re­
miere etapc (Section h 1 par . 1). 

Tous los moyens de l ancemcnt et vecteurs 
d 1 engins nucl6aires devront ~tre supprimes 
au cours de la dcuxieme etape . (.'1.rticle 23a. ). 
Les niveaux de s armements de type cl assique 
soront reduits do 35 % par r apport aux ni­
voaux originaire s . Les armaments et equi­
pements sujets a reduction devront etre 
detruits OU affcctes a des usages pacifiques . 
(hrticle 24, par . 2) . 

2 . autrc s reductions d1armements 

Les types d 1 armements soumis a l a reduc­
tion seront completes de fa9o n a corn­
prendre bon nombre d 1armements de moin­
clre importance non compris dans l a pre­
miere etape . Reduction de 50 pour cent 
de chaque type de ces arrnements (Sec­
tion A, par . 2) . 

Voir sous-secti on 1 ci- dessus 

3. Modalitcs de la reduction 

Memes modalites que pour l a premiere 
etape . 

1;Itmcs modali t es que pour l a premier e etape . 

4 . Restrictions a l a fabrication 

Il ser a mis fin a le f abrication, 
excepti on faite de le fabrication, dans 
l es limites convcnues, des pieces pour 
l 1 entretien des c.rmem~nts qu 1 i l aura ete 
convenu de conserver (Section A, pa r . 4, 
4a ). 

Le. fabrication des munitions sera r~­
monec aux nivcaux compatibles avec lcs 
nivcaux convenus des ·crmcraents et d0s 
forces n.rmees. 11 scra mis fin a l c1 
mise au point et ~ux ~ssais de nouveaux 
types dia.rmeoents. (Section h, pur . 4). 

La production doi t ctre redui t e proportion­
nellement a le. reduction des forces arrnee s . 
(Article 25) . 
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5. r,ie suree com_plementaires 

.a la lumiere de 1 1 examen effectue durant 
la premiere etape, les stocks d 1armes 
chimiques et biologiques seront ra.rnenes 
a un 'niveau inferieur de 50 % au niveau 
du debut de l a ·deuxierne etape e:t ·1a fa­
brication sera arrctee·. L 1 0ID verifiera 
les niveaux ·c·onsorves (·Section A, par. 5) . 

Les armes chimi,; ues, biol ogique.s et radio­
logiques seront, clir.:iinees et detruites et 
les engins et mcyens d 1utilisatio_n mili­
taires de ces crnes, ainsi quo les i:r.s­
tallations et di bpositifs pour 1 1entre­
posago et l a cocserva:tion s·eront supprimes 
et leur fabric::i:c~on scra arr~tee. L 1 0II_) 
verifiera la <la tructiou. (Article 23) . 

FORCES 1,.RMEE S 

1. :-,·eduction des forc es armees 

Les forc·es des Etats-Unis ct c·e llcs de 
1 1URSS seront reduites a tin niveau in­
ferieur de 50 % au niv~uti convcnu p·our 
la fin de la premiere etape (c.a .d. 
1,05 million) ot los forces de toutes 
l es p arties scront encore reduitc$ par 
1 1 application d ' un pourc~ntagc convenu. 
Les Parties non sujottes aux reduct.ions 
des forces armecs a l a ~rem1ero etape 
devront reduiro l eurs forces a des ni­
vei;i,ux convenu_s compatibles avcc les ni­
veaux convenus pour les Parties deja 
soumises a reduction. (Section B, 
par . 1). 

Les effcctifs ('ks forces armeos seront 
ramenes a un million pour l 1URSS et ·pour 
lcs Etats- Uni.s . :i:1 sera convenu des 
niveaux des forc0s q,rmees de.s au_t,rP-s Ztats . 
(Article 24, par. 1}. 

2. tiodalites de la reduction 

Memes mode.lit.us que pour la p1·emiere 
e·tape. 

:t,i0n1es moclal it0s que. pour 1~ premiere etape. 

J. Hesures compl ementaires 

Des limites convcnues seront imposecs 
au service militaire obligatoiro et 
a l'instruction des reserves. 
(Section B, par . 3). 

Pas de -proposition comparable pour la 
deuxi ~me etape. Voir propositions pon:· 
la troisieme etupe . 
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.hRMES i-J"UCLEAIRES 

l a . lieduction des armcments nucleaires 

J.. l a lurniere de 1 1 exrunen offectue durant 
l a premiere e tape , l es stock s de mati e res 
fissil es declare es ~our u sage dnns d~s 
arines nucl eo.iros seront r edui ts a. un mi­
nimum s ~l on des ~ourcent ages convenus. Lo. 
reduction s 1effectueru par 1 10.ffectatioi;i 
dos materiaux nuclee.ires a des fins ? nci­
fiques o.u lieu de servir a l a fabrication 
d 1 armes nucleaires. Les elements non nu­
cleaires et les montnges d 1 o.rmes nucleo.ires 
qui auront e te debarra sses ae leurs mate­
ri o.ux fissil es seront ~etruits. Le pr o­
duction ou l a r eprise de fabrication 
d 1 nr mes nucleo.ires a partir de mat eriaux 
fissiles r estants sero. soumise a des• limi­
t ations convenues. (Section c, par. 1). 

Lo. fabrication d 'nrmes nucleaires ser a 
arretee. Toutcs l es armes nucleaires 
s er ont ~ctruites et tousles e lements 
consti tua.nts d I crmos nuclee.ires ainsi que 
t ous l cs stocks de matieres nucle~ixes 
destines a lo. 1_)roduction d ' armes seront , 
:;;,ar un trai t1;1ment approprie , rendus inu­
tilisables a clcs fins mili t aires ct trans­
f e r e s a une reserve specio.le tlestinee a 
des i'ins pa cifiqucs qui sera l o. proprie te 
do l 1Eta t auquel c.:._:,:.;,artenaient lcs arme s .. 
(Articl e 22, par. 1). 

lb. Fabrication de matieres fissiles destine es a l a pr o<l.uction d 1 armos 

Il est pr o1>ose de 1 1nrr~ter durant la 
p:remiere eto.i)o. 

La fabrication tlc mutieres fissil es desti­
nees a l a f abrication d I a r mes sera arr~te e . 
(Article 22, par. 2, alinea a)) . 

2. Decl aration des armcs nucl6nircs 

Toutos lcs armes nucle o.ires et matieres 
f.i ssiles Cj_Ui subsisteront au cours uos 
six derniers mois de la deuxieme e t a~e 
s er ont declarees a 1 10ID, en vue de f aci­
liter, o.u cours de l o. troisi emo etc~e, 
l es o~erations destinc~s a verifier ~U0 

l es Etats en questi on ne a.isposent ~lus 
• d I o.rmes nucleaires. (Sectior1 C, po.r. 2) . 

Verificati on des mcsures ]:>Ur l 'OID, qui . 
aura l e d.r oi t d I inspecter toutes l es en­
treprises qui extraient dos matie r es 
pramieres atomiques ou qui produisent o u. 
utili s~nt des mati e r es fi ssiles ou de 
1 1 Jncrgie at omiquc. (Article 22 1 par. 2, 
alinen b}}. 

3, Sanctions pJnales 

~ucune dis~osition limitoe aux armcs 
nucleaircs, mais voir ueuxieme etap~, 
Mesur es en vue du mcintien <le l a ?aix, 
s ection 5. 

Les 'Parti es adopter ont des actes l egi s l. c.­
tifs intcr <lisant lcs armes nucleaires o u 
l eur f abrication. (i:..rticle 22, par. 3) . 
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:OJ.SES ET n.;sT.ALLJ.TIOWS :t--ULITJ.IR,ES 

Les basos et instcllations milituires 
convenues , ou <;_u 1 el l es soi~r.t, soront 
<lemaatel ees OU converties ~i <les USO,[;eS 

pacifi~ues. (Sectio~ D). 

Question traitee apropos de la ~remiere 
etai)e et limi tee aux bases etrangeres. 

REDUCTIO?j iJU RISQUE DE GUZRRE 

Les mesures prises penJ.unt lu. premiere 
eta~e seront etentlues, com~t0 tenu ~u 
1 1 exnmen ef'fectue, 11ar 1 1 OLD (t la '.,)remiere 
etape. 

Pas Je yru~osition comparable. • 

NOUVb'LLE REDUCTION DES DEPENSES HILITiJRES 

Pas tle pro~osition com~arable. Nouvelle reduction des budgets militaires 7 
en relation nvec ue nouvelles reductions 
tles armements. Une fraction convenue des 
rossources liberees sera affectee a 1 1 as­
sistance . economique et technique aux pays 
sous-<levelop~es. (.h.rti~le 26 7 par. 1). 

ORGh..t"\JISATIOi'J' INTERilJ"h.TlONALE DU DES.ARHENEl'H 

L 1 0ID sera renforcee tle ra~ni ere a pouvoir 
verifier l es mesures prises au cours do 
la <J.euxieme eta~)e. (Section F'} . 

Pas <le proposition comparable. 

l"'~SURES EN VUE DU MAINTii!:N D~ Li:. P .UX 

l. Regl ement pacifique des differends 

J. la lwniere <le 1 1 etuc1.e du r eglemcnt 1>aci­
fiq_ue des <lifferewls penJ.c.nt ln. :i,,remiere 
etc.pe, les Pc.rties nu Trn.i te convion-lront 
des mesures comj?lementaires :;)our assurer le 
reglement juste ot r,a.cifiqua <le diff0renc~s. 
Les P11rties acce:i.)tfJror:t l :1- juricliction 
obligatoire cl-, la CIJ. (Section G, par. 1). 

Pas de proposition comparable. 
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2. Regles de conduite internationalb 

Les Parties poursuivrcnt l'etude, entre~ 
prise durant le. 1:1r emiere etq,w , cle L~ misu 
au j)Oint et J.t;: la coc.ification :!es r e~l es 
:J.e conc.ui t e internationcl e qui conccrnent 
le tlJsarmement. L~s . r~gl es rocommantlees en 
ccnclusion ue 1 1etutle et C?prouvees ?Cr le 
Conseil de contr8lu seront obligatoires , a 
moins que la mu.jorit6 n 1 nit si&;nifi0 sen 
0~~osition dc.ns un eelai de trois mois , 
ou a moins qu 1u:.1e J.es Furties ne uonne aux 
autr es notifico.ticr:. off'ici olle C.e son in­
tention de ne 2c.s se t enir pour li0e par 
ces re5lcs. (Secti on G, ? Cr. 2). 

~as de ?ro~osition comparable. 

3. Force do paix des Nations Unies 

11 sera cre.e une force de paix des Nations 
Unies qui entrern 1::?n fonction :'t>;;.:1dn.nt la 
premiere annee de la cleuxitme ct.::.pe et 
s 1 etoffera 1irogrcssivemcmt pend.ant l a 
douxieme et2.pe. (Section G, 1>c.r. 3) . 

Les Part~cs continueront a m~ttre les 
forces o.rmees a la clisposi tion d u Conseil 
do s6curi te en vue de l eur emploi cocf"or­
m~ment a 1 1Article 42 de·la Charte ues 
Nations Unies. (krticle 27). 

4 . Groupe d 1 observ11tion des l~ations Unios pour l a i)aix 

Des accords seront conclus en vue 
d 1etendre l' action du Groupe d'observa-
tion des Nations Unies pour l a. pn,ix. • 
(Section G, par. 4) . 

5.. Legislation nationale 

Les Parties au Trai tu :;;)romulgueront, con­
f ormement a l~ur procedure constitution­
nelle, ues actes l egislatifs nationuux a 
1 1 appui du 'Traite, en vue J 1 im~oser &es 
obligations juricliques aux particuliers et. 
cux or ganisations r el evnnt de leur juri­
diction. (Section G, ~c.r. 5). 

Voir d.0uxieme 6t~pe, i.rmes nucleaires, 
sous- section 3, Sanctions penales. 

T?..1J-JSITION 

De m~me que pour le ~assage ue la premiere 
utniJe f'. la deuxieme. (EL•WC/3O, A<lu. 2). 
Voir aussi l es <lispcsitions du Titre I nu 
sujet du passage ue la ~remiere a le 
deuxieme • etape. 

De mc!'lme que pour· le passage de la premie::­
,Ha:i.-,e a la denxieme. (J..rticle 29). 
Voir aussi . l es Jisposi tions du Titre I z.:.: 
suJet du passege do la f)remiere a la 
deuxieme ete:s.;e. 
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Ph-OFOSITIONS POUR LA TROISIEM.E ~TJJ?;; 

La troisieme etape comMcnccr~ apres l a 
periotle de transit~on qui suivra l e 
dcuxieme etal,)O et se .terminera clr~ns un 
del ai conv~nu, mais l e ~lus r cpidement 
possible. 

La troisieme Jtape du desarmement B~neral 
ot complet sern execut6e en 1 1 espac~ 
<l 1 une annee. (i.rticle 39). 

ARMEJ.v!ENTS 

1. Reduction des armermmts 

Sous reserve des besoins convenus en ar­
rnement non nucleaire le ty.20s conv-enus c'c1:c<s­
tine aux f orces ncticnales n~ccssaires 
pour m~intcnir 1 1 orc.lrv interieur et assu­
rer l a securi te :r,ersonnclle des c i toyens, 
tousles a rmaments devront otre e limines 
au cours de la troisieme 6tape. 
(Section A, . :i:,ar. 1}. 

Les Etats Fo.rties au Trnite detruiront OU 

r econvertiro~t a Qes fins pacifiques tous 
les tYl)es d 1 c.rm8ments, d.e materiel mili­
tcire et ~•approvisionnements de gu~rre se 
tr0uvc.nt en ln possession tles forces armees 
ou dens \l&s d62ots. (Article 31, pn.r. 2) . 

2. Methode de r eduction 

A (ffectuer clans 1 1 ordre vrescri t dans 
1 1 Annexe du Trui t e . (Section 1~, :.;,;ar. 2) . 

La m0me que l a methode proposee pour l a 
~rcmiere eta~0. (Article 31, par. 3). 

3. Cessation ~e l a production 

Sous reserve des limitcs 0noncees cu para­
gra~he 1 ci-dessus:et sous r eservo des 
arrangements convenus ~our 1 1 entretien de 
la Force de pa.fx J, ;;'S i-Jations Vnies, dovront 
prendre fin toute r echcrch0 t echnique, .tout 
pe,rfectionnement, toute • i:)r oduction et tous 
cssais cl1 a.rmoments . (Section A, par. 3) . 

I l ~ere j)rocede 4 1 1 c.rrtt de l a production 
militaire, sauf en ce _qui .concerne les 
ty-~cS et q~onti tes convenus d 1 armes a feu 
l e Geres, destines a ,assurer 1 1 ordre public 
interne, y compris l a protection des fron-

• tieres et l a securi tJ personnell e des ci­
toyens, ainsi ~u:a assur er .l 1 execution des 
engagemerLtS r elatifs au mainj;ien cie la 
}HUX et de la se.curite internationales; 
conformement a l a Charte Jes Nations Unies. 
(1.rti c'ie 3.2, par. 1). 

FORCES ARJ:;iEi:S 

1 . Reduction ~es forces armees 

J~ 1 1 exce:;;>tion d.es forces ccnvenue s en vue 
,':.e maintenir 1 1 orclre inturieur , tl 1 assurer 
la securite per sonnello dos citoyens et do 
fournir los effectifs convonus a l a :F'orco 
de paix des :Nations Unies, toutes l as 

Il sera pr ocedJ au licenciement de tout le 
?ersonnel des forc~s armees. Le systeme 
ues reserves milit~ires sera integralement 
liquidJ. Dans l e cadre <le l a s uppression 
<le 1 1 appcreil militairo, les parti es 
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1. fofductior~ •.ks forc e s urma_es (suite) 

forces u.rm6es scront l icenci_ees, y ccm:2ris 
les forces de reserve ct tous lcs orfa­
nismes qui composeht et n.p]_Juient leurs 
·rorcGs miljt~ir es nationelcs. (Section~, 
par. l). 

~) licenci_erc,nt ;:.out l o :;?ersonnel cle ces 
-.;ri::::.cnismes; , . 
b) c..brot=;t."ront toutos los clis,osi tions ].e gi s• 

' · t 1 1 • t. do 1 1 ,.., -.·,-1 a ti vG s, r~gissnn orgcnisa ion ....,r 
·,:~r0il mili t'.,iro; 
~ . - . 
c) dJtruirc•nt. · t putos le.s: .ri.rm-es·. 
Los f '::rti-~~ ·inurront c:isp,)sor d.e. contin-

•• ·1· l t' ' 1 s a ;:;onts cc-:1v,:mus ci.u nu. ice , cc es Cl c rmc . 
f l;)U 1'5 geres, :JO'l!r maint,mir 1 'ordre }!Ubl i c 

int0r1w, y ccr.r;_;ris la.· :;_::,rotectio n des fron­
ti0r.::s <::: t le. scc~:-i t.5 :lJers onnelle <les 
cit.'.)y,m.s, 1::t _,.):JUl' ~tre a mem0 d 1 executer 
lGS engagements rcl~tifs t1.U me.inti en c.e l c. 
1-:nix c t <le ln. securi t0 interna tional es , 
conformfment b 1 ~ Churto des Nations 
Uni es. (i.rticlos 31, 33, 36). 

2 . Methocle ue reduction 

L e licenciement sera effoctue duns 1 1 orclrc 
convenu clnns 1 1AP..nexe ~u Traite . 
(Section B, y~r. 2A) . 

Tout le personnel ser~ licencie - Tous 
les documents r01::i.tifs aux :i,:il ans cle mobi­
lisation et <lu (1..e:i_Jloiement o:;>e rationnel. 
seront J etruits. (1.rticle 33 7 par. 1). 

3. hutres limitations 

Suppression cle tout regime de conscrip-
• tion et annulation de lu le&;islation in­
compatible cvec les mesures ci-dessus. 
(Section B, p~. 3) . 

Les Etats o.dopteront <l.es clis:i)osi tions le­
,sisletives portont interdiction u.e toute 
instruction mili t 0-ire, suppression du· s er­
vice militaire et de 1 1 instruction des 
r eservistes. (hrticle 34) • 

. li.RHES NUCLE.iJRES 

1. Elimination des armes nucleaires 

Compte te1'u des mesur.es. :,,rises nu cours ctc 
18: l)remie:re et cle la (1euxieme etape, los 
pcrties clevront eliminer leur ,r eliquut 
d I armes nucleaires. (Section C, par. 1). 

Toutes les armos aucl 6aires auront ete 
eliminees a l a fin UC la deuxieme etape. 
(l..rticle 22). 
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2. Methode de reduction 

L1e l imination dos o.rmes nucl~aires Jcvra 
8tro effectueo <lens 1 1ordrc convenu sous 
lo controle de 1 1OID, l nquelle s 1 assurera 
qu 1il ne reste ?lus hors de contr ole ni 
u.' o.rmes nucleairos, ni clo mn.t~ricux f i s ­
siies, ni tl 1 installations le fnbrico.tion 
de ces c.rmes. ·(sectior. C, par. 2) . 

Cette mesure coit $tre a~pl iquee a l a 
deuxiemo etapo. (J.rti cle 22) . 

Bi .SES MILITJ.IR~S 

Toutes lcs b~ses r ostont k l e ~is~ositi on 
des Etats s er ont dema.ntcl ees ou convertios 
a des bcsoins vacific;_ucs, 0xcept i on fai te 
dos ba s es et installations convonucs si­
tuees a 1 1.intericur du tcrri t o ire <l<:s Eta.ts 
et destinees aux forces co~v0nues n6ces­
sn.ires pour moi.ntcnir 1 1orjre interieur~ 
(Section D. 1). 

Pas de pro~osition expresse, mo.is une 
1:1r 0:._)osition im11licite contenue clans l a 
disposition concernu.nt l e3 forces armees 
·et qui :iJrevoi t l a r econversion a des f i ns 
f o.cifhj_ues de tous les "loco.ux11

• 

(Art icle 31 , :pe.r. 3) . 

RECHERCHES .:!:T NOUVEAUTES D I nJTERET MILITilRE 

Les Parties signo.leront a 1 1OID touto dJ­
couverto scientific;_ue f ondnmentcle ct 
t oute invention t echnique ; ouvent cvoir un 
interGt militaire. Lo Conseil de contr ole 
de l'OID exnminere ces decouvertes ct 
r ecommandera les rnesuros propres a on assu­
rer l e contr$le. Les Partivs encoureGeront 
l'entiere cooperntion intcrnationo.le dans 
t ous l es c1..omninos .. :e l e. recherchc et du 
~rogres scientifique. (Section E) . 

Il sera mi~ fin a toutes recherches . scien­
tifi~ues d 1inter8t mil itair e poursuivies 
uo.ns t ous instituts de recherches et bu­
r eaux u. 1etudes. Tousl es· dessins techni ques 
et uutres documents .•• s eront su9primes. 
·(.Article 32) . 

D.8PEHSES NILITJ.IRES 

Le Titre I, articl e 1 (2. g) du document 
ENDC/ 40 Rev. 1 ::_::,rovoi t l t. suiJ:.)ression de 
toutes les d6::_)cnses mili t ri,ires . 

Los cr&dits militeires, sous quelque fcrme 
quo c e ·scit, qu 1 i l s proviennent d 1 organes 
de ·l 1Et~t, de particul i ers ou d 1 or ganisa~ · 
tions publ i qucs, s or ont supprim6s. Uno iJart. 
C,es r essourcos lib6rees scro. affect6e a 
1 1 nssis t unce aux pnys pcu devol oppe s . 
(1..rt.icl o 35) . Voir nussi ENDC/4O/Rev. l, 
J.rt. 1 (2 . g ). 
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REDUCTION DU R.!SQU;3 DS GUERRE 

~ter.dr~ l cs me surc s r c ssortisscnt a l o. 
premiere e t ·h le deuxicme cHn.:_h; ct lo:; 
ap:i,;lic;_uer n.ux forces n2.tionc.los r oconnucs 
ncc1:ssnires };>Our 10 m~i:1tie:1 J.e 1 1 0 r ur e et 
l a p r otection ~e l e sJcurit6 ~ ersonnol lc 
~os citoyons. (Section F) . 

L 1 Orgnniso.tion internc.tion,.l a clu c':.6 snrme­
mont ser a rorrforcJu e t constitufo e~ insti­
tutio1t ;;orr,ianent c . (S .:ic tio!'l G) . 

Pa.s d~ proposition compar ab l e . 

L 1 Crl!.!!.nisn.tion ir:.t~rnn.ti oni.:.l e c..u desa.rme­
m<)nt n,ur(! en t out t.em:i_:>s u cces en tous 1i~ux 
s itu~s sur l e t~rritoire Jc t out~ ~urt i e , 
n,fin de ~r6venir le r econstitutiou des 
forces nr m.S e s c.: t r~<:s urmemen ts . 
(i>Itic1 e 38) . 

MESURES EN VUE DU MAI:t-.'TIEN DE LJ,. P AI :n: 

1. Evolution pa cifigue e t reg l e s de conduite 
Le s mesur es 1;>rises nu cours de l n, .1)r cmie r-t" 
et de la ueuxiemo e t a:pe ;:our j et1?r lcs 
bases ct 1 une Jvc lution ~n.c ifi~ue <lans un 
montle deso.rm6 continuer ont tl 1 otre nppl i ­
quces , uinsi que l es mcsures t end~~~ a a s ­
surer le r etSl cment pl',cifiq_u e clcs J.iff0remls 
ct la mise au point u0 r egl e s de c onuuite 
interna tionnl e en ma ti ere, clo ii.6 Sf1rrncm;};.1t . 
(Section G1 per. 1 et 2). 

Pas lle proposition c om:._):!-r a b l e . 

Force ·J.0 :pci x cl..0 s tlctions Unie s 

Lc force c1.0 1:aix c1es 1.fr1,ticns Unies ser n 
progr essivement r enforcl:e jus~u 1 ~. cc 
q_u 1 e l l e possede l e p ersonnel milit£1.ir e 
et l es armcments suffiscnts pour q_u 1cucun 
Ete.t ne puisse s y -opposer . (Secti on :a, 
par. 3) . 

Les ,arties mettr ont h l a clis:t_;osi h on du 
Cor.scil de securitv, c onform~ment a 
l-'l,.rticl e 43 A clc l a Cho.i:ta des Natio ns 
Uni6s, des f orm~ti_ons i.Jr~ l ?vi;es _sur l e s con­
tingents d e milice clo~t ils clisposeront, 
ct f ournir o_nt 1 1 assistn11ce et l es f ncili. t c;; 
necessaires, y corii1,:ris le dr oi t <l.a passa,c;E, 
L 1 im;;:ortc:.nce <.:e c e:s forma tions sero. f'ixe ~ 
l)ar voic , d ' nccord, et le comma.ndement de~ 
d i t es f o rmati ons :sere. compos~ de r ep:re sen­
t.::.nts cles trois vrinci::_)nux group es d I Ete.t 
~ui existent actuclle:ment dnns l e montle . 
Toute s les questi ons devront etre rJsc.1.ue" 
d e concert i,ar les tro is r e:;:_)re sentants . ~ 
(Articl v 37). 
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Force Je ~aix des Nations Unies (suite) 

(Note : i .. u Titre I, L:rticle 3, par. 3 du 
document ENDC/4O/Rev.l, lvs Et1: .. ts- Unis 
i,)ro:;_:iosaient de 11 faire en sorte c,_ue, :;_.en ­
un..:t et apres le. r~Qlisaticn i u uJs~rme­
ment general et com~lct, lcs ~t~ts entre­
tiennent et mottent ~ la <lis:i;;osi tie;n ,le 
_la Force clc :Jf',iX :-,1':s i'.-Ic.:Lions "Jnies des 
contingents convcmus , _::_(.;-tJs do ty.,rns con­
venus d I armes n~ccss'.'1.ir,•s i-1our 1_)ermettru 
a 1 1 Orgc..nis(!,tion ..:10s E~ii c::1s Unic-s c~o 
lec_ourafier O!l cle rei)rir.rnr ,:_,ffic.:lCC·l:lOnt 
toute menace OU tout rvc::rnrs aux arrr:0s, 
conformenient aux buts et o.ux lfrinci;os 
de l a Charte d.0s Nc..tious Uni.:s".) 

(Note: _.i,_u Titre I , J.rticle 3, par. 3 du 
document ENDC/4O/Rcv.l , 1 1URSS proposait 
11 tlv fe.ire en sorte Cj_ue , _pen_dant e t apres 
l e C.6sc.rrne:nent general et complet, le·s 
~tats entretiennont et mettent a la d is­
position des Nations Uni es, conformement 
a l a Che.rte C:~es Nntions Uni e s, des contin­
gents conv0nus, dotes de ty~es c onvenus 
cl I l:,rmes non nucl e aires11

. ) 

'l':;;i;RMINAISO:N DE LJ:.. TROISIEME ETi.r:S 

Elle sera <l6termin6e ~nr lo Conseil de 
t "l ' 1 • • t' ' ~;- ·t con ro e u. n, me.Jori 0 ctos c. __, c nm1.)rencn 

l 'Union sovietic_;_ui.l ct l0s 3k.ts- Unis . Si 
U!l membre ilermo.nent fn.i t obj cction, la 
~eriode de lu troisi~ne ~tape ser~ ~rolor.­
c:ee c. 1 une periodc OU c'..o ~,6rioC.c,s ne d.J::_,us­
SC.7.t ,:ias tr0i s moi s :;u totn.l. L:'.. qu~stiou 
~~e le. terminc,ison sc:rc, soumisG de no,1-s•eau 
rm Co::iseil de Controle. {:ii les 2/3 du 
Conseil, Etats-Unis ct UiiSS compris , votent 
affirmati vement, l a tr,, i siam0 eta:JG sera. 
tenue pour torminee. (EN:;)C/3O/i.du. 2, 
Section 1, ~nr. 3). 

A l 1 ex?iratior. <le l a periode, l'OID dres­
scr a l e bilM c.~ e 1 1 execution pour f a ire 
ra}i)Ort 2.UX Etc~ts :i;>e.rties au 'frni te au 
Conseil de securi te et a 1 1 Assemblee ge­
nJrclc cles lfations Uni es . (Article 39). 

DISPOSITION'S GENER.iJ...ES 

Les Pnrties convi,mdrc-nt do }?r::>cuC.uros 
~;our l' etud.e d 1 ementlcmer1ts . L<.:s :;_ff•Jc;J­
(':.uros convenues p rev0ir::int notam□en.t l n 
convocation <l 1une Conf.Srcnc-:, . (Dis;,osi­
tions 6J nural e s, -._>:'.r . 1, p . 35} • •• 

Le Conferenc e c.;) terns l es Etats iJOUrra. 
rnoc."':.ifier 1 c tcxte du tre.i te a la majori te 
(L0s J.eux tiers. (i-..rticle 47 ). 
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Et~t s - Unis ill.§.§. 

2. J.ccor cl intarimai r a 

Concl usion c. 1·un accord intJrime.ira !_)r J ­
voy o.nt no t ar.mient l f:'. c onsti t,ution d I v.rie 
commi s sion p r ~pcr ::i.toir e. (Dis:;,,o s i t ions 
g~ne rales , ~or . 2, ~• 36) . 

Consti t~t i cn u1 uno coinmission ?r J~ar atoire 
irrima<:.i a tom0nt :>.~)res la stgnat ure d~ 
Tr ai tJ . (A.rticlo 45 ) . • 

3 . Ent r J o en V~8UCUr du Tr ~i to 

Le Tre i t J en t r er c vn Yi gueur npr ~s r r..ti­
f i cati on :par l e s Eto.ts-Unis , l 1Uni cu 
soviotique et mi n ombr e convonu do c or ­
to.ins ~t at s , (Dis~ositions gonore.l us , 
Jo.r. 3 , P• 36) . 

L-, Tro.i t o Gtntr~r·:i m1 viguour U.1Jres r a tifi­
cati on par tous l 0s Etnts membr es per ma­
nents dl, Con svi l. J.e sc cur i te ' ~insi que 
:i_:ic1,r · coux J.cs lN,s:.ts qui s (·mt l ours elli~s 
en v or tu C. I o.llic:.11c 0s mil i t uir0s bila t e ­
r o.l os ot mul t i l o.t6r :;il es , a t par un nombr e 
ccnv enu d 1 :2t ots non oligne s . ( .Articl e 46 ) . 

4 . Qu estion s f ina..;ci~r ~s 

Lo bud.get dovr c. t!trt: c.:;._:;:;;,r ouve 1)c..r l i;,. 
Conf e r ence gcner al e ; l cs ?Ortics ~ r on-
ur ont a l eur char s~ l os dopenses confor ­
mement. ·a un bar emo c1;pr ouv6 pa r l r.. 
Conf er ence ecner ol e. Lo Conf e r ence goner al o 
ser a hubil i t ee ·en m~tier e fincncicr.c . 
(Di s~ositions ge ner ~l cs , per . ~,?• 37) . 

Le budgot sor e ~t~bl i par le Con seii et 
ap~r ouvt pnr l a Conferance. Le bc r eme dos 
contribution s f i eur er a dn.ns l e tra ite. 
(Arti c l o 44) . 



CONFE RENCE DU COMITE DES DIX-HUIT PUISSANCES 
SUR LE DESAR MEMENT ENDC/97 

20 juin 1963 

Original: ANGLAIS et RUSSE 

lJ1U0N DES REPUBLIJUES S0CIJ.LISTES S0VIETIQUES 
Br ETL.'£S- UNIS D 1 ..,,.h2RI QUE 

hEi-iOil.ANDUivf SUR L 11,CCORD L.~TErt.VENU ENT:i:iE 
LZS :S'r.k.TS-:ill-HS D 1 .h!'i~¥,.Q_UE_~ L 1UNI01'l 

DES RZPUBLI;JUES SOCLJ.,ISTES SOYIETI~UES .i..U SUJEr 
DE L 1~r1~LIS~El.•ii:.:J.'-J'·r D 1UNE Lli...ISO~ ~~~C-~B. DE COh1'iUIHC.1;.TlON 

Le Gouvernement des Eto.ts-Unis cl 1 ;.r.1Jrique et lo Gouvernement cle l 1Union des i=tepubliqu£E 

socio.list es soviJtiques sont convenus d. 1eto.blir o.ussi rapi<l.er.ient q,u I il est techniquernent 

possible une lia.ison clirect0 d.e commur.icativn entre les deux ;~ouv<:lrnements pour utilisatioL 

en ens d 'urgence. 

Chacun des deux gouvernements sere, respousable des dispositions a pre~dre pour 1 1etn­

blissement de la. lia.ison sur son propre territoire. Chacun des deux gouvernements prendr o. 

les mesurcs necossaires pour assurer le fonctionnement permanent de la lic.ison ct la trans­

mission immediate a son chef de gouvcrnernent de tout messa6e recu du chef de gouvernement · 

de 1 1autre Et~t au mvyen tle cette licison . 

Les Gispositions a prendre pour 1 1etablissement et l e f onctionnement de cette liaison 

sont enoncees 1 1 1Annexe jointe et f ont partie inte~rante <lu m~morantlum. 

Fait en double exempl aire, en l an~l\les anglaise et russe, ~ Geneve, Suisse, le 

20 juin 1963, 

POUR LE GOWEl11fj;i\f,~~IT DES 

ET ATS- illHS D 1 iU>-i~HI QUE 

CHARLES SIBLLE 

Representant par intJrirn 

des Et~ts-Unis d ' 11.merique au 

Comite des dix-huit puissances 

sur le desar mement 

PUl.ft IE GOUVERlIB1'2NT DE L I UNION DES 

r :·,:~nJ.t:LI,N :;;s SOCIALISTS$ SOV:IRTir:.m:~ 

S.L TSARAPKINE 

Representant yar interim de 1 1Union 

des Re publiques sccialistes sovietiques 

au Comite des dix-huit puissances 

sur l e desarmement 





ANNEXE 

AU NEMOR1>NDUM SUR L I ACCORD INTERV.Ei-.JU ·ENTRE LES ETATS-UiHS D1 At-fERIQUE 
ET L 1 L1,ION DES REPUBLIQUES SOCI ALISTES SOVIETIQUES AU SUJET DE 

L 1 EThBLISSBMENT D'UNE LIAISON DIRECT~ DB COMN:UNICATION 

Ni!DC/97 
J.nnexe 
po.ge 1 

La li~ison dir ecte de communication entre Washington et Moscou, etablie confor­

mement au Memorandum, et l e fonctionnement de cette liaison sont regis par les dispo­

sitions ci-aprcs : 

1. La liaison clir ecte cle communication consiste en : 

a) <i.eux terminaux equipJ s de telegraphes-telescripteurs entre l esquels l es 

communications seront clir ectement 6changees; 

b) un circuit telescripteur duplex par fil fonctionn(l.nt constamment selon 

le routagc sui vant : \fashington-Londres-Copenhague-Stockholm-Helsinki­

Moscou, qui sera utilise pour la transmission de messages; 

c) un circuit telescripteur dupl ex par r adio fonctionnant constamment selon 

le routage suivant : 1foshington-Tanger- Moscou, qui sera utilise _l)Our les 

communications de service ct la coordine,tion des operations entre les 

dcux terminaux. 

Si 1 1 experience de l 1 exploitation <le la liaison Jirecte de communication demon­

trait qu 1il serait judicieux d 1 etablir un circuit supplementaire telJgraphi que par fil, 

ce circuit pourra ttre etabli par accord mutuel entre l es representants autorise s des 

deux gouvernements. 

2. En cas d 1 interrupti on du circuit par fil, 1~ transmission des messages s 1 ef­

fectuera par le circuit radio, et aes dispositions seront prises a cet effet aux 

terminaux pour perrnettre de commuter ru~idement tout 1 1equipement necessaire d 1un 

circuit sur l 1 autre. 

3. Les terminaux de la liaison seront equipes de muni ere b.. assurer la transmission 

et l a r eception de massages de Moscou h Washington en l angue russu ct de Washington a 
Moscou en l ar.6ue anelai se. 
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J ·• cet effet, l 'URSS fournira aux Eto.ts - Unis quntre jeux de materiel teleJraphique 

J>OUr les termine.ux, .comprenant des ·tel'l~ '--imFrimeurs (n:ppareils a :pc.ges) I des transmetteurs 

et des reperforn.teurs , ainsi que l e.s pieces de rechange .necessaires pour· une annee et 

tout 1 1 outillc,ge speciel i ndisi:ensable I le r:mteriel d 1 ess a i, )Les instr1tctions d I exploi-· 

tation e t autre litte r ature technique, pour permettre la transmission et l a reception de 

rness~ge en russe. 

Les Etats-Unis fourniront a l 1Union sovietique quo:tre jeux de materiel te!Jgraphique 

pour les terminaux, comprenant des telc-imprimeurs (eppnreils a, pages), des transmetteurs 

et d.es reperforateurs, ainsi que les pieces de recha nge neces:saires pour une annee et 

tout 1 1outill~;se special indisfensable 1 le materiel d 1 essa.i , les instructions cl 1 exploi­

tn.ti.on et r.utre 1 ittorc.ture technique, pour permettre la transmission et le. reception de 

mess~ges en ~n~luis. 

Le r:iateriel decrit dcms ce paro.grr.phe serr. echan56 dired,ement entre les purtie~ si~ns 

qu'uucun pniement ne soit req,uis , 

4. Les termino,ux de lr. liaison directe de communication seront pourvus de mn.teriel 

de coclage. Pour 'le termino.1 situe en URSS, quatre jeux de ce rnnteriel (chn.cun co.pable 

d 1cssurer 1 1 exploitntion en simplex) c.vec les pieces de recha:nge necesso.ires pour u:1e 

cnnee, tout lloutillo.ge special indispensable, le mnteriel d 1essai , les instructions d'ex­

ploitr.tion et o.utre l.itter~ture technique, ninsi qu I rwec tout,es les bo.ndes vierges neces­

snires, seront fournis par les Eto.ts - Unis a l lURSS contre pai ,ement per cette derniere du 

prix de cet equipement. 

L'UF.SS assurero. la prepc.ration et l o. livre.ison de bcndes de codn.ge au t erminal de la 

liaison O.\u Etats- Unis pour permettre l a reception de messages en provenance de l 'URSS . 

Les Etcts-Unis assureront lo. preparation et lo. l ivraison da b:c.ndes de codo.g·e au termina l 

de la, lin.ison en UhSS pour permettri:: lo. reception de 1ncss,.ges en provenance des Bt ~ts-Unis. 

L::. livra.ison, o.ux points t erminaux de la licison , des ba..ndes de codcges i:-r eparoes , 

s 'effectuera. par 1 1 iritermedio.ire de 1 t 1: • .mbassade de 1 1 URS:3 a i'l.ashington (pour le termina l 

de ln. linison e n UliSS) et po.r 1 1 intermediaire de 1 1~· .. mbo.ssnde des Etats-Unis a :-;10s cou (pour 

le terminal de l u. lfoison o.ux Etats- Unis). 
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5. Les Etats-Un~s et 1 1URSS d~signeront les oreanismes respcnsables des disposi-

tions~ prendre en ce qui con~er ne ln liuison directe de communication, de son entretien 

technique, de la continuite et de la suret~ de fonctionnement et de la transmission des 

messages en temps voulu. 

Ces organismes pourront, par accord rnutuel, decider des questions et &laborer des 

instructions concernant 1 1 entr etien technique et 1 1ex9loitation de la liaison directe 

de comr.1unication et prendre des dispositions :i)OUr Cllll:ilior er l e fonctionnement de cette 

liaison. 

6. Les parar,1etres techniques des circuits t~ l egra:_,hiques de la liaison et de 

1 1fquipement terminal, c i nsi que 1 1 entr etien de ces circuits et de cet equipement , devront 

etr e conformes ewe reconm10,ndati ons du CCITT et du CCIR. 

La t r ansmission et la r 6ception de messages par la liaison di recte de communication 

s 1 effectuer ont conform&ment aux recomrnandations appli cables des reglements internati onaux 

concerno.nt l es t~l~communications ainsi qu1 au:~ instr uctions arretees d 1 un commun accor d. 

7 . Le cott de la liaison directe de communicaticn ser n r eparti de la fa9on 

suivcnte 

a) L 1URSS acquittera le total des frais de location de la portie du cir cuit tel~­

&,ra,phique alla.nt de Moscou a l-~elsin.:i et 50 7o des frais de loce,tion de la partie du 

circuit t~legraphique allant c~e Eel sin ·i ?-~ Londres . Les Etats-Unis ncq_uitteront le total 

cles frc.is de location C,e le., j_)artie du circuit t i legraphique allant cle Washington c Landres 

et 50 o/~ cles frais c.e lcc e,tion de la partie du circuit tE:l6graphiq_ue nllant de Landres a 
Helsin :i. 

b) Le paiement ,}es fro.is de locn,tion cl-.~ circ?..ti t t6legraphiq_ue per radio entre 

i-li::,sliington et Noscou se ferp_ s::,,ns aucun transfert de foncls entre les parties, Les depenses 

relatives r. la transmissic;n de messages de I•loscou a ;fr,shingto?:"1 sero:nt a la charge de 

l 1L'RSS . Les cl~penscs relatives ~~ la transmission de messages de Washington a Moscou 

seront c. la, charge des Etats- U:1i s, 
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Declaration 
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6 mai 1963 
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Original : ESPAGNOL 

au sujet de la ~enuclearisation do l'Ameriqu~ latine 

Les delegations du Bresil et du Mexique ont l'honneur de porter a la connaissance • 

de la Conference du Comite du desarmement, de dix- huit puissances, la Declaration au 

sujet de la denuclearisation de l 'Amerique latine qu'ont formulee et approuvee conjoin­

tement le 29 avril 1963 les gouvernements r espectifs de la Bolivie, du Bresil, du 

Chili, de 1 1Equateur et du Mexique. 

D1 ordre de leurs gouvernements respectif's, lea deux delegations precitees 

presentent le t exte de la Declaration susmentionnee et prient le Secretariat de vouloir 

bien en ordonner la distribution a tousles Etats rnembres, a titre de document officiel 

de la Conference , et de la faire figurer dans les actes de la presente ·session , 

Declaration 

11Les Presidents des Republiques de la Bolivie, du Bresil, du Chili, de l'Equateur 

et du Mexique, 

PROFONDEMENT PREOCCUPES de 1 1 evolution actuelle de la situation internationale, 

qui a pour effet de favoriser la diffusion des armes nucleaires; 

CONSIDERANT q_ue, fideles a leur constante tradition pacifique, les Eta.ts latino­

americains se doivent d 1unir leurs efforts afin de faire de 1 1P.merique la.tine une zone 

denuclearisee, contribuant ainsi a reduire les dangers qui mens.cent la pa.ix du monde; 

DESIREUX de preserver leurs pays des consequences tragj_ques qu' entratnerai~ une 

guerre nucleaire; et 

ANIMES de l'espoir que la conclusion d'un accord regional latino- americain sera 

de nature a concourir a 1 1adoption d'un instrument de caractere contractual , deportee 

mondiale; 
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Au nom de leurs peuples et de •leurs gouvernemen:ts, sent convenus de ce qui 
suit 

l. Faire savoir des ce jour, qu13 leurs gouvern~ments respect ifs sent disposes 

a signer Wl accord multilateral latino•-americain, en vertu duquel 10.'3 .pays interesses 

s ' engageraient a ne pas fabriquer, r ecevoir, stocker ou essayer des arrnes nucleaires 

et des engins de lancement d 1armes nucl eaires , 

2. Porter la presente Declaration a l a connaissance des chefs d1Etat des 

autres Republiques latino-americaines on emettant le voeu que leurs gouvernements 

respectifs y adhereront en recourant a la procedure qu 1ils estimeront indiquee. 

3. Collaborer entre eux et avec les autres Republiques latino-americaines qui 

adhoreraient a la presente Declaration afin que l'Amerique latine soit reconnue le 

plus t8t possible comme zone denuclear:lsee . 

Ambassadeur Josue de Castro, 
Representant du Brasil 

.Ambassadeur Luis Padilla Nerve, 
Representant du l'lertque 
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CONFERENCE DU COMITE DES DIX-HUIT PUISSANCES 

SUR LE OESARMEMENT 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Not,c duGouver.nenent' so'@i~e au Gouvernement des 
Etai;r;- Unis d 1 lu-nerique en elate du 20 :oai 1963 

27 mai 1963 

FRANCAIS 
Original: RUSSE 

11Le Gouvernement de 1 1Union das Republiques socialistes sovietiques estimE: 

nEhe i.f:aire de decle::.·er cc qui suit au Gouv-ernement des Etats-Unis d' Amerique. 

'!.'out recemment , le Got'.vernement sovie+,ique s I est v,1 oblige c.e mettre en garde 

,1on~;,:re J.e.;; plans de creation des forces nucleaires de l'OTAN qui donnent acces !l. 

J. 1 
, ... nne ato1riiquc a l a Bundeswehr d I Aller.iagne occid::mtale, et ne font que dechal'.ner 

u_!-e course t"..UX ar:nemEmts sans tenir corapte ni <les limites d 12tats, ni des limitvs 

geogr.aprt:i.ques. Aujourd 1hui, l(;:s peuples sont -~emoins que l es gouvern ements des 

Etats-U:15.s c1i de que l<}_ues ~utres memb1.·es de l 'OTJ.N entreprennent de nouvelles de ..... ar 

ch-; s dms :..c meme sens . 

:U s I agit ici du debut de 1 -'1 raise en oeuvre de plans pour reportir <l.ans la 

regiO!. d.e } a Medi terra:1ee des $0US•-rna.rins atomiques americains equipes de fusees 

.!clen.ires 11Polaric 11 , Cor.une emplacements eventuels pour lour~ bases, on .parle de[; 

port~ .d 1Espag~e, des points d'appui militaires britanniques a Chypre et h Malte ~ 

SE:Jo~ cer~::i.ines info:rmations les sous,--ma;.:ins dotes de polaris utiliseront egalement 

len ~,o:;:ts de Tl.'::-q_uie , d.e Gre ce , d I I ta.lie . Deux sous-mar ins atomiques de ce type sent 

deja eni;res dar,s la me:..· Med5.tcrranee et ont "elu d.omicile 1• clans les eaux cotieres 

de l:~ -G::-e 0e et dt1 la Turq_uie • 

.. Hns:t, les Eta~;s--Unis et certair..s ·a.e l eurs allies montrent une fois de plus 

q-..ie, dn.ns l eur poli+,ique, 'ils ne ::;e soucient nullement d I eviter l a guerre thermo­

n11cleaire ni m0mc de diminuer l e danger de son declenchement~ Au lieu de joindre 

h 11rs ,;f:::'orts a ceux de s Etat s qui , anticipant la mi sc en oeuvr e clu p:rogramme de 

d6s~r.meraunt general e t compl e t, s 1efforcent maintP.nant- de restreindre l a sphere des 
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preparations a la guerre nucleaire, les puissances dirigeantes de l 'OT.AN font en 

plus rentrer dans l'orbite de ces preparations une vaste region dont la population 

est d 1 environ 300.000 habitants. 

A quoi mene cette transformation de la mer Mediterranee en un reservoir gigan­

tesque farci de dizaines de fusees chargees de niegatonnes d' engins nucleaires ? Quel 

sens y a-t-il a transformer le bassir mediterraneen en une sorte de fuseodrome OU 

chaque mille de surface marine peut_ etre utilise par l'e.gresseur cornme rampe de lan­

cement pour 1' envoi de ·fusees nucleaires ? 

Avant tout, grandit immensement le danger que la Mediterranee et les pays rive­

rains puissent devenir le theatre d' actions ·militaires devastatrices. Meme les Eta.ts 

qui n' ont et ne veulent avoir rien de commun avec les preparatifs agressifs de 1 1 OT.AN 

- et ils sont la majorite daris la region de la Mediterranee - se trouveront alors 

en fait dens une situation telle que le droit de diriger leur sort sera accapare par 

ceux qui com.~andent les sous-marins atomiques croisant a proximite des rives de ces 

Etats. Par des sous leur securi te et leur. souveraine-te, se tisse le reseau de cette 

dangereuse poli t"ique ou se sont enlises les Etats qui ont mis leurs territoires a 
la disposition de 1 10T.AN pour y installer ses bases militaires. 

Les .Arabes ou ·les Yougoslaves, les Albanais ou les Cypriotes, comme d'autres 

peuples, ressentent une angoisse que ne peuvent calmer les . . declarations comme quoi 

l'envoi en Mediterra.nee de sous-marins americains porteurs de fuset:s ·n•est a tout 

prendre qu'une operation "technique" pour remplacer par d'autres fusees plus perfec­

tionnees les fusees "Jupiter" installees en terre ferme en Turquie et ~n ltalie. 

Non, le remplacement actuel de b~ses fixes de fusees flllJericaines stationnees par 

des bases flottantes entraine des consequences militaires et politiques de tres 

grande portee: le spectre de la guerre nucleaire, apparu pour commencer sur le 

territoire des pays qui participent eux-memes de f~on a<..tive aux dispositions inili­

taires de l'OTAN, amaintenant, peut-on dirt: , recu so_n visa pour aller sur les rives 

de toute la Mediterranee. Des sous-marins equipes da fusees ''Polaris" croisant le 

long des cotes des -pays mediterraneens, feraient augmenter .la surface d 1ou peut se 

declencher une atta.que nucleaire et, par suite s' elargirait aussi la sphere geogra­

phique de 1 1emploi dans ce cas de mesures de retorsion -a.fin de mettre hors combat 

les points d'appui de l'agresseur~ 
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On comprend que ce serait faire courir le plus grand danger aux. pays dans lesquels, 

seraient bases de tels sous-marins de f~on permanente ou d e tem~s en temps. Mais il 

n'e:.:iste pas e·t il n e peut exister aucune garantie contre le fait soit que le sous-r:ari1 : 

atomique lancexa son chargement meurtrier a partir des eaux internationales pour <~s1:..aye;:­

ensui te de se refugier pre·s des cotes d 'un Etat qui ne fai t pas partie du bloc de l • At.1 ::- . 

tique Nord, soi t g_u I i l lancera s a cha rge directement des eaux terri tori<!.l es dudi t Et a~-. 

On ne peut exclure lo. probabilite de tels evenements , d 1 autant plus que beo.ucoup d ' i .tr,t .3 

du bassin mediterraneen ne disposent pas des moyens reels d 1 emp~cher les sous- marin5 

at<.imiques d' entrer dans l eurs eaux territorial es et qu' il suffi t de quel ques rares ni--­

nutes pour que se produise l'irreparabl e. 

L I entree en Medi terranee des nevi.res de guerre de 1 ' OT.AN, tranaporte.nt des e rr, es 

nucleaires a leur bord, place les gouvernements , dont le bloc atlantique menace la se~u­

ri te, devant la necessi te de mettre en oeuvre des ·contre-mesures de defense eff ·;_,;a,, es 

~fin de pouvoir etre a meme de contrecarrer toute atteinte a la vie pacifique d e C P.S 

peuples et de ne pas laisser aux puissanc es de l'OTAN les mains libres pour utilis er l ~ 

mer Mediterranee cornme tremplio pour une agression eventuelle. Les peuples epris de 

paix n' auront pas d I autre choix que de ma.intenir sous le tir de leurs moyens de ri·po i-;t ,: 

leG lignes de po.rcours des sous-marins o.tomiques, les rivages des ·participants de l ' OTJ.J,,: 

commc aussi les pays qui mettent a la disposition de ce bloc leurs territoires pour y 

installer de fa~on pe~manente ou pe riodique, des engins garnis de fusees nucleaires. 

11 doit t'ltre clair pour tous que les etats-majors de l 10T.AN travaillent pour qu.., l r· 

Mediterranee - qui est le plus court chemin par mer pour l e comr:ierce entre l'Est ~t 

1 'Ouest - de region tradi tionnelle de repos et de tourisme international soi t transform,:, . 

en un rcpaire de vecteurs de mort nucleaire , en un autre r ayon de rivalites dangereuses 

et de confl its . 

Que peuvent c>.t!,E:ndre 1 es pays de l a peninsule balko.nique, de 1 1 Afrique du Nord, dt; 

Proche et du Moyen-Orient, tousles pays situes autouT ·de l a Mediterranee, voire loin t 

l'interieur du continent sides sous-ma rins atomiques porteurs de fusees se promenen~ 

l € long d,e l eurs c~tes ? Cela n.ugmente-t- il vraiment 1 eur securi t e et aide-t-il a c.rne-• 

l ::..orer l eur vie ? Peut-on vraiment croire que Grecs, Tures, Ito.liens , Fran~a.is, Esp-'l.g:10 



E~"'DC/91 
page 4 

et d' autres peuples medi terraneens se sentiront plus en t:t.:anquilli te si au seuil meme 

de leurs foyers ils voient_prendre position de _ti r des fusees et des bombes atomi~ues 

etrangeres sur lesquelles ils n 1ont aucune autorite ni contr6le? En effet, en cas de 

modification accidentelle du cours des evenements, le~ peuples de cette reg;on pourraient, 

contre leur volonte et centre leurs desirs, devenir les victim0s d-'une catastrophe mor-­

telle. 

Les peuples de la Mediterranee ont eu bea.u'!oup a. subir au cours _de leur histoire. 

Depuis les conflits multiples qui ont eoranle 1 1Egypte anc-ienne, la Grece, Rome, Cc.rthage., 

jusqu'aux de\L~ guerres mondiales de notre siecle cette region a ressenti toutes les 

vicissitudes de la rivalite armee des Etats. Mais m@me au cours de la deuxieme guerre 

mondiale qui s 1 est repandue rapidement sur le continent africain pour deferler sur le 

Moyen et le Proche-Orient, il n 1 exi:.;tait pas d 1armes _dont la force dectructive puisse, 

m~me de loin, se comparer avec celle qui se dissirnule __ maintenant dan:., les flo.ts de la 

mer Mediterranee, ou avec celle qui serai~ employee comme riposte contre 1 1 agresseur, 

si cette mer etait utilisee comme foyer et repaire pour 1 1 agresseur. En mettant l es 

choses au pis, la mer Mediterranee deviendrait une mer veritablement morte dans toute 

l 'acception du terme. Beaucoup de centres de civili_sati_on et de cul tare ri:.,queraient 

d 1avoir le sort qui fut celui de Pompei. M&me les gens libres de convictions religieuses 

peuvent comprendre les sentiments de millions de chretiens et de musulmans devant le fait 

que par l a mise en oeuvre des plans des dirigeants de 1 'OT.AN, 1 1 arr.ie atomique serai t 

pour ninsi dire sous les murs du Vatican et de Jerusalem, de La Mecque et de Medine. 

Les-·gotivernements des puissances occidentales s 1 efforcent de justifier leurs . plans 

ci."1installation de sous-mat':~ns equipes de "Polnris" dans la Mediterranee en disn.nt-!'iu 1on .·.~ 

est la en haute mer et qu 1ouvrir ou inter<lire les ports a des vecteurs de _fusees, er;:t, 

affaire interieure des divers Etats. Mais de quel droit quatre ou cinq Etats, qui se 

sont lies a l a poiitique de 1 10TAN sans tenir compte des interets des autres pays d e la_ 

Mediterranee, sont-ils en droit d 1ouvrir tout grand le detroit de Gibraltar pour laisse~. 

affluer les armes nucleaires? Si, par exemple, le Gouvernement_de Turquie, de Grece, 

d 1Italie ou d 1Espagne permet _aux sous-marins ou aux navires de surface porteurs d 1a~mes 
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nucle.ai~c·es de s 1abriter d.ans leurs eaux, il joue avec le sort non set.lement de s on prop:.:·,. 

pays, me,is il dresse une menace a ·la securite d e s -pays voisins, Les Gouvernernents 

.ies Etn.tz-'Jnis d 1 ).lllerique et d' u.utres pays -de 1 'OT.Ali ne sont pas chiches d I aff.i..c,.!~~tions 

corr .. m0 quoi les suus--marins arnerica.ins equipes de llPolaris" sont envoyes en Medi te:1·r,,::i~e 

soi-d:;.sn.nt. dans i:es "buts de defense11 , sinon m~me pour ln. "protection" des pays d.e 

c.e-tte r egion. Toutefois ~ il n I Ast pn.s exagere de dire que, de tous les moyens -:r1es 

pour faire l a guerre, l 1arme americaine maintenant installee dn.ns la Medi terru.n6e e: .t 

moiu~ que toute autre capable de serYiz- a la defense mais qu 1uu contrn.ire .ellf, es·~ :· ::i. 

plu:., co~r,wde pour d.e~ provocations de toutes sortes. La !_)articulari te distinctivE, , e 

1 1 er11ploi des. sous--rnarins atomiques comme bases mobiles de fuseDs c I est qu I il s son·'; 

d.e stim~·s a dissimuler les preparatif•s et la. :.oudainete d 1 un coup de frappe nucleai.r .;) , 

En _outre, en Union soviet,iquc;. et probablemcnt dans d 1autres pays, on se s01.::vi en~(, 

des c'.ifolc,rations recentes de hante.s parsonnalites des Etats-Unis su.r ce que
1 

da.ns e:er: . 

-'.:.n.ines ci J:constances, les Etats-Unis d:Amerique pourraient prendre l'initiative d 1,:i. 

con:.t'lit I:.ucleail·e aYec 1 1URSS. · L 1Union sovietique n e peut faire :::.utrement que <i 1n:,;ti :; ·er 

1 ;at,tent,ion sur le::; declarations des chefs militaires des Etats- Unis comme quoi. ::.e3 

:1ov.~--r::1ar:'.m:: t1meric.~ins envoyes en Mec.i terranee. sont a 1 1 n.vance "destines" a des ·ob,jecti f.­

dcteniines de J..'Union sovietique. 

D. :r:.' '.)st pas iintile non plus de rappel er que la sixiem-1 :flotte a.mericaine qui 

erre) anmfo a.pres nnnoc, dans la Mediterranee s 1 est entendu assigner plus d'une fois 

CODU:i8 ·ou+, c.'c:i.der :t2s p ays med:i.terr::-..neens a defendre leur in.iependance et leur· s6c;;r:i.tt. 

Mai~ cl.2....113 le jc1.:rna]. de bord du comme..ndant de cette flotte on ne peut trouver rien qui 

~ndique de~ oper0,t_;_ons d 3stinees a soutenir les d.roi ts souverains d I independance d.es 

pcy:· ,,_: .Af:riqu(" du No:..·d ou d.u Proche-Orient. 

A.u con-l:,ra ir2 ~ l ,'JS navires de le sixieme flotte ont participe a lo. prepn.ra.tion de 

l ie.,g1·escion centre J.a Syrie er:. 1957} agression qui a echoue grttce o,vant tout a l 1a ction 

rcs0lue de I 'Union sovietique. A l 1ete l958, le littoral libanais a. ete occupe pi~r les 

:forces de cette flotte des Etats--Unis . Les na.vires de guerre americains ont voil{ 

l I Lctervent:i.ur, ~tra.ngerc . en Jordanie. 
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C'est au vu de la sixieme flotte que l es allies des Etats-Unis a l'OTAN, la Gra.nde­

Bretagoe et la France, de concert avec Israel, ont perpetre leur agression contre 

l'Egypte , · ont bombarde Le Caire et Port-Satd. 

Tels sont les faits. Ils donnent un tableau suffisamment precis de la situa­

tion veritable. 

Que cherchent done l es navires de guerre americains dans la Mediterranee, a 
plusieurs milliers de kilometres des frontieres nationales des Etats-Unis? Quel but 

reel vise-t-on lorsqu'en plus de navires de surface on dirige maintenant vers cette 

region des bombardiers atomiques avec armesnucleaires? Les mesures de l'OTAi'J pour 

disseminer 1 1anne nucleaire dans de nouvelles regions parlent d 1 elles-m~mes. Une 

no~velle clarte sur l es intentions des Etats- Unis d'Amerique r essort des declarations 

des personnalites militaires aruericaines qui ont recemment justifie l a necessite 

. d 'installer des armes nucleaires americaines au Canada_parce que cela pe::rmettrait, en 

cas de guerre; de retirer des Etats- Unis et de _transporter au Canada une partie des 

moyens de ripGste nucleaires. Evidernment cela s 1 est dit apropos du Canadae~non pas 

de la Mediterranee mais, la comrne ici , il est question de preparatioD a la guerre 

atomique, preparation effectuec dans le cadre d 1une politique, d'une strategie. 

Certains pensent peut-~tre que l e summum de la pensee militaire consiste a dis­

simuler leurs bases de fu.sees nucleaires a quelque distance de lours propres centres 

vitaux, un peu plus pres des frontieres d'autres pays. ¥.1ais les millions de hens 

habit~nt la region mediterraneenne pourront-ils prendre leur parti de la situation 

d'otage que cherchent a leur imposer l es puissances dirigeantes de l'OT.AN? Chacun 

ne voit-il pas que dans les plans militaires de ces puissances - aujourd'hui plus que 

jadis - figure l'idee, en cas de conflit, de detourner sur des ~tats innocents de ce 

conflit, une partie du coup de riposte nucleaire qu'aurait a supporter l' agresseur. 

Il est un autre fait que l 'on ne peut passer sous silence. On sait parfaitement 

que l'Assemblee general e des Nations Unies a adopte une resolution declarant 

l'Afrique zone denuclearisee . Cette decision est con~ue pour affra11chir le continent 

africain des dangers resultant d 1une nouvelle dissemination de l'arme atomique . Pas 

un seul Etat membre de I 10TA.L~ n'a ose voter contre cette resolution. Or, en entre­

prenant de transformer l es flots qui baigneut les rives de l'Afrique du nord en place 

d 1 arrnes nucleaires, les ~tats- Unis et l eurs allies foulent brutalement aux pieds cette 

_decision de 1 1 0rganisation des Nations Unies . 
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Il va de soi que ce n ' est pas par une pure et simple co1ncidence que l'on peut 

expliquer l e fait que l es pluns d' envoi en Mediterranee ~e sous-marins americein~ 

equipes de "Pola ris" soi ent apparus en ~~me t emps que l es proj ets de creation des 

pretendues force s nucleairos "mul tilate r ales 11 et ''mul tinationales" de 1 1 OT.AN dans 

l esquclles un r6le importc::.nt est devolu aux r evanchards et militaristes de l'Allemagne 

occidentale . Ce sont, 14. l es maillons d 1 une seule politique, cl 'une politique sans 

frein de course aux armements e t de dissemination de 1 1 arme nuc l eaire . 

Le peuple sovietiqut; est absorbe ·po.r son travn..il pacifique ; il ne desire que v ~ 
paix e t l e bonheur des nutres ~euples. Le GouvernGment sovietique croit fermement 

dans les principes de lu co0xistcr,c~ p.n.ci:fi que:: des Etat::i ; sur la b;..isc, de ccs prine:i:, •1.: s 

il est pr~t a r esoudre toutos les questions de ses r e l n..tions avec tousles pays qucls 

qu I ils soient, independamment de l eurs differences sociales, e t sans aucur.e i.~te r-n.n­

tion dans l e s affaires interieures des autres Etats. 

Fidele a sa pol itiquo de paix e t do coexist ence pacifique, l' Union sovietique 

a plus d'une foi s propose de prendre des mesures pour emp~che r l a dissemination de 

1 1 arme nucleair~, d ' appuyer l es projets de creation de zones denuclearisees daas 

di verses . parties du monde, de liquider l ~s buses mili taires e traiiger es en t err:.. toires 

etra.ngers, de r eduire des maintenant l es armement s et l es forc es armees des Etats 

dans les r egions .ou-l es ris ques de heurts sont particulierement grands . Le 

Gouvernement sovietique est on fnveur du renoncement a utilisor l es territoires et 

ports ~trangers pour y installer l es armes strategiques de toutes sortes, notcmment 

l es soue-marins aquipes de fus ees nucleaires . 

L'Union sovie tique c p resente des propositions concretes sur toutes ces questions 

a l' examen du Comite des dix-huit puisse.nces sur l e desarmement a Geneve . Le. mise 

en oeuvre de ces propositions. raffe rmirnit l a confiance reciproque entre l es ~tuts 

et aider ait a resoudre l e pri~ci pal probleme de notre apoque - l e desar me~Gut ~enJral 

et complet. 

Mais ce que f ont mai r.:torwnt l es Etats-Unis e t l eurs allies lorsqu ' ils co.1sti tue,~t 

une force de frnppe nuclec i re de l' OT.All , lorsqu' il s su:i..vent une poli tique de diss 6-

mination de l' a rme nucleairo sur de nouveaux continents et sur d ' autr~s mer s, tout 

cela dresse de nouveaux obstacles sur l a voie du desarmement. 
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Afin d 'assurer · 1·a ·irecuri tl internationale • 1e Gouvernement sovietique propose de 

declarer hi region de ··1a mer Medi terranee comme ·zone exempte de toute anne et ·rusee 

nucleaires • • ·Le Gouvernement sov'ietique es·t pr~t a s' engager a ne pas deployer da.ns 

les eaux de·cette mer !es arrries atomiques et les moyens de lancement et vecteurs de 

cette arme, dans l'idee que l es autres puissances p·rendront des engagements analogues. 

Si cette region est declaree zone exempte d' armes et de fusees nucleaires, ·1 1 Union 

sovietique, de concert. avec l es Eta.ts-Unis d'Amerique et les autres puissances -occi­

dentales, est pr~te a. doriner des garf¢ties certaines· que la region· medi terraneenne, 

en cas de complications mili ta.ires quelconques, s·era consideree comme si tuee en dehors 

de la sphere d'emploi de l'arme a.tomique. 

La mise en oeuvre de ces proposi tion_s favor1.sera.1. t la comprehension mutuelle 

et l'amitie dans les relations en~re pays de la region mediterraneenn:e, permettrait 

aux Eta.ts du bassin mediterraneen de consacrer plus ~•efforts et de ressources a la 

solution de leurs problemes economiques e·t sociaux.. .En m~me temps, ce serai t un;e 

contribution considerable a la. cause de la detente internationale· eh genero.l · et a:- l°a 

cause de la. paix en Europe, en Algerie, dans le monde entier. 

Le Gouvernement sovietique exprime 1 1 espoir que le Gouvernement des Etats-Unis 

d I Amerique etudiera avec la plus grande a.ttent1on les idees exprimees da.11s la. p·resen:te 

note". 

Des notes de contenu ·analogue· ont ete envoyees egalement aux gouvernements de 

Grande-Bretagne, de :Brance, d 1 ltalie, de Turquie, de Grece, "d'Algerie, d'Isra.el, 

de Chypre, du Liban, de Libye, du Mn.roe, ae R~publique arabe unie, ·de Syrie, de 

Tunis et d 1Espagne. 
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FRANCAIS 

UNION DES f~UBLI~UES SOCIALISTES SOVIETI~UES 

Correction. a. la 

Note du Gouvernement sovietique au Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amerique en date du 20 mai 19o3 

Page 6, 3eme alinea, 4eme ligne , r emplacer le mot 11bombardier s 11 par 

l e mot 11sous- marins 11
• 
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~EXI QUE 

Ei:·illC;/98 
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FRAiJ~:il.IS 
Oric;in(1l : ESPAGNOL 

Les Gouvernenents des pays ci- apres ......................................... 
Reconnaissant qu 'il est de 1 ' interet de t cutc 1 ' hur.w.nite l:uc 1 ' cspuc::, cxtra-­

at10s pherique sr-it t cu.iours utilise s. des fins pacifiqucs et qn ' il ne s,,it ni ne 

devienne le theatre ou l 'cbjet cie cr-nflits interm.tic:naux ; 

Reconnuissnnt que l 1utilisa.ti,n et l 1oxp::J_0itnti0n de l ' cspace oxtra-atrnosphorique 

doivent aw,ir exclusivenent :p0ur but :t.e i·,.1ie'ux-etrc de l ' hunanitc; 

Rcconnaissant quc l 'espace cxtra-atr.:ospherique et lcs c0rps ce l cstes crnstit ucnt 

le P'.l,trinoine de tC'ute l 1hunanite et qu0 nul Etnt ru. g rc:--'upo d 1Etats ne pcut excrccr 

sur ewe aucun dr0it de propri0te, de _possession, de sr,uveraincte ou autr e ; 

Rec0nnaissant qu 1cntr e les Eto.ts , quels que soicnt leur puissancc ocononique Nl 

leur progres scientifique, d0it pr6val0ir le principc de l a liberte ct do l 1cgalit6 

do.ns l 1utilisation d<.1 l 1ospo.ce oxtra-at nosphorique en vuc de la. r ealisation de prcgres 

scientifiques ou de lu poursuite de recherches scicntifiquos ; 

Conscients du fait quc , pciur l a realisati,-n dcsdits pr0gres et la po'.,lrsuite 

fructueuse de ces recherches, il est necossaire do liberer l 1espace extra-atrnosphe­

riquc et lcs c0rps cc5lestes d 'autres actj.vitcs , nota::~·.1ent de caractere ;,lilitnirc, qui 

peuvent gener lcsdite s r echerches; 

Convaincui? qu 'un traite nssurant l 'utili snti0n et 1 1exploitntion pacif=!-ques de 

l 1ospac0 extra-a.tr10spherique et des er-rps cclostos et le ,:,n.intien de l 1hnrnonic inter­

nationale dans cos d,-naines fav<'-riseront 1 'application des principcs ct ln. r oulisation 

des 0bj cctifs en0nces dans J.n Gharte des Natir-ns Unies , 

Sc,nt convenus de ce qui suit : 
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ARTICU FREiilliR 

1 . L 1espace extra-atnospherique et lcs cc rps c6lcstos scr<'nt utilises exclusivcmcnt 

a. des fins pacifiques. • En consoqucnco sent intcrditcs, cntrc a.utrcs , trutes mesures 

de caractere nilitnire tolJ.:es que lo. ~01ise sur crbitc ,u le st~ti,nnerlcnt dD.ns l 'espacc 

d 1c.rues nucleaircs ou de destructi0n no.ssive, r-u de vohicu.los p01ir le transp0rt de ces 

araes. S0nt egalc,:1ent interdits les essais s des fins uilit2-ircs desdites ar, ,cs de 

destruction ou o.c t0ut a.utre ent;in d.0 gucrre , de 1cnc ry.c le st;_:.tionncuent c-u J.:.,,:.i. t 1iso 

sur orbite de bases do lnncc·,ent },our ar?·,cs de trut type . 

2. Le present traite ne prohibe :t,xts l 1cnpl0i de p.::rs('nncl ou fl.c . ntc.friel r-1i litnircs , 

a c,nditi0n qu 'ils sr-icnt utilises cxclusive,1.ont aux. fins de recherches sciontifiqu0s 

ou a tr.utcs uutros fins pncifiqu0s . 

:'\.~T:icLE II 

1. Auc-unc ontrave ne sor.:i. appc--rt6e i, l;,_ libcrto ck: rcc!\8rcl1c scicntifiqu0 clans l 'os­

pace extra-atr.10sph(friquc , ,u sur lcs c0rps c~iL,stes, ni ::• J. 1utilis,1ti,n ou 3. 1 1 cxploi- . 

tation de l ' cspncc oxtra-atr•K sph8riquc ru des c,,rps c-5lestes . L.1. C( C"pl-ro.tic,n int0rna­

tionalc cl.ans ccs dr-naines sora r 0cl0i',ontio par des accC",rds bilat6ruu.x ( -U multil2.torD.ux 

entrc lcs Eta.ts, 1:mis en Qucun co.s cl.le , .... c sorn c,ntrairo L:U.X disprsiti 0ns du prus.::mt 

Trnito , et ellc dovra tm1ir crr :pt,:, des cbjoctifs ct r::1os pr:'Lncip;.::s de la Cha.rte des 

Nations Unics ct des rsglcs o.pplic1".bks du dr0it intorn,~ti0ml. 

2. L ' ex;:;cv.tion des r.bligntic-ns stipulcics o.u Traite n 'c.L,pec!1crn. pas los Pc1rties c0n­

tractantos d 'oncc-urngcr le plus possible: 1 1.itn.blj_sscncmt de ru~.:iports de cc0p6ratiC'n Cl.VQC 

lcs institutions spr; cinlisecs c'.es No.tic-ns Unios ct t•.voc los autrcs 0rganisatir-ns intor­

nc.ti0nnlcs qui s 1inter0sscnt, sur :!.c pJ.o.n scicntifiquc <'U t8chniquc, e. 1 1utilisati0n nu 

a l ' oxploitntir:m pacifiqu-..:s de l 'cs;o.cc 0xtra- at:.10sph0ric_;_uo ou des corps celostes. 



Jl:'i'ICLE III 

1~ Aussi longtemps que le present traite sero. en vigueur, les ?arties contractantes 

ou celles qui y adhereront par la suite auront l'obligc.tion clo faire conno.ttre a 

cho.cune des autres Par·~ies, par 1 1 in-term€di2.ire do 1 1 Organis,;·tion des Nations Unies, tout 

acte accompli ou toute activite excrcee en vue de 1 1 utilisation ct de l'cxploitation 

po.cifiques de 1 1 es?ncc c:d,ra-atmosph.eriquc, ainsi quo les lcnccments d' en[;ins, dont 

les co.racteristiquos devront etre indi~uecs. 

2. Les parties contr::ictantes scront tcnues de communiqucr de meme des renscign~ments 

sur lo. partici:p0-tion dircctc d' (Hres hurncins m1x prograrnmes de rcchcrchc, Q 1utilisation 

ou d 1 exploitation de 1 1 cs~n,ce extrc.--atnos:c,l1eriquc ou des corps celestes. 

3. Los Parties contrc.ctantes scront dans 1 1 obligation de fournir clc 1,18mc des 

renseignements sur tou·00s lours installations, 1ao:te:ri0ls ou cngins q_ui so trouvcront 

provisoiremcnt ou a G.cmcure clcns 1 1 es:.:;uce oxtrc-:.,tr:iospherique ou sur l e s corps celestes 

au moraent de 1 1 DD.tree en vigucur du '.:'rr.i te. 

L:.TICW IV 

L1 Organisation des Nations Unics est autorisec a tenir rcaistre de tousles 

renseignements que les P0,rties contri:wtcntes lui soumcttront en r,::_:>:i_)lication du present 

Traite. 

Lil.'fICLE V 

Les Parties contrcctru1tcs s 1 engcaent a prendre toutes dispositions cppropriecs, 

compatibles avec la Cho.rte des Nations Unies, afin que nul no se livre dc.ns 1 1 esp&.ce 

extr&.-atmospherique OU sur les corps celcstes a unc cctivite contraire cw: fins et 

principes du present ~rcite. 

l:...1TICLE VI 

Afin que 1 1 esptice e·;~tra,-atmos.:pherique et los corps c6lestes _soient utilises a des 

fins exclusiveme1_1t :i_)acifiques et ne soicnt SOUl.1is a ::i.ucuno r..esurc d e caractare mili to.ire 

conformement a l•n.rticlo premier du pr esent Trcite, les Parties contractcntes conviennent 

de procedcr, dons la plus large mesure 2ossible: 
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a) a .1 1 6chan~e de r c-:rlscig11tir:1cn-~s sur lcmrs :Jrogrr.rr.rJ0s sci0n-'.,ifiqucs 

dans l I csp::.cc 01~tr n.-<'~t mosi)~16::ic:ue c·t sur lcs cor;_>s c6lcstcs, -;;>our que 

1-:s o:yfrn.tions ::.,.uisscnt so G.~:..-ou l0r r.v 0c lo max i r,1U.':l t1, 1 econor.tiG et dt 0ff'icaci -te ; 

b} a. 1 I ecl!cngc du ~c:rsop..;1cl SC icutif iquc J 

c) a l'echanec cl 1 o~Jscrv:::.tions e-t ~~o r6sult::its scicntii'iquos. 

1.2TICL7~ VII 

En cus do ccnt0s·:--c-'dc:-:. s:.;.r 1 1 ::i.::,plicc,tion du :2resont Trc.ito, lc.s Parties controct0-n-t0s 

sc consul tcront immedi2-tcment cm vuu t':. 1 c.bcutir c un0 solution mutuellcr.i.?nt c.cceptn.bl e et 

regleront tout differen<l uni<J.uoment p~r cle:s moycns :i.:ic.cifiques. 

J2TICLB VIII 

Les ropresonto.nts des ?n.rtios con't:;.:-acttmtes so r euniront o. cles epoque s ct en des 

lieux a1)1,ropries pour ec'.H•,;1ger des :renscir111cmcnts ou sc consul tC::r en vue de rccomm~nder 

d0s m~sures que l es 5ouv0r:-:.or:ients puisso::d; c.do;to:;.:- ct qui g::.r~ntissont qu0 1 1 0spc.c0 

extra- ,.tmospherique: et 10s corps celcstos nc seront utilises que d 1 urn, mcnierc pccifiquo . 

Jl~TICLE IX 

Lo present Trci t<& scr~- ouv0:.:··t ~ 11 r,e,l16sion cle tout L,embrc do 1' Oq;:::.nisnt-ion des 

Nations Unics interess6 ~~ lL r ecbcr ci~e sc i cntifiquc 0,:1 vue de 1 1 utilisation pacifi<i,ue 

de 11 espcce extra-n.tr.ios:.,::·.Griquo c t dos co:.::,::s colos·;-,os. De mar.10, ·tout c.ut,re Efa:.t qui 

n 1 est pcs r.wlilbre: de 1 1 Orr,:::nis,.tion dos rk.tions Uaies pourro. ttrc invite Z'. clcvenir 

PartiG o.u present 'lro.ito, cvec 1~ conso:::·~omont clo toutos lvs l1 crti os contrc.c-t~tes. 

1. Chaquu Et::-;:; rctif iera. lu pref sent Tr~i tc ou y cd!:.ercrr~ co;,~orm6ncnt a sa 

procedur e constitutionnollo~ Los instrur.wnts cle rr.:til'ica.tion et <1' c.clhesion scront 

d6poses aupres de 1 1 Oraa'1.isntion <les l'h,tions Ur.ies • . 

2. L' Or~o.nis~-:i,ion des Nations Unics inforE1cr11 chcclll.7. c1e::; E.tu_ts qui ~ .. ura signe 

le Tra.i te OU qui y cur!;', cdhere, de le dn.te <lU :le pet do tout ins·~,rument de r~.tification 

OU cl1 adhesion et de ltentrec en vigueur cl.u trci-te. 
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Une f o i s que t ous l cs Etc.ts signa.te.iros auront de:pos0 l eu:r s ins truments de rc-tificction 

l e present Trnite entrcr:::. en vigu~ur h 1 1 ego.rd c.esc.i ts Eta ts e t de c cux q_ui auront depose 

leur instrument d 1 c.cThes i on. Per l a sui to , l e trai~c cntrer n er: vi0ueur o. 1 1 e go.r d de tou-~ 

Etat adherent une fois qu 1 i l cur e d el?OSe son i ns-trU1i1Cllt cl ' acU~e s ion. 

lilTICLE XII 

Le present Tr a i t 6 pourro. etr o moc1.if i 6 ou runende , ~ tout ::H,::wnt, avec l o conseutcment 

unani me des Pr.r tios cor.tr actcrit&s . La modi fication ou 1 1 ar,iende;,1.;nt entr erc cm v i gueu.r 

lorsque tou t e s l esd i -t,os ? nrti ..is contrccta.ntes nuront ·a otifie a. 1 1 Orgnni sct,i on des Nati. ons 

Unies qu' ol lcs ont :rnti f i e l a modi f ic.:,,tion ou 1 1 omendement . 
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UiHU~ D:ZS :{EFU-.t31I(!UES SCCI .ALIS'l'ES s o·.rrnTi~UES 

Extrait du discours pronon~, ~ Moscou, l e 19 judllet 1963 , 
par lehcside nt d.u Consei l des h i nistres C:.e l ' U"n.S5, i~. S . ~:.hrouchtchev 

11 11 convient de dire que lques mo-t-s de l 1 ech~ge de vues qui e eu lieu a Noscou 

entre les repr 6seut ants de l 'Dnion soviet ique, des Etats- Uni s i 1.hmeri~~e et du 

Royaume- Uni c.u sujet de l 1 interdiction cles essais nuclGaires e t d ' c.utres questions 

d ' inter~t cor.m1un . ilous avor,s un peu 1' ir.1pressio:.~ qu I i.l y c ma.ir:.tenai:t q_ue lque es_poir 

d ' erriver a un e.ccord sur 1 1 inter dictior. des es::~~-is dens 1 1atmospher e , dans l ' espace 

exti:a- atmospi16rique et sous l ' eau, ".:>ien entendu : s I il p ' y :::. pe.s de volte- face po.rti­

culiere dans l a posi tiou des repr6sentants o.m6ricc.i.::'ls et n.1;,gle,is , 

r.e Gouverneme:..1t sov-ietique curai t desire S I entecdr e sur U !l e.ccord :;:,revoyant 

1 1 interdictior. de tous les essais, y compri s l es-·essais sous terre . 1a science ct, 

l e pro:tique ont montre que 1 ' int er dictio .. 1 de tous l es essr,is, y com;?ris les essais 

souterrains, peut ~tre co,·,tr8lce , grftce aux moyc:~s techniques no.tions.\L'(. de dcStection 

dont disJ?osent les Eta ts . i·iais l es Gouvernements de·s ··:c::ta't~- U:nis et du Royawne-Uni 

continuent d ' insistcr sur l a necessi t6 d I ins:pectio~s ir.te'r na-tior!~l es . I l s ne veulent 

pas reno:.1.cer a. des vi sees qui n ' ont en reali te aucun r appcrt avec ·i s: ce_ssation de s 

essais . Pourq_uoi, dons que l but , tout celn? Cer teinement, c 1 ,ast pour avoir l a possi­

bili t~ de faire de l 1 ospi or~~a,ge . 

Aussi apl:)arait-il assez clairernent qu ' on ne pourro. pas :ab~µtir_ a une entente 

sw:- l'i~teriiction des essais uuclco.ires souterre,ins e l 1heure · o.ctuelle 1 cela est 

evi dent . Le Gouvernement sovietique estime neanmoins que - 1 1a ccord sur 1 1 interdiction 

des essais dans 1 1 0.tmosphere, dans 1 1espace o.t mospheriqu c et sous 1 1eo.u , . si or~ ·arrive 

eu le ma.tie re h ur.e entente , ser e. un pcs en avant importa.."lt Ht utile . Cet accord 

met t ra f in e, la contamination de 1 1 e.ir par .rn.yonnements, ce qui oliminer n l es conse­

quences dangereuses qu 'une continua.tic:,. des esscis nuc l eaires a.uro.it pour l a sant e 

de la presente generation et des suivm1tes. Hous cor:ununistes ,, d6fc:1do.nt les inter ~ts 

vi·to.ux des peuples et ?-e toute l'hunm.uite, no us estimons que le. conclusi on d 1un 

accor d sur 1 1 interdiction des essais d I armes nucleaires r epor:,cl cux nobles principes 

d 1un humanisme soc i aliste . 
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Nous esperons que la conclusion d'u:1 accorn sur l'interdiction des essais nu­

clcaires .aura egal ement sor1 utili te au poir;t de vue de 1 1 amelioration g6:a6rale de la. 

situation internationale. Cet accord fora voir Cj_Ue les Eta.ts i:.pi)arte11ant a des sys­

temes socic.ux opposes so,J.t prets a chercher les r,ioyerrs de conclure des accords mutuel­

_lement acceptabl es sur la base de l e coexistence ¥acifique. 

Le Gouvernement sovietique -est convaincu ~ue, si les represe~tants de l'URSS, 

des Etats- Unis d I Amerique et du Itoyaume- Uni se mettaient d' accord non seul emcnt sur 

l'interdictioD des essais nucleaires, me.is en m~me temps sur la question d 1ur.. pacte 

de i!On-agression entre les po.ys de l 'O'!'JJi et les :Eta ts parties au 'l'rai t6 de Ve.rsovie, 

une tel le en-i;ente aiderai t a ameliorer considerab lement toute la situation inter­

cationale. La s i gne.ture d'un tel pacte serait accueillie avec une irrmense satisfac­

tion par l'opiriion mondiale. 

On entend pe.rfois dire que certains sont preoccupes, en Occident, de la forine a 
donner au pacte de non- agressior:. . Eh bien, nous pe~sons que la q_uestion de la forme 0, 

donner au pacte de non- agression pourrait ~tre resolue s ans diificulte particuliere ·a 
le satisfactio1~ commune des deux ccmps. Ici, ce n 1est pas la forme qui est importante 

mais le contenu; ce qui importe, c'est que l'autre partie fasse preuve qu 1 el l e desire 

le detente et la liquidation de 1 'etat ... de II guerre froide". Nous voudrions esperer que 

par l'echange de vue. qui a lieu a i1oscou, on arrivera a s'entendre ega.lement sur la 

question du pacte de non-agression. 

11 serait extr~mement utile tle rcsoudre une autre question, celle du gel des 

budgets mili tv,ires des Eta ts et, mieux e1:core, ·de leur reduction. Sans aucun doute , 

cela aurait l'approoation de millions et de millions de gens dans . tousles pays . 

Il semble qu I il serai t utile aussi de rever.ir a w1e proposition deposee deja par­

nous en 1958 sur les moyens. de mettre e~ oeuvre quelques mesures pour prevenir une 

a.ttaque par surprise . ~ue faut-il pour cela? Avnnt tout, il f aut mettre un agresseur 

dans 1 1 impossibilite de ro.ssembler de grandes masses de troupes sa1~s lesquelles une 

cttaque per surprise est impossible. 
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A cet effet, nous estimons rationnel d 1installer da.ns des regions determinees 

aussi bien de 1 1Union sovietique que d 1 autres pays, de~ postes terrestres de 

contrSle sur les aerodromes, aux noeuds de chemins de fer, sur les autoroutes 

principales et dans les grands ports . Il va de soi que cela doit se faire sur 

base de reciprocite . 

Une telle mesure en soi ne garantit pas l e maintien de la paix mais elle 

serait un pas en avant vers la suppression des attaques par surprise. 

Nous serions disposes egalement h engager des pourparlers avec les puissances 

occidentales pour arriver a 1 1 accord suivant: les puissances occidentales pourraient 

avoir leurs representants parmi les troupes sovietiques stationnees dens la Repu­

blique democ:r.:i.tique d 1 Allemagne et , de notre cSte, nous aurions nos representants 

parmi les trou~es des puissances occidentales stationnees en Allemagne de 1 10uest. 

Nous sommes eg.alemcnt d I ac.cord pour engager des pourparlers sur la reduction des 

a.rmees etrangeres stationnees ta.nt sur le territoire de la Republique democra.tique 

allemande que sur les territoires de 1 1Allemagne de 1 10uest. 

Si 1 1 on arrivait a s ' entendre sur · toutes ces questions, nous aurions fa.it un 

pas considerable en vue d I attenuer la tension internationale et de "liquider la 

guerre froide", ce qui serait un prealable important pour aboutir a une entente sur 

la question fondamentale - le desarmement g eneral et complet -. 

Enfin, il faudrait certes resoudre la· question principale dont depend la de­

tente internationale, je veux dire la question allemande . On ne peut resoudre c ette 

question qu 1 en concluant un traite de pa.ix allemand, en reconnaissant les conditions 

de fait creees par suite de la defaite du Reich hitlerien. 

Je le repete, la solution de la question allecande ne peut etre trouvee qu 1 en 

se fondant sur la signature d 1un traite de paix. Mais , si les imperialistes escomptent 

une liquidation de la Republique democratique all emande, ils s 1abusent grossierement 

car ce serait aller d-:.-oita la guerre . Et seuls des fous peuvent courir le 1·isque de 

declencher une guerre thermonucleaire mondiale. 

Les imperialistes doivent comprendre qu 1une telle aventure se terminerait 

pa.r leur propre destruction. Les inter~ts de tousles peuples et avant tout du 

peuple allemand dens son entier exigent la conclusion d 1u.n traite de pa.i~ aJ.lema.nd 

et pa.rtant de cette base la solution de la question de ~erlin- Est, a.fin d'aboutir 

a une amelioration radicale de la situation en Europe et da.ns le monde entier." 





CONFERENCE DU COMITE DES DIX- HUIT PUISSANCES 

SUR LE DESARMEMENT 

ENDC/103 
30 juillet 1963 

FRAi~CAIS 
Original : RUSSE 

U:HIOi1J DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Rcponses du President du Cons~ii dos ministros d.0 l'URSS 1J. S. Khrouchtchev 
aux questi ons des corresponclants des j ouri:aux "Pravda." ct "Izvestia" 

27 juillct 1963 

Question. Quollc importance attribuez-vcus h ln roo.lisa.tion d'un accord sur 1 1 intor­

t1.ictio::. C.0s essais d 1 armcs nucleaircs c1ans 1 1 (?-tmospberc, 1 1 cspaco extru.-ctmosph erique 

et sous l' eo.u? 

Reponse. Le succes des pourpa.rlers de Moscou entre 1 1Union sovietique, l es Etats- Unis 

d1Amerique et l e Roy~ume-Uni o.u sujet de l'inter diction dos essais d ' a rmes nuclcaircs 

est un ev6nemont d 1 unc haute importnnce internationc.le. On sa.it que l'Union sovietique , 

dcpuis ce nombrcuses o.nnees, mene lo. lutte en vue de f a.ire cossor l es essa.is d1 a.rmcs 

nucl eaires . Tousles Et~ts ct l es peuplcs epris de pa.ix ont consto.mmcnt insiste et 

continuent d 1insistcr sur l a. n6cessit6 d 1uue solution tres ra.pide do cotte question. 

Nous a.vans c1uintona.nt xeussi o. nous mottre d I a.ccord sur un tro.i t6 interdiso.nt les 

ossais d 1 a.rmes nuclca iros dnns 1 1 a.tmosphcre 7 dens 1 1 espa.ce cxtrc-ctmospheriquc et sous 

lleau. ~ous ostimons que c' ost l e un oxcell cnt commonccmont. Je ticns c felicitcr tous 

lcs hommcs de bonne volo11t0 qui ont deploye l eurs · cfforts pour nrrivor o. cotte entente 

sur 1 1 interdiction des csso.is c.l 1 nrmos nuclccirus . J e tic:ns r-.ussi ?:i. rcndrc justice aux 

efforts des Gouvernomcnts dos Etc.ts-Uni s d I Amcris_u<: ct du Roynumo- Uni, ainsi quc clo leurs 

repr6sentants habilitcs pc.r ces gouverncmcnts h. mcnor ces pourpcrl0rs. 

Lu conclusion cl' un accorcl sur 1 1 ir.torcliction cos cssais d 1 armos ilucleaires prouv(:) 

quo , gr~ce au dcsir ot ewe efforts des ~tcts inter0sses ctn la bonne volont6 4es grandes 

puisscnces, il c:st possible de r6ussir o. rcsoudre los problemcs intorna.tionn.ux do.ns cles 

conditions mutucllemcnt accoptables. 
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~nis il y D. plus : nous esperons - et nous croyons que cet e spoir est partage o.ctuel­

lement pur l es h~bitants du monde enti er - que la conclusi on du traite i nterdisant les 

ossais dtarmes nucleaires doi t aider a une detente internotionale generale et par :La m~~1e 

a creer un clirnat favorable pour le. solution de questions interna.tionales o.rri vees depuis 

longtemps a maturite . 

Cert·es, on aurai t tor t de . s 1illusionner sur les succes .obtenus et de r el€cher son 

~nergie et sa volonte dans l a continuat1on de la lutte pour r esoudre l e s questions dent 

dependent les garanties de la paix sur ln t erre~ En effet ., il fout bien se r endre compte 

tres clairement q_ue 1 1 interdiction des essais d ' r.irrnes nuclcaires ne oignifie pas encore 

lo. cessation de la course aux ar mements et , par consequent , ne pcut en soi ecarter le 

Jc.nger de guerre . Cette mcsure nc supprime pas non plus le fardeau d' armements dont la 

::,roduction co1lte o.ux EtQts des ressources mnterielles i ,nmenses . 

La tnche principa],.e r eside p~ccisement dans l a cessation de la course aux amements , 

c1,ans le desnrL'lement . C1 est seulernent en sui vant cette voie qu 1il est possible d 'nrri ver 

rcelle..;ent a ecarter le d<"C.11ger de guerre et a liber er les Etat s du poids des depenses rnili­

·'.:, eires . 

Voila. pourquoi l e Gouvernement sovietique esti me que mni.ntcnr.mt, du f :;it de 1. 1 accord 

3ur 1 1interdiction des essais d'ormes nucl 6c.ires , s 1ouvrent des possibilitcs favor<'-bles 

)(:;lr mettant de f aire progresser lo. solution des problemes internationaux fondnm.ent<?lUX. 

'l'outefois, i.l sero , pour cel.:i., necessn.ire de fair e d~ nouvenux efforts qui ,pas a p~s ,::l::lene r : 

n. r enforcer 13.paix,a. realiser le r~ve seculaire de 1 1 humt'lnite - le des ormement gencrn.l et 

compl et . Il faut immedi~tement que tous, surtout les gro.ndes puiss:mces, sc ?'lctterrt a cett e 

oeuvre. 

~estion . Sur· qu(:;is problemes internationaux primordiaux doit~ a votre avis , se concen ­

t r0r maintenunt 1 1nttention des peuples et des eouvarnemonts 1 

lleponse . Si 1 1 on veut parler des questions intemt..itionalcs primordialos misos p:ir la v:i. e 

·3llc- m~1e au premier p an, jc citcro.i avant tout une question, cclle de ln concluBion d r ur: 

;),~cte de non- D.gression en t r e les Etats l!leei.bres cie l' OT.AK et l es Etnts pnrtios uu ~rrm. te 

-.le Vn.rsovie , cu sujot duquel il y a eu deja un utile echonge d r opinions . Le Gouvernement 

Govietique est persuade que la conclusion d 1un tel pacte nurait une r eper cussion :favorc.bL ::: 

.::iur toutc le si~uation, du moment quu lcs Et:>.ts qui entrent d~ns les deu.x groupeuents opF;::= 
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l'un a l'nutre, auront, a la fo.cc du monde entier, solennellement declare leur resolu­

tion de ne pns employer la force 1 1un contrEl 1 1uutre, de ne pas se menncer 1 1un l 1autre 

cte dechainer 1~ guerre. 

Le pe.cte de non- agression ·entre les pays de 1 1 OTAN et les Et c.t.s f)urties 3.u Tr2.ite 

de Varsovie ourait une impcrt~ncc d 1 nutant plus grande qu1il engloberait tous l es Et~ts 

qui, a l 'heure actuelle, disposent d 1 o:\rmcs nuclenires. ;lutrement dit , ce _serait un pnctc 

de pe.ix entre les puissances nuclenires. 

A ce propos, jc tiens a decl,:,rer ma satisfaction de cc, qu 1 a lA . . suite de l 1echi-mge de 

vues cntrc les rcpresentants de l 1URSS, des Etats-Uni3 ct du Roy~ume- Uni nu sujct de .la 

proposition sovietique relative a un pacte de n0n-agression, on soit etrive a convenir 

qu 1::-.pres consult1-1tion de che.cune des parties avcc ses ,:illi6s, 11eX2.mcn de cettc question 

so poursuivr,'.l afin d 1 obtenir un accord sntisfc.isant pnr tous lcs particip3nts. 

Le Gouvcrnement sovietique est conve.incu quc si, pour 1:-. solution des questions rc-

1,~tivcs ['.U pacte de non- 1~.grossion, les deux p<'rties font preuve de le. memo bonne volont6 

que pour resoudre la question de 1 1interdiction des essais d 1 ~rnes· nuclenircs, il sern 

p9ssible 6go.lc1n.ent d I o.r:d ver ro.pider,.1ent a une entente sur le pc.cte de non- :igrc ssion': 

De notrc part, lo. bonne volonte ne fer.: pc.s defo.ut. Bn cc q.ii conccrne l n formc a dor.ner a 
t~l.J. pc.cte de non-c.gression, nous sof:JBOS pcrsuo.des qu 1 a ce sujet il no serQ. pq.s difficile de 

s•entend1·c , cur il n'y l'! la l'!ucun obstacle infrunchissablc, ...:?t il ne peut d 1c.illeurs y 

en :,weir. 

11 est d 1autres rnesures qui , de l'evis du Gouvernement sovietique, devre.ient 0tre 

,-1.ctucllement mises en oeuvre sur L:. bn~e d'une ententa autuell e. Il ya quelqu-3s jours, 

j',,~i deja parle desdites m.esures. Il s ' ngit de gcler, mi.Gux encore de reduirc lesbudgGt_s 

rr-J.lit.'.l.ires des Etats, de mcttre en oeuvre des mcsures pour enpechor les c.ttaques pc.r sur­

prise, de reduire les troupes etrangeres en Allema.gne occident~l e et dnns 1~ Republique 

democratique ::.ller..mnde, d t envoyer nos representants p,!rmi lcs trcup0s dos puissnnccs 

occidentales stationness en Allc~ngnc occidcntale en ech~nge d0 1 1 cnvoi de leurs represcn­

tants po.n~1i les troupes sovietiques stntionnoes de-'1s l:3- Republique democrn.tiquc c.llomnndc. 

Ence qui concerne toutes ces questions, le Gouverncmcnt sovietique est pr~t a 
mcner des pourpD.rlers o.vGc lcs r~presentants des . p.J.issanccs occidentc.les sur une bo.se 

prc.tique et celo. en c.llant jusqu r a el c.borer et a concJ'.ure des accords· correspond:.mts. 
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Nous nous cdressons a.ux puissances occidental es en leur proposant de nous entondre 

sur toutes ces questions. . Nous avons de concert .pu pr endre lie depart en arri vo.nt h un 

accord sur 1 1 interdiction des essais d ' crmes nucleaires . .A.ll1ons done encor e de l' avant 

vers une detente internationo.le , vers ln liquidation de la 11 g1uerre froide". Ainsi 

s 1 ouvrirait l a. voie pour r esoudr e l a question orucio.lo, celle du desarmement genera l et 

compl et . 

Certes, il fa.ut aussi r~fooudre unc question dont depend Jl?O.r dossus tout l o. liquida­

tion de la tension interno.tionale. Je veux. parler du reglemeint pacifique de l o. question 

al l emande . Faute de 1~ liquida.tion des vestiges do l a deuxieme guerre mondio.l e en Europe, 

il ost impossible d ' o.rriver a une paix solide, et col a chacun le comprend po.rfaitement . 

Je tiens a expri mer l' espoir quc, gra~e aux efforts de tous coux qui ont ln p~ix a co eur, 

nous arriverons ~ resoudre l e pr obleme d'un traite de po.ix allomo.nd et, po.rtnnt de 1h, a 
normaliser l n situation e Berlin-Ouest~ 

Les p eupl es veulent la pc.ix. Ct est lo. un souhait compreh ensible et no.turel. Le 

uevoir des gouvernements est de faire pcsser da.ns l cs faits oo ~ouhnit de millions ot 

do· millions d'hommes. C'est justement o.insi que comprennent leur devoir l e Comite central 

l eniniste du Parti communiste de 1 1Union sovietique , le Gouvernement soviotique , taus 1 2 s 

peupl es de 1 1"Union sovietique. Et a l' avonir ils ne ro.lentiront p o.s l eurs efforts pour 

o.tteindre co noble but. 
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C A n A D A 

Compc.rnison de certnins developpements C:.e guelgue importonce dons les propositions 
des Etats-Unis et de 1 1tffiSS nu suj et de le reduction du risgue de guerre pa.r accident, 

erreur de calcul , vice des communicctions ou attngue p~r surprise* (1958-1963 ) 

ETATS- 'Cn'US 

Notification prealablo de mouvoments et rnanoeuvros mili t r.dres de quelque importance 

1958: 

Aucune mention. 

~ = 
Aucune mention. 

~ : 
Aucune mention dans le projet de 
braite depose sous la cote ENDC/2. le 
19 mars. 

1958 : 

Jmcune men ti on. 

1961 : 

Notification pr~alable des mouvements mili­
taires de quelque importance dans des zones 
convenues doit ~tre donnee aux Etats par­
ticipants et a 110m. 
(Progrumme das Etats- Unis en we d1un desar­
mement g~neral et complet dans un monde 
pacifique en date du 25 soptembre - Premiere 
etape) . 

1962 -
Analogue aux propositions de 1961. 
( Grandes iign.es .. des dispositions fondamen­
tal es d 1un ·traite sur le desarmement general 
et complet1 deposeos le 18 avril 1962 
(ENDC/30) - Premiere etape) • 

• On ne vise pas ici a donner un aper~u complet de toutes les propositions qui ont 
ete faites depuis ·1958 dans le domaino de l a reduction du risque de guerre. On traite 
des sujets sur lesquels les deux c8tes ont f ait des propositions dans ce contoxte. 
On a done omis les sujets sur lesquels aucuna proposition n 1a ete faite de pa.rt et 
d1autre (zones ·denuclearisees, diminution des eff'ectifs en Europe centrale et 
Corrunission internationale sur la reducti on du risque de guerre) . Le present document 
ne tr-aite pas non plus de la question de savoir si ces propositions peuvent etre 
aeparees d 1autres mesures . 
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URSS 

POSITION ACTUELIE : 

Interdicti on de manoeuvres ou mouve­
ments ·militaires combines sur une grande 
echello P,-J.r les forces arnees de deux 
ou plusieurs Eta ts. 
Notification prealablo de mouvements 
dEJ troupe's .OU . do manoeuvres do quelquo 
importance eff.ectues per des forces 
armees :na.ttonales· e. 1 1 interieur des 
frontieroa nationa lcs. 
(.Aliwndement du 16. j ui llet l 962 au pro­
j et de traite - voir ~1'IDC/2/Rev.1) . 

ETA'l'S- UNIS 

POSITION ACTUELI.E : 

Analogue a ce qui figure ci- dessus, a.vec 
des considerations complementa ires exposees 
dans le document de travail du 12 decembre 
1962. (ENDC/70) . 

Post cs a. 1 obsorvati on 

1958 : 

Des pastes de controle au sol doivent 
·6tro etablis a. des points convenus : 
~:WC noeuds fcrroviaires, sur les gran­
des .arteres et d!J.ns lcs ports prin­
cipaux. Ont _ete specifiees les zones 
quo doivent couvrir cos pastes de 
controle ot le nombrc 4e ceux- ci qui 
doit ctrc attribue a cbaque pnrtie . 
(Decloration soumise a l a Conference 
de Geneve sur les a ttaques par sur­
prise en date du 28 novcmbre) . 

~ : 
Analogue aux propositions de 1958, 
mais il rifest fai t mention • 'aucune 
zone particuliere~ 
(Memorandum · sourrQs a 1 1Assemblee 
g~nerule des Nations Unies le 26 sep . }. 

1 962 : 

Il n 1en ·est fait mention ni dans 
l e proj et de trait e originel (ENDC/2 
du 19 mars) ni dans sa revision 
(ENDC/2/Rcv .l) . 

1958 : 

L10uest a propose lletude du role des ob­
servateurs au sol en tant g_ue mesurc a pr&­
voir entre de nombreuses aut:i;es d..'1-ns .ce :.­
dom.8.ino . 
(Conference de Genevo sur lcs attaques par 
surprise , on nov.) . 

i-961 : 

Etablissement de postes d 1 observution sur 
des emplacements t els q_u0 grands ports , 
noeuds forroviaires, routes pour automobiles 
et bases ~eriennos, cha r ges de signaler les 
conc entrations ct mouvoments do forces 
mili taires . 
{PrograJllln0 des Eta ts-Unis en do.to du 
25 septombrc - Premiere etape) . 

l962 : 

Etablissement de pastes d ' obsorvation en 
dos emplacements convenus tels que grands -
ports , centres fer~oviaircs, routes pour 
automobiles, passages de ri vi ere et buses 
aeri~Iines , pour sign.1.ler le s concentratL,ns 
ct les mouvements de forces militair0s. 
(Grnndos l i gnes du Traite des Etats-Unis on 
date du 18 avril) (Et-IDC/30 - Premiere etape) . 
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POSITION ACTUELLE : 

Postes d 1obsorvation (suite) 

POSITI Oi.'J ACTlJELIE 

Etablissements dJ.ns certa ines zones , 
tant. dans 1 1Union sovietique que dons 
d 1autres pays, sur uno base reciproquc , 
d1un controle terrcstrc a ux aeroports, 
aux noeuds ferroviaires , sur los routes 
pour automobiles et dons l os grands 
ports. 
(Discours du PresidGnt Khrouchtchov 
a Hoscou , le 19 juillct 1963). 

Analogue aux propositions qui figurent duns 
le plan de 1962. Ce systemc aurait son uti­
lite partout ou so derouleroi~nt des a cti-
vi t es mili taires de quolque importance. Le 
ressort gfogr~phique serait con~u de manier e 
a don:i;i.cr uno imo.gc r zc.li st e des rapports 
oxistants sur lo plan militairc. 
(Document de travail soumis p2.r lcs Etats­
Unis l e 12 decembrc 1962 sous la cote 
ENDC/70) . 

Dispositions additionnclles relatives aux obscrv~tions 

195[. : 

Une zone de photographic uerienne 
serai t etablio sur 800 kilometres de 
part et d 1autre de l a ligne de demar­
cation ontre les forcos principal os 
de 1 10TAN et de 1 10rganisation du P..--.ctc 
de Varsovie et elle comprendrai t l a 
Grece 1 la Turquie et 1 1Iran. En outre, 
serait prevue une zone sur le terri­
toire de 1 1URSS a 1 1est de 108° est, 
et sur un terri toire de dim~msions 
equival entcs dans l es ·Etut s-Unis , a 
1 1 ouest de 90° ouest . Y sera ient 
comprts lo Japan et Okinawa. 
(Declaration de 1 1URSS soumises a la 
Confer ence de Genevo sur les attaquos 
par surprise le 28 nov. ) . 

1961 : 

Aucune mention •. 

1962 : 

Aucune mention.dans le projot initial 
de traite ou.dans sa revision 
(fill""DC/2 et E..WDC/o/Rev.1). 

1958 : 

i,10uest a propos e l' ..:.tudo d ' un certain·· nombre 
do moyens d 1 obserir3.tion et d 1i nspection en 
vuo d1 6valuer lours limites et lours capa-
ci tes. Ces moyons comprcnncnt : 1 1 inspection 
aericnne, 1 1 i nspection nu sol, y compris le· 
recours a des precedes techniques auxiliair es, 
dos mecunismes de surveillance w-:ritime, la 
cap:Jciti de radars a longuc distance, ainsi 
quo d 1autr e s instruments de d~tection a 
longuc distance et d 1inspecti on par sa tel­
lite. 
(Conference do Geneve sur les attaques par 
surprise en novembrc) . 

1961 : 

btablissement de telles dispositions add.i­
tionnelles d 1inspection qui pourront: ctr e 
convenues. 
{Programme des Etats-Unis en date du 25 sept.­
_.;remiere etapo). 

1~62 : 

E.tablissement de tel l es dispositions addition­
nellcs d I observation '-tlii pourront etr e 
convenues. 
•(Gr;:.ndes lignes d 1un traite des Eta ts-Unis , 
en date du 18 avril (ENDC/30) - Premiere 
etape) . 



ENDC/llO 
page 4-

Pastes d I obserJ.1ati.on { su:;...te.) 

POSITI ON 1;.CTifi:LlE 

Aucuno mention. 

1 953 : 

Aucune m~ntion . 

1 961 : 

Aucunc mention .. 

i..fi;.1 do comnl..§te :: :J .. cs pastes tor:!'Gstre·s 
d lobse:.:-·,,.3.-ci~n, on pourrsit recouril' a des 
techniques ,:3.:00s01•va·~i.::m 3,eri0nne 1 a dos 
eq1-li!lGS nooi.J.os 0.l obs0rvation e:u ·sol ot 8. 
des r ~do.rc dent las· chomps so :rocoupont , 
c 0J.a sur u 1:i0 base et d~:,ns des conditions 
ca lcul.O;.:;S !)OUl'.' ci.onnor des assur:;,ncos egales 
a tous l J:>i:, l''.·~uts par··~i c :0.pGl.~'lts. On commen­
c~r c,i ~, ci ' ::, ppl::.<:;uer nos tGchn iq--...ios ili., ns des 
zon0s geozr i.:i.PtJ. (}.1..10s c:o::1v0nuos ct il scra i t 
dunon··, t<mu. -::n;~,pt"> dou rc,pports dos Etats 
ou .. gr-o -:cpo d/:i!.'tat:;. .in:ter0ss.E5s,. (RNDC/70 en 
duto du 12 c1.:fo,, 1962~. 

1958 

.1".UCUEO f;'' ... ,mti on., 

1961 : 

l\u cune monti on. 

E_chonge -~e missions mil~ .. t.airs s 

1962 : 

Aucune mention. .• 
(Pro jet de trai te du 19 mars - ~NDC/2) 

POSITIClf ACTlIBLIE : 

Echange de missions mili t aires entre 
Etats au groupe d 1Et ats en vue d1o.me-­
liorer les r el;)tions et 1 1 entente mu-· 
tuclle entre eu:ic. 
(Amendement du 16 juillet _1962 au pro-· 
jet de traite - voir ENDC/2 R.ev. 1) . 
Echange de represontunts mill tnir 0s. 
Aux termes de cet arrangement, l es 
:pu i s sauces occi dont,: les pourraient 
avoir l eurs representants aupres des 
Forces sovi etiq_ues en Allemagne orion-­
tale ct des repr.esent~nt s soyi l~tiques 
seraient ai'f ectes aux Forces occiden­
taJ .. 0 s en Alloinagn0 ·occidental o < 

(Di scours du President Khroucht~hev a 
Hoscou le 19 juillot 1963), 

1 962 : 

I',~hang0 d:; rr.:i.8 $ion::: ;ril:.·:.-;nires ent::?H Etats 
C'U g,?oupo d 1~ tr:its 8 i ' in d 1 f-lm6J.ior.<?r loo com-­
n,·,mi ,:2, ti on:: ot l • e,,r.t on·~; 0 ent :ce oux . ( G:randes 
l :i.gnes d 1nn 'i:.rc,::.·;:; f ; •::Jn ,k 1-to du 18 ov:?i .7.. 
(.tNDC/80) F:,~n::n.iere e t ,r~po) 

POSI'J':J:Gf i AC'f0Blll:l : ·--·•--·----··----
Ec.M.ngo d.e 1i1issi orn.:, • mili ta ires entre g:r:;inds 
qus.rticrs gf :1foat1.I: mili tairos par los Etats 

. c;,_;_ grou~o d1l!:t,ats '. 0t 1)01.t:' 0om1ilenc er e:r.t!'e 
l•;;S Eta:.s-Uni.s et l 1URSS, Leurs foncti ons 
l)OU..1'.'ra ier,~~ et.r.e l .::1::; ;;.ui w1n-tes ~ 
a) r ec:cpti::m d.o :>:· ;;JLG•·J:i.g~rnm.onts ou cor:anuni­
catj_oni:; ,:,Dr dG 2 Qn.:;st hn:s mili taires q_ue 
l 1Etat h0t.c 1)':.rurru,it d6nirer l eu:c fc.ire 
t·en.i.r; 
b) o'hservat:!.ons do telh,s Gcti vi tes mili­
taires pa:..·t' . culicrcs q_ue les Eta ts hotes 
pourrai.ont des5.ror . porter a lcur connaJssan-­
ce; 
c) consultP.tion si.:t.r -.".t.1s q_uesti ons :militl:!.:i.res 
d 1int6rot corr,r,mn; 
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Echange de missions militairos (suite) 

POSITION ACTUELI.E (suite) POSITION 1~CTU"ELIE (suite) 

d) p.,rticipa. tion , sur in.vi t -~tion, a 1 1 eluci­
dntion de s i tuations ambiguos qui , faute do 
renseignun:0nts Stirs, pourraient sT:1,ver-er· 
i nq_ui etantes ; 
e) envoi de r apports sur co qui pr0cede a 
lcur autorite et exposa des vucs do cet~e 
d0r niere sur les quostions militaircs dans 
le cadre des contacts avcc les et~ts-majors 
du pt,ys hote ; 
(Ri'iDC/70 en date du 12 dac . 1962-) . 

Com.~unications entre chefs de gouver noment 

1958: 

Aucunc mention. 

1 961 : 

Aucune mention. 

1962 : 

Aucune mention. 
(projet de trai t e du 1 9 mars - :tNDC/2) . 

!:2_SITION i-1.C'IU'.ELLE : 

Etublissement de co~Io1uni ca tions rapi­
des et sures entre chofs de goHver­
nement d ' Eta t et avec le Secretai.re 
general des Nations Unies . 
(Amendement du 16. juillet 1962 au pro­
jet do traite - voir ENDC/2 Rev. 1). 

1958 

Aucune mention. 

1961 : 

.Aucuno mention. 

1962 : 

Etablissement de cow.muni cations rapides et 
sures cntre chefs de gouvornemont de cer­
tainos parties et avec l e Secretuire general 
des Nations Unies . 
(Grandes lignes d1un traite en date du 18 
avril (ENDC/30) - Premiere et~pe) . 

POSITION ACTUELIE : 

Considerations complementaires cxposees dans 
lo document de trav~il du 12 decembrc 1962 
(ENDC/70). 

(NOTE : Le 20 juin 1963 l es representa.nts de l 'URSS et des Eto.ts- Uni s ant signe un 
memorani um portant accord entre leurs deux Etats au sujet 1e 1 1 ftoblissement d 1un 
lien ltirect de co::-:munication. Il etait di t dans le memorandum que 1 1URSS et les 
EtRts-Unis avaient convenu d 1etablir aussitot que la chose serait tecluuquoment fai­
soble un lion direct de communi cation entre les dcux gouv..:rnements. Dans unc D..llllexe 
figuraient quelquen details au sujet de 1 1arro.ngement. (ENDC/97, 20 juin 1963)) . 
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h la 156eme seanc~ 

17 avril 1 963 

2S' 8-out 1963 

Partie B - :Jocur.,~"nts de la Conf0r,mce /Berfo ~rJDC/ J 

Eta·~s-Unis d rp-F,6riq_u~ 

Ar.1endeD€.:D"~ a.ux .gra.ndes lignes du f rojei:, di; tr:i.itJ 
des Z-tats- Unis sur un desar'"1e1,1cmt g-eilero.l et 
complet dans un r.ionde pacifique (ZrJDC/30, 
18 avril 1962) relatif au desar~o~ent nucleaire 
a la pro~iere etape 

Canada 

Aper9u cot:,pDratif des ,ro_posi tions d~ deso.r:J.e,;;cm·~ 
des :3tc-;s-Unis et de l ' URSS 

Union des Republiques socialist0s sovi,tiques : 

Note clu G,Juv~rne,.:ant, sovietiq_uo aux. E-~,n.-ts- Unis 

Etats-Unis d'Anerique : 

Leti;rc clo 9 savants des :.:::·~a.ts- Unis paru0 dans 
l e ,,.,fo.shington :Post," du r;,ardi 9 avril 1 963 

Union des R&publiques socfo.lisie:s sovi6tiques 
et :Etats- Unis d I A,,,ariqua : . 

Declaration du pelerinagv h Rom0 dt:s fern:,cs 

l L;. :100.-~ 1963 

1~ n.oOt 1963 

17n.vr::.l l963 

22 avril 1963 

3 t;mi 1 963 

pour le paix adresse.:: e.. l a Confer.:nce du desar­
mer,ient des Ifations Unies de G1meve 21/30 ::i.vril 1963 

BreEil e t kexique : 

Declaration BU sujot de la denuclearisation 
de 1 1 Ar.:erique la tine 

Republiq_uo socialiste tchecoslovc.que : 

Declaration en dat,e du 17 rr:ai 1963 du Gouvermncnt 
de la Republique socialiste tcheco·slovaque en 
rap2ort av~c 1~ constitution d~s forces nucleaires 
cor...nune s de 1 1 0tAN 

6 ma.i 1963 

22 r,iai 1 963 

Coi:.e 

.~NDC /PV. 121 a 
JNDC;/PV.156 

Cote 

Sr.JDC /30 /Add. 3 

ENDC/36/Rev . 1 • 

E-UiJC/84 

:SNDC/86 

Er-IDC/87 



Titre du document 

Royaune- Uni : 

Note du Royaume- Uni en da te du 18 ffini 1963 
en reponse u l a note du Gouverne1:icnt 
sovietique du 8 avril 1963 

Etats-Unis d 1A.1:ierique 

Texte de la reponse des Etets- Unis d 1 /u,1erique 
en date du 18 mai a la note de l ' URSS du 
8 avril 

Union des Republiques socialistes sovietiques : 

Note du Gouvernement sovietique au Gouverner.:-1n-t 
des ;~tats- Unis d '.iu,10::-i(_!_'.l •.:: er. clntc .:.-.:~ 20 mD.i 1963 

Union des Republiques socialistes sovi etiqucs 

Correction apport.ee au documenJli ENDC/91 

Ibid 

Brasil : 

iiianifeste adopte a Rome l e 1 4 r.,ars 1963 par 
l'Asse□blee extraordinaire pour le droit de 
1 I hor;imc a ~tre libere de l a fair.1 

Ethiopie, Nigeria et Republique arabe unie 

Resol ution sur l e desarmenent general e t 
complet, adoptee par la Conference au sor.unet 
des Etats africains independants , a 
Addis- Abeba 

Ethiopie , N-i gori a et Republique arabe unie 

Resolution sur l e desarmement general et 
cocplet, adoptee par l a Conferenc~ des Chefs 
d 1Etat et de Gouvernement africains, a 
Addis- Abeba 22- 25 1aai 1963 

Ethiopie, Ni geria , · Republique are.be unie 

Memoranduul conjoin-i; des. del egations de 
1 'Ethi opi e , t:.◊ l a Ni t .c-::ci:. et c.e 1.-.. k(;u:,lique 
arabe unic sur la question de l a 
cessation des c ssa is d ' arraes nucleaires 

24 riiai 1%3 

24 r,:n.i 1963 

27 r,:ai 1963 

30 r:m.i 1963 

4 juin 1963 

27 r.1ai 1963 

10 juin 1963 

is j uin 1963 

10 juin 1963 

ZNI>C/!_15 
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EHDC/89 

ENDC/90 

Ei,II)C/91 

.:!!rIDC/91/Corr.l 
angl ais scule­
::1cnt 

ZrJDC/91/Corr. 2 
fran<;ai s e t 
cspagnol seule­
a ent 

EWDC/92 

ENDC/93 

~NDC/93/Rev.l 

ENDC/94 
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Titre du docuuent 

Etats-Unis d 1Amerique 

Extraits du discours sur l a paix prononce par 
le President iCennecly le 10 juin 1963, 
a W ashing·ton 

Ibid 

Resur.ie des sugg,:is·i,ions fai t<~S par l Gs mo,:1bres 
non alignes d.u Co1.1i ·.:.e des dix-hui t puissancos 
concernnni un trait6 sur l 1arrCt des e ssais 
d 1 art1es nucl,faircs (12 f<1vricr - lC juin 1963) 

Union des Re1mbliques socialiste s ,sov.ietique::; 
et Etats..Uois d 1Ameriquo s 

1,.;eraorandur:, ·,ur 1 'cc cord interv:enu entre l c s 
Etats- Unis d't.merique e t l'Union des Republiques 
socialisies sovietiq_ues au sujet de l'eto.blisse­
i:lent d .'unc liais9n directe de corr.1:mnication 

Mexique : 

Docur.ient de travail sou::1is a 1 1 e,ta::ien du Comi te 
des dix-huit puissancas 

Avent-projet de traite interdisant la mise sur 
orbi te OU l e stationner.:.ent dans 1 t e space ci1 ·arr.1es ' 
nuclen,ires 

li.exique : 

Suggestion fait.e p(l,r 1 11'..l::bassadeur Padilla Nervo, 
l e 30 novewbro 1962 a lo. 85en:e seance pleniere de 
la Conference au sujet d'un arrangeoent provisoire 
suspendant tousles essn.is souterrains 

Etats-U,QiS d I Amerique' Roya,m:1e-Uni e t Union des 
_Republiques socialist,es sovietiqucs : • 

'l'rn.i te int<1rdisant lcs essais d I arr::ieS nucleair0s 
dans l 'n,t::iosphere, l 1espace cxtru- o.tcospher ique 
ct SOUS :t t Q~'.U 

Ibid 

11 juin 1963 

11 juin 1963 

19 juin 1963 

20 juin 1963 

21 juin 1963 

2 juillet 1963, 

30 jti{llbt 1963 

30 juille·l; 1963 

Cote -
ENDC/95 

ENDC/95* 
russe seulcinen-t 

ZNDC/96 

:r.:i-IDC/97 

ENDC/98 

ENDC/99 

ENDC/100 

SNDC/100/R~v .. l 
pas de russe 



Ti t re du do cur.ient· 

Et ats- Unis d 1Ar..erique, Royo.uce-Uni et Union des 
Ropubliques soci.a.l isto-s sovi~tiquos : 

Correction apportee au docuaent, ENDC/100/Rev. ! 

Union des Republiques socialistcs .sovi etiques , 
Royau.:;e- Uni et Zta·ts- Unis d I A.-:?eriquc : 

Cor:irnunique de A'ioscou en do.ti) du 25 juillct 1963 

Etats- Unis d 1Arneriquo 

Discours prononce par l e :.?resident Kennedy 
l e 26 juillet 1963 

Uni on dos ~epubliquos socinlis tes sovietiques : 

Reponse du Preside nt du Conse i l dos Iviinistros 
de l' URSS , N.S . iJlr ouchtchev, aux quest i ons des 
correspond.ants des j ourno.ux 11:>ravdo.11 et 
"Izvestia.'' ( 27 juillct 1963 ) 

Italie : 

Declarati on de M. Attilio Piceioni, 
Vice- Pr esident. du Cons eil et Ministre 
d es affaires etrnnger e s d'Ital io , fai te a 
Rorue l e 25 j uill e t 1963 

l,~exiquo 

Declarati on du Secreto.ire aux r 0l ations 
exter ieur cs du ;iexique en da.te du 27 juillc t 1963 

Republiquc soc_i ::ili ste ·t'}hecosl ovnque 

Comnunique du Gouvernewent de 1~ Republique 
socia.l i ste tchecos l ovaqu~ du 29 juillet 1963 

Republiquc popula ire de Polognc 

Decision de l a Conference des pre!i,fors 
secreto.ircs des Comites cent r aux acs par tis 
communiste c t ouvriers e t des Chefs de 
gouvernewmt des • .. !>~o.ts pcrtfos c.u 
'l'r aite de Varsovie, adoptee le 25 juille-t 1963 

Dute -
15 ao~t 1963 

30 juillet 1963 

30 juillet 1963 

30 juillet 1963 

3(.; jui llet 1963 

30 juillet 1963 

30 juillet 1963 

3C juillc t 1963 

ENDC/115 
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Cote 

ENDC/100/Rev, 1/ 
Cor:r . l 
espagnol seule ­
Bcnt 

3NDC/101 

ENDC/103 

ENDC/104 

E."NDC/105 

ENDC/106 

ENDC/107 
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Titre du document 

R6publique populaire de Bulgarie : 

Declaration du Gouverne1:1ent de la Republique 
populaire de Bulgarie on date du 27 juillet 1963 
au sujet de l'accord convenu sur l'int9rdiction 
des essais d 'arrJes nuclcfoires dans 1 ' ~tr.10spher e, 
1 'espace cosi:,ique et sous l 1eau 

Etats-Unis d'.Amerique : 

Pro jet d .1 articles VI a XII (relatifs ·au dcsarme-
1;1ent nucl eaire dans la prei:1iere etape) du 
pro jet de trci te des Etats-Unis sur un desar,:ie­
ment general et cocpl et d.1us un uonde pacifique 

Canada: 

Co1:1paraison de certains developpe□ents de quclque 
importance dans les propositions des Etats- Unis 
c:t de l'URSS au sujet <le la reduction du risquc 
de guerre par accident, erreur de calcul, vice des 
conmuni cn:i;ions ou a ttaquc par surprise ( 19 58-1963) 

Rcpubliquv populairc de Roum~nie : 

Declara·Uon du G~uvernernmt de la, Republique 
populaire de Rouoanic en date du 3 aoOt 1963 

Ibid 

Uniow des Rcpubliques socialistas sovietiques: 
Extrait du discours du President cu Conseil des 
Ministres de l'URSS, N.S . Khrouchtchev, u. une 
reunion a Berlin l e 2 juill0t 1963 

Union des Hepubliqucs socic!.listos sovietiques 
Extrait. du discours prohon.co ~:, ifrscou, 
le 19 juillet 1963, par lo President <lu C0nsoil 
dos Ministres de 1 1URSS, N.S . Khrouchtchov 

• ?rcj et de Ruppert a la Comr.iissioll du 
dosarmement des N'n.tions Uni<?s ct o. 
1 1Acsomblee genera.le 

Ibid 

Date 

30 juillet 1963 

14 aout 1963 

16 aout, 1963 

20 aoO.-~ 1963 

27 aoOt 1963 

22 a.oO.t 1963 

23 n.o-0.t 1963 

26 v.n~t 1963 

27 aou.t 1963 

Cote 

ENDC/108 

ENDC/109 

ENDC/llO 

:SNDC/111 

ENDC/ 111/Rev .1 

ENTIC/112. 

ENDC/113 

ENDC/114 

Ei',rDC /114 /Rev. 1 
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?artie C - Docu00nts concenant des renseigner.:en"i:,s de caractere administra:i;if 
/Serie ENDC/INF. _7 

Lisi:,e des mer:1br es de's de i egc.tions a 
la. Confer.::nce 

Corroc·;;ion apportee au docu□ent :SNDC/ 
INF.2/Rf.:v.9 

Liste des rJembres des delegations a la 
Conference 

Ibid 

Liste des docuoents pcrus ~u 23 ~ars 1963 
au 11 avril 1963 

Listc des documents _parus du 12 e.vril 1963 
au 30 avril 1963 

Liste cles docur.1enis :;:>arus du ler ma.i 1963 
au 17 r.,ai 1963 

List e des docu:i:ents parus du 18 uai 1963 
au 31 r""ai 1S63 

Liste dos documon~s parus du ler juin 1963 
au 21 juin 1963 

List,e des documents p a rus du 22 juin 1963 
au 29 juille-c, 1963 

Liste des documents parus du 30 juillet 1963 
au 29 aoQ·;; 1963 

Publication des co~ptes rendus in extenso 
~t autres docu□ents definitifs 

Ibid 

Ibid 

Corroc·cion apportee a l I en-t~to de docm;ients et 
c~ cor:.1ptes rendus in extenso 

* 
* * 

15 rn:ii 1963 

1 7 i:10.i 1963 

31 juilfo·i; 1963 

13 
,., , 

aou·.:. 1<;63 

16 cvril 1<;:63 

ler i:.:.ai 1963 

18 r.:o.i 1963 

ler juin 1963 

22 juin 1%3 

30 juillet 1963 

29 o.oQt 1963 

11 cvril 1963 

30 avril 1963 

17 mai 1963 

8 aoat 1963 

Cote 

BNDC/INF.2/Rev . 9 

ZiE)C/IHF. 2/Rev. ~/ 
Corr.l 
ang l a is seulement 

ENDC/HIF. 2/Rev .10 

Er-JDC/INF. 2/Rev .11 

T!:lJDC/INF. 4/ Add. 17 

SNDC/IHF. 4/Add.18 
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Ti tro du docu,.:;;;nt, 

Liste c.cs c6r.rr:iunic0,•iiior.s :,arvonucs au 
Se er §tari'n. ~ <le l <1 Ccnf&ronce J?Onda.r,-t 
la periode: corz.prisc ontre 18 19 ~.-,a.rs ct 
l e 21 Ju.ii: 1963 

Lis·e,(;) C::.es co;:-c.unict>,-tions pn.rvcmuGn e.u 
Secretario:~ de l o. Conference p,md~n-~ 
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